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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. YVES GUÉNA 

vice-président 

La séance est ouverte à quinze heures cinq. 

M. le président. La séance est ouverte. 

PROCÈS -VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la pré-
cédente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

il 	2 

PARTICIPATION DES SALARIÉS 
DANS L'ENTREPRISE 

Discussion d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loi (no 389, 1993-1994), adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration de la partici-
pation des salariés dans l'entreprise. [Rapport n° 430 
(1993-1994) et avis nos 443 et 438 (1993-1994).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le 
ministre. 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Monsieur .  le président, mes- 
sieurs les rapporteurs, mesdames, messieurs les sénateurs, 
faire du salarié un associé, un acteur, un partenaire, un 
citoyen de l'entreprise et, au-delà, rechercher le juste 
équilibre entre la tentation Collectiviste qui sacrifie la pro-
ductivité et la tentation ultra-libérale qui peut porter 
atteinte à la solidarité, telle est la préoccupation du Gou-
vernement. 

Cette vision d'une société participative, qui trouve son 
inspiration dans la pensée sociale du général de Gaulle, 
demeure, plus que jamais, d'actualité. 

Elle est plus que jamais d'actualité parce que, en pé-
riode de crise, l'attachement que porte un salarié à son 
entreprise risque de s'effriter au gré des difficultés que 
celle-ci peut rencontrer et des restructurations qui en 
découlent. 

Aussi, au moment où l'horizon économique et social 
s'éclaircit, est-il plus nécessaire que jamais de relancer une 
démarche participative susceptible d'enraciner la 
confiance. 

Alors que nous amorçons une nouvelle phase de crois-
sance, toutes les forces vives du pays doivent être mobili-
sées. C'est en impliquant les salariés dans la marche de  

l'entreprise, en conjuguant les efforts de tous, dans un 
souci d'actif partenariat, que de nouvelles parts de marché 
pourront être conquises et, par là même, de nouveaux 
emplois créés. 

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, que 
j'ai l'honneur de vous présenter vise à favoriser ce nouvel 
essor tant de la participation financière que des salariés 
aux décisions de l'entreprise. 

Il s'inspire, en particulier, des termes de la proposition 
de loi de M. Chérioux, que vous avez adoptée au prin-
temps dernier, et du rapport demandé par M. le Premier 
ministre à M. Jacques Godfrain, député. 

Le Gouvernement s'est attaché à respecter les principes 
fondateurs de la participation. 

Le premier de ces principes est que la participation 
doit résulter d'une démarche contractuelle, et non 
bureaucratique. 

Le général de Gaulle disait, à cet égard, que « les 
modalités de l'association pour l'ébéniste du faubourg 
Saint-Germain ne sauraient être les mêmes que pour 
Renault ». 

S'il revient à l'Etat de créer un environnement favo-
rable au développement de la participation, c'est le dia-
logue social qui rend possible la convergence des préoc-
cupations et la prise de décision au plus près de la réalité 
de l'emploi. 

C'est pourquoi le projet de loi se veut incitatif. Il 
encourage ; il n'impose pas, mais il étend le champ de la 
négociation entre les partenaires économiques et sociaux. 

Le second principe est que le salarié doit pouvoir non 
seulement participer aux résultats et au capital de l'entre-
prise, mais également prendre sa part des responsabilités. 

Pour le général de Gaulle, la participation ne pouvait 
se limiter à la participation financière. Le salarié devait 
voir son statut « radicalement modifié » pour qu'il ne soit 
pas « un instrument passif », mais « participe activement à 
son propre destin ». 

C'est en. confirmant sa fidélité à ces deux principes que 
le Gouvernement propose de faire évoluer les mécanismes 
de la participation. 

La loi de 1986 avait déjà procédé à une double adapta-
tion : adaptation aux mutations technologiques qui boule-
versaient les processus de production et modifient la place 
de l'homme dans l'organisation du travail ; adaptation à 
la nouvelle donne institutionnelle qui se profilait à l'hori-
zon avec l'avènement du marché européen. 

Le projet de loi va plus loin. En effet, il témoigne 
d'une préoccupation à laquelle nous sommes aujourd'hui 
confrontés : celle de lier la participation à l'aménagement 
du temps de travail. Le principal risque de rupture de 
notre société ne se situe-t-il pas, en effet, entre ceux qui 
ont un emploi et ceux qui n'en ont pas ? 

Tel est précisément l'objet du compte épargne-temps, 
qui vise à ouvrir de nouvelles perspectives de partage rai-
sonnable du travail et qui fait l'objet du titre III. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Raisonnable ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et d 
la formation professionnelle. Ainsi, le projet de loi offre la 
possibilité à tout salarié de reporter partiellement ses 
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congés payés et de convertir des primes en temps libre 
indemnisé. 

Dans l'esprit de la loi quinquennale, qui définit un 
nouveau cadre législatif pour aménager le temps de tra-
vail, cette disposition répond à la fois aux aspirations des 
salariés et aux souhaits des chefs d'entreprise. 

Elle répond aux aspirations des salariés pour le temps 
choisi afin de leur permettre d'alterner des périodes de 
travail avec d'autres périodes consacrées à la formation, à 
l'éducation des enfants, aux loisirs... 

La disposition répond également au souhait des chefs 
d'entreprise d'organiser l'accueil des jeunes, tout en proté-
geant le savoir-faire de l'entreprise assuré par les aînés des 
salariés. 

Plusieurs accords de branche ont, d'ores et déjà, intégré 
cette préoccupation. Tel est le cas dans la branche des 
sociétés d'assurances, dans celle des inspecteurs d'assu-
rances qui ont, l'une et l'autre, prévu un compte 
d'épargne-congés destiné à favoriser un départ anticipé ou 
un aménagement du temps de travail des salariés en fin 
de carrière. 

Un certain nombre d'accords d'entreprise ont égale-
ment retenu de telles possibilités, tel l'accord signé à 
EDF-GDF le 19 novembre dernier. 

Le projet de loi étend, de manière significative, le 
champ de la négociation en proposant le report partiel 
des congés payés, la conversion de primes conven-
tionnelles, de primes d'intéressement, d'une fraction des 
augmentations de salaire, et ce dans le respect des salaires 
conventionnels et du SMIC. 

Il en fixe le principe : il s'agit d'un congé sans solde, 
d'une durée minimale de six mois, durée suffisamment 
longue pour susciter un effet emploi. 

Afin de garantir aux salariés qui en bénéficient leurs 
droits en matière de protection sociale et de retraite, l'in-
demnité compensatrice donne lieu au versement de coti-
sations sociales, et ce quelles que soient les sources de 
financement du congé, congés payés, primes ou intéresse-
ment. 

En cas de rupture du contrat de travail, le salarié per-
çoit une indemnité compensatrice d'un montant corres-
pondant aux droits acquis dans le cadre du compte 
épargne-temps à la date de la rupture. 

Le principe défini, il revient aux partenaires sociaux de 
préciser toutes les modalités d'application. Je' vise aussi 
bien les facilités légitimement accordées à l'employeur 
dans le cadre d'une organisation rationnelle du travail 
dans l'entreprise, que les contreparties à ces facilités légi-
timement attendues par les salariés. 

Certaines de ces modalités doivent être clairement 
déterminées. 

Ainsi en est-il des conditions d'accès au compte : 
l'ancienneté nécessaire pour l'ouverture du droit à 
l'absence, la nature des congés. 

Il en va de même pour les conditions d'utilisation du 
compte : comment l'alimenter ? Quelles modalités de cal-
cul et de versement des indemnités compensatrices rete-
nir ? Comment transférer les droits si le salarié change 
d'établissement ou d'entreprise ? 

L'ensemble de ces paramètres ne peuvent être établis et 
acceptés que dans le cadre d'une branche professionnelle 
ou d'une entreprise. 

J'en viens aux deux premiers volets du projet de loi. 

Adapter les mécanismes de la participation aux muta-
tions de notre société, tel est l'objet du titre I". 

Il faut partir d'un constat simple : la participation des 
salariés aux organes de gestion n'a pas rencontré le déve-
loppement espéré, alors que l'actionnariat salarié a connu 
un franc succès. 

De ce constat, le Gouvernement tire un enseignement 
assorti d'une volonté : celle de mieux lier au développe-
ment de l'actionnariat salarié la participation des salariés 
aux organes de direction de l'entreprise. 

Un tel lien n'existe pas dans la loi de 1966, qui prévoit 
seulement, en application du droit commun, la possibi-
lité, pour l'assemblée générale des actionnaires, de dési-
gner au conseil d'administration des actionnaires salariés 
dans la limite du tiers. 

Il n'existe pas, non plus, dans le régime d'élection 
d'administrateurs représentant les salariés institué par l'or-
donnance du 21 octobre 1986. 

Aussi, le projet de loi propose-t-il une nouvelle faculté 
de participation des salariés au conseil d'administration 
ou au conseil de surveillance. 

En outre, l'Assemblée nationale a introduit dans le 
texte, avec l'accord du Gouvernement, une disposition 
selon laquelle, dans les entreprises publiques privatisées et 
au moment où celles-ci le sont, le conseil d'administra-
tion ou le conseil de surveillance doit systématiquement 
accueillir un salarié représentant les salariés actionnaires et 
deux ou trois représentants des salariés, selon que le 
conseil est composé de plus ou de moins de 
quinze membres. 

Bien entendu, cette disposition n'est applicable qu'au 
moment de la privatisation. Par la suite, les modes de 
représentation redeviennent ceux du droit commun pré-
vus par le projet de loi. Je les rappelle. 

La règle générale se traduit par la possibilité, pour une 
société, de modifier ses statuts afin de faire entrer à son 
conseil d'administration ou de surveillance un ou deux 
administrateurs salariés. 

Il s'agit d'une faculté et non d'une obligation. Le pro-
jet de loi ne contraint pas, mais il incite fortement. 

Cette incitation est forte - et je ne souhite pas, mes-
dames, messieurs les sénateurs, la voir affaiblir - puisque, 
lorsque l'actionnariat salarié dépasse le seuil de 5 p. 100 
du capital, une assemblée générale extraordinaire doit être 
obligatoirement convoquée pour se prononcer sur une 
éventuelle modification des statuts. 

La règle générale institue donc une faculté, puisque la 
modification des statuts permettant la nomination d'un 
ou de deux administrateurs parmi les salariés actionnaires 
nécessite l'approbation de l'assemblée générale des action-
naires. 

Reste la forme originelle de la participation, c'est-à-dire 
la participation financière, mise en place sur l'initiative 
du général de Gaulle, assouplie et simplifiée par le titre II 
du projet de loi. 

L'ordonnance du 21 octobre 1986 avait permis de 
relancer, de manière significative, cette forme de partici-
pation. Les procédures d'homologation préalable des 
accords avaient été supprimées, les mécanismes de partici-
pation avaient été harmonisés et regroupés en un texte 
unique, la constitution de l'épargne longue avait été inci-
tée dans le cadre des plans d'épargne d'entreprise. 

Force est de constater que la loi du 7 novembre 1990, 
en instituant certaines entraves, est venue freiner inoppor-
tunément cette relance. 

L'objectif du Gouvernement est de susciter les condi-
tions d'un nouvel essor à partir de trois priorités. 

La première priorité tend à assouplir les contraintes qui 
pèsent sur l'intéressement. 
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Tout d'abord, il convient de revenir au plafonnement 
unique et sans condition de 20 p. 100 de la masse sala-
riale brute, prévu par l'ordonnance de 1986, en lieu et 
place du plafond collectif de 10 p. 100, instauré en 1990, 
qui ne pouvait être dépassé que selon un dispositif 
complexe. 

Ensuite, il faut assouplir les conditions d'ancienneté 
exigibles pour bénéficier de l'intéressement ou de la parti-
cipation. 

M. Christian Poncelet. Très bien ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. La deuxième priorité vise à 
clarifier et à simplifier les dispositifs. 

Afin d'éviter tout risque de dérive, le caractère aléatoire 
de l'intéressement et sa non-substitution au salaire sont 
clairement réaffirmés. Le projet de loi conditionne expli-
citement au respect de ces deux principes l'exonération 
des cotisations sociales. 

S'agissant du dispositif même de l'intéressement, dans 
un souci de clarté, d'équité et de motivation des salariés, 
le projet de loi prévoit de lier l'organisation de l'intéresse-
ment aux seules unités de travail, sans distinction de sta-
tut. 

De nouveaux critères de répartition sont adoptés pour 
simplifier les modalités de calcul de l'intéressement et 
pour améliorer leur lisibilité, tant pour les salariés que 
pour les entreprises. 

Soucieux de respecter les accords ayant fait l'objet 
d'une homologation en application de l'ordonnance 
de 1959, j'ai cependant accepté un amendement à 
l'Assemblée nationale autorisant leur renouvellement sur 
le fondement des anciens critères, à la condition que 
ceux-ci ne soient pas, à cette occasion, modifiés. 

Enfin, la troisième priorité tend à encourager la partici-
pation, notamment dans les petites et moyennes entre-
prises qui ne sont pas soumises à l'obligation légale. 

C'est ainsi que le projet de loi institue une déduction 
fiscale pour les entreprises de moins de 50 salariés qui 
mettront en place un accord de participation. 

Pour les entreprises pratiquant un régime de participa-
tion à titre obligatoire, le régime fiscal est amélioré dès 
lors que celles-ci vont au-delà de l'obligation légale. 

Les accords de groupe sont facilités par la possibilité de 
les conclure selon des règles adaptées à leur configuration. 

Quant aux plans d'épargne d'entreprise, le projet de loi 
tend à les développer, non seulement en revalorisant le 
niveau de complément versé par l'entreprise, mais aussi 
en offrant plus de garanties aux salariés, notamment par 
une diversification des placements. 

Le projet de loi inclut, enfin, un dispositif de caractère 
conjoncturel. Dans le cadre des mesures de relance de la 
consommation est confirmée et précisée la possibilité, 
d'une part, d'utiliser les fonds de la participation pour 
l'acquisition d'un véhicule ou pour l'amélioration de 
l'habitat et, d'autre part, de débloquer par anticipation 
des réserves de participation qui restent disponibles et qui 
correspondent aux années 1989 et 1990. 

La mesure concernant les deux cas de déblocage, limi-
tée à l'année 1994, pour l'acquisition d'un véhicule ou 
pour l'amélioration de l'habitat répond à un automatisme 
voulu par le Gouvernement après un examen vigilant des 
conséquences, réellement réduites, qu'elle pouvait entraî-
ner pour les petites et moyennes entreprises. La relance 
dans ces deux secteurs importants d'activité est à ce prix. 

Si j'ai, en revanche, accepté un amendement déposé à 
l'Assemblée nationale pour mieux encadrer ce déblocage 
dans les SCOP, les sociétés coopératives ouvrières de pro- -  

duction, c'est en raison de leur spécificité, notamment du 
caractère dérogatoire de la constitution de leur réserve 
spéciale de participation. 

Je souligne surtout que l'ensemble de ces mesures, 
strictement conjoncturelles et temporaires, se justifie par 
le seul souci de ne rien négliger pour améliorer, en cette 
période économique « charnière ›), la capacité raisonnable 
de consommation des ménages. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les séna-
teurs, il s'agit aujourd'hui de tout mettre en oeuvre pour 
que notre pays, qui a toujours fait preuve d'audace et 
d'imagination, retrouve la voie de la confiance dans rave-
nir, au moment où la reprise se confirme et où les indica-
teurs de l'emploi se redressent. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Ah ah ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. J'espère que vous vous en réjouissez ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Je tiens les chiffres à votre dis-
position. 

M. Bernard Laurent. Cela les ennuie ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Par delà les niveaux de qualifi-
cation et les statuts, c'est la somme des initiatives, des 
implications et des engagements acceptés et partagés qui 
nous permettra d'affronter plus sereinement la mondiali-
sation des marchés, sans céder au repli sur soi. 

Chacun, à sa place, doit se sentir effectivement 
concerné. C'est le propre de la participation que d'élargir 
le champ des responsabilités dans ce combat prioritaire 
pour la croissance et pour l'emploi. 

Il est vrai qu'il nous reste encore beaucoup de chemin 
à parcourir. 

Il est vrai que l'enjeu représente, pour notre pays, une 
véritable révolution culturelle. 

M. Jean -Luc Mélenchon. N'exagérez pas ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Mais, comme l'avait affirmé 
lui-même le général de Gaulle, l'évolution ne se fait que 
progressivement. L'essentiel est de ne pas s'écarter de la 
trajectoire du renouveau. 

Aussi je souhaite vivement, mesdames, messieurs les 
sénateurs, que le projet de loi qui vous est présenté, enri-
chi - je n'en doute pas - de vos apports, contribue à ren-
forcer l'efficacité et la solidarité de notre société où cha-
cune et chacun doit pouvoir offrir et trouver sa part. 
(Applaudissements sur les travées du RPR, des Républicains 
et Indépendants, de l'Union centriste, ainsi que sur certaines 
travées du RDE.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur de la commission des 
a aires sociales. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi relatif à 
l'amélioration de la participation des salariés dans l'entre-
prise a été adopté par l'Assemblée nationale le 27 avril 
dernier. 

Je dois dire, en préambule, que je me sens un peu 
dépossédé de mon enfant car, pour le titre I", qui est la 
reprise d'une proposition de loi dont j'étais l'auteur avec 
plusieurs de mes collègues, la commission des affaires 
sociales a choisi de déléguer ses compétences à la 
commission des lois, ce qui est logique puisque c'est 
notre collègue M. Etienne Dailly qui avait été rapporteur 
de cette proposition de loi. 
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Je bornerai donc l'essentiel de mon propos aux titres II 
à IV du projet de loi, non sans avoir, au préalable, rap-
pelé ce qu'est la participation et en avoir dressé un rapide 
bilan. 

Vous le savez, la participation ne date pas 
d'aujourd'hui : dès le milieu du XIX siècle, des patrons 
ont pratiqué spontanément diverses formes de participa-
tion. Deux mouvements de pensée les inspiraient : un 
courant humaniste, proche de la doctrine sociale de 
l'Eglise, qui cherchait à assurer la dignité de l'hômme 
dans le travail, et un courant productiviste, proche des 
saint-simoniens, qui recherchait la motivation des salariés. 
Mais c'est après la Libération, sous l'impulsion du général 
de Gaulle - vous trouverez d'ailleurs dans mon rapport 
un extrait du fameux discours de Saint-Etienne de 
1948 -... 

M. Lucien Neuwith. Du 4 janvier 1948 ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. ... que la participation a 
vraiment pris son essor. Le général de Gaulle avait, en 
effet, préconisé, pour redresser la France et pour assurer 
la dignité de l'homme qui venait d'être bafouée et foulée 
aux pieds, l'association entre le capital et le travail, qui 
deviendra la participation et qu'il définira plus tard, en 
1968, comme la troisième voie entre le communisme et 
le capitalisme. 

Qui ne se souvient, en effet, de cette phrase du général 
de Gaulle : « C'est par là que la classe ouvrière française 
voit s'offrir à elle le moyen de jouer le grand rôle qui lui 
revient. » ? 

M. Jean -Luc Mélenchon. En 1968 ? 

M. Jean Chérioux, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. En 1948 ! Ecoutez ce que je dis, monsieur 
Mélenchon, au lieu de faire des commentaires inutiles ! 
(Marques d'approbation sur les travées du RPR.) 

Ce bref rappel est l'occasion de remarquer que la parti-
cipation telle que nous la connaissons aujourd'hui a été 
essentiellement mise en oeuvre par des ordonnances. 
Certes, le législateur est parfois intervenu, la dernière fois 
en 1990 avec le projet de loi Soisson. Mais, outre le fait 
qu'il s'agissait là d'une loi de régression qu'à ma sugges-
tion le Sénat et d'abord la commission des affaires 
sociales avaient d'ailleurs combattue et largement amen-
dée, ces interventions législatives ne venaient que ponc-
tuellement pour corriger quelque anomalie pour éviter 
quelque fausse route ou pour ouvrir des droits à certaines 
catégories de salariés, notamment en matière de souscrip-
tion et d'achat d'actions. 

L'ordonnance du 7 janvier 1959 a instauré un système 
d'intéressement facultatif pour les salariés. Les deux 
ordonnances du 17 août 1967 ont institué la participa-
tion des salariés aux fruits de l'expansion et créé les plans 
d'épargne d'entreprise, les PEE. Enfin, les ordonnances 
du 21 octobre 1986 ont, pour l'une, refondu l'ensemble 
de la participation financière et fait du PEE le support 
privilégié d'utili sation des sommes distribuées dans ce 
cadre et, pour l'autre, institué un système facultatif de 
participation des salariés à la gestion des entreprises, sys-
tème qui figurait d'ailleurs déjà dans une proposition de 
loi de M. Claude Labbé, dont j'avais été le rapporteur en 
1980 et qui avait buté sur des questions de procédure 
malgré la réussite de la commission mixte paritaire, 
n'est-ce pas, monsieur Dailly ? 

Je rappellerai, en outre, que cette solution était 
conforme à l'ambition de MM. Capitant et Le Douarec, 
qui introduisirent, en 1966, dans la loi sur les sociétés 
commerciales, la société anonyme à conseil de surveil-
lance et à directoire. 

M. Lucien Neuwirth. Exact ! 	 • 
M. Jean Chérioux, rapporteur. Le débat qui nous réunit 

constitue donc une chance aujourd'hui offerte au législa-
teur, d'autant que plusieurs facteurs convergent pour 
rendre cette réforme particulièrement souhaitable et 
opportune. 

Je n'insisterai pas sur le fait qu'elle est due à l'initiative 
de personnes très convaincues de l'intérêt de la participa-
tion. Je pense ici, d'abord, naturellement, au Premier 
ministre, qui a déjà oeuvré dans ce sens et a, dès sa décla-
ration de politique générale, en avril 1993, inscrit l'amé-
lioration du statut du salarié au programme d'action du 
Gouvernement. Il a d'ailleurs confié à notre collègue 
député M. Jacques Godfrain le soin de formuler des pro-
positions, qui, avec les nôtres, ont inspiré en partie ce 
projet de loi. Et c'est à vous, monsieur le ministre, 'qu'il 
reviendra de mettre en oeuvre le texte issu de nos débats. 

En revanche, je développerai un peu plus une analyse 
qui m'est chère et dont je souhaiterais qu'elle inspire le 
législateur : je considère, en effet, que la troisième voie 
préconisée par le général de Gaulle n'a jamais trouvé 
autant sa justification qu'aujourd'hui. 

En effet, depuis le début des années quatre-vingt, en 
particulier depuis la chute du mur de Berlin en 1989 et 
les événements qui ont suivi, la plus grande partie des 
régimes communistes se sont effondrés, fermant une voie 
qui avait inspiré bien des hommes politiques, y compris 
chez nous. L'appropriation collective des moyens de pro-
duction est un leurre : ça ne marche pas ! Tel est l'ensei-
gnement, parmi d'autres, que nous en tirons. 

Dans le cadre de l'expérience de 1981,... 

M. Jean -Luc Mélenchon. Ah ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur... les nationalisations... 

M. Jean -Luc Mélenchon. Parlons -en ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur... n'ont pas donné les 
résultats attendus ; si elles ont pu constituer dans une cer-
taine mesure un laboratoire d'expérimentation sociale, 
elles ont aussi fait la preuve de leur inadaptation aux réa-
lités économiques contemporaines. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Pas du tout ! Démontrez-le ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il suffit de voir dans 
quelle situation nous nous trouvons aujourd'hui ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Eh bien oui ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. En revanche, l'image de 
l'entreprise a été revalorisée aux yeux des Français ; son 
importance économique a été reconnue et il importe de 
conforter cette reconnaissance, menacée aujourd'hui par 
la récession, par les licenciements et par le chômage. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Ce ne sont pas les entreprises 
nationalisées qui sont la cause du mal ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Ces trois constatations 
montrent combien la voie est étroite pour mettre en 
oeuvre une véritable solidarité entre les propriétaires de 
l'entreprise, ses dirigeants et ceux qui y travaillent dans le 
cadre d'un simple contrat de travail. Car tel est l'objectif 
de la participation, à savoir la solidarité, et elle est bien la 
seule, me semble-t-il, à être en mesure de l'atteindre. 

Mais qu'entendre par participation ? Vous savez bien 
de quoi il s'agit, mes chers collègues. Aussi, si je reprends 
les différents dispositifs, c'est pour montrer comment la 
participation a été mise en oeuvre dans notre pays et en 
dreskr un rapide bilan quantitatif. 

Il y a d'abord l'intéressement, qui associe les salariés 
aux gains de productivité de l'entreprise. C'est un disposi-
tif facultatif - vous l'avez d'ailleurs dit tout à l'heure, 
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monsieur le ministre -- qui a été mis en place en 1959, 
mais qui a véritablement « décollé », si vous me permettez 
l'expression, en 1986, en raison notamment de l'exonéra-
tion de charges sociales prévues par l'ordonnance. 

Un salarié sur sept est aujourd'hui concerné par un 
accord, l'intéressement représentant un montant équi-
valent à environ 3 p. 100 de la masse salariale des entre-
prises ayant signé un accord. En 1993, 7 096 accords 
étaient en vigueur, concernant 1,9 million de salariés ; 
1 970 nouveaux accords ont été conclus cette année-là, ce 
qui correspond à une baisse de 7,8 p. 100 par rapport à 
1992. Sans doute faut-il y voir l'effet d'une certaine stabi-
lisation du régime et, surtout, une conséquence de la 
conjoncture économique. 

Il y a ensuite la participation aux résultats. Expression 
du caractère d'associé du salarié au sein de l'entreprise, ce 
dispositif est obligatoire depuis 1967 pour les entreprises 
de cent salariés et plus, et, depuis la loi de 1990, pour les 
entreprises de cinquante cent salariés ; c'était le seul 
point positif de ce texte. Vous voyez que je fais preuve 
d'objectivité ! Là encore, de nombreuses incitations fis-
cales y sont attachées, à condition que les sommes restent 
bloquées pendant cinq ans - ou trois et huit ans dans 
certains cas ; 13 721 entreprises étaient concernées en 
1992, 15 401 en 1993, dont 11 810 accords de droit 
commun et 3 589 accords dérogatoires proposant une 
formule de calcul plus avantageuse pour le salarié que la 
formule légale ; aujourd'hui, 18 671 entreprises sont 
concernées et plus de 5 millions de salariés. 

Il y a également l'actionnariat des salariés et le plan 
d'épargne d'entreprise ou PEE. 

L'actionnariat des salariés relève de plusieurs lois que 
j'ai déjà eu l'occasion d'évoquer et qui, toutes, visent à 
promouvoir la participation des salariés au capital de leur 
entreprise. 

Mais c'est aussi un moyen de gérer, pendant leur blo-
cage, les sommes distribuées au titre de la participation. 

Quelle que soit leur origine, les sommes peuvent être 
affectées à un plan d'épargne d'entreprise dont l'objet est 
de constituer, pour les salariés de l'entreprise et avec 
l'aide de celle-ci, un portefeuille de valeurs mobilières 
investies en parts de SICAV ou de fonds communs de 
placement, en actions émises par les sociétés créées par les 
salariés pour racheter leur entreprise ou en valeurs mobi-
lières émises par l'entreprise. Le PEE bénéficie, lui aussi, 
d'avantages fiscaux. 

Actuellement, une entreprise sur quatre disposant d'un 
système légal de partage du profit a mis en place un PEE 
et 51 p. 100 des salariés des entreprises disposant d'un 
PEE effectuent des versements pour un montant moyen 
tout compris - participation, intéressement, versements 
volontaires et abondement de l'entreprise - de 
7 940 francs ; c'est le chiffre de 1991. 

Au total, les fonds bloqués au titre de la participation 
représentent quelque 180 milliards de francs - somme 
loin d'être négligeable - qui attestent du succès de ces 
dispositifs. Il faut cependant savoir que, pour un montant 
de participation au sens strict - c'est-à-dire au sens de 
l'ordonnance de 1967 - de 55 milliards de francs, plus 
de 50 p. 100 sont sous forme de créances sur l'entre-
prise ; ce point est important pour la suite de mon pro-
pos. 

Il y a, enfin, la participation à la gestion des sociétés 
anonymes. Cette participation, faculté ouverte par l'une 
des ordonnances de 1986 - vous l'avez rappelé, monsieur 
le ministre - a du mal à se mettre en place, il faut le 
reconnaître, sauf lorsqu'il s'est agi des sociétés privatisées. 

C'est pourquoi j'avais rédigé ma proposition de loi 
créant non une obligation, mais un rendez-vous obliga-
toire et périodique pour discuter de l'opportunité de 
modifier les statuts afin de prévoir l'entrée de salariés 
actionnaires au conseil d'administration ou au conseil de 
surveillance, dès lors qu'ils représentent 5 p. 100 du capi-
tal. Cela figure au titre I" du projet de loi. 

L'Assemblée nationale, pour sa part, tenant compte de 
l'expérience de 1986, a prévu de rendre obligatoire la 
représentation des salariés dans les conseils d'administra-
tion et de surveillance des sociétés à l'occasion de la pri-
vatisation. 

J'approuve cette disposition, à condition cependant 
qu'elle ne fasse pas de ces sociétés des sociétés d'un type 
nouveau. Je regrette pourtant le mélange des genres dans 
la mesure où l'on retrouve à la fois des représentants élus 
des salariés et des représentants des salariés actionnaires. 
Mais il faut être pragmatique et je comprends que l'on 
ait souhaité avoir une représentation du personnel plus 
importante en recourant aux dispositions de la loi de 
1966 telles qu'elles résultent de l'ordonnance de 1986. 

Je n'en dis pas plus car la commission a choisi, sur ces 
articles, de déléguer ses compétences à la commission des 
lois, et vous entendrez tout à l'heure le rapport de 
M. Dailly. Je vous prie de m'excuser d'être intervenu si 
longuement sur un sujet qui me passionne, vous l'avez 
compris, mes chers collègues. 

Je précise dès maintenant que j'approuve pleinement 
les orientations retenues par notre excellent collègue, 
M. Etienne Dailly, qui est venu nous les rappeler ce 
matin en commission et qui les développera dans quel-
ques instants. 

J'en arrive aux titres II à IV du projet de loi intitulé, 
vous le savez, « projet de loi relatif à l'amélioration de la 
participation des salariés dans l'entreprise ». Cet intitulé 
modeste cache en réalité des ambitions qui sont loin 
d'être négligeables. 

Le titre II concerne la participation financière. Il s'agit, 
aux termes de l'exposé des motifs -- M. le ministre nous 
l'a rappelé longuement tout à l'heure - de simplifier et de 
clarifier des dispositifs compliqués par la loi de 1990 tout 
en leur redonnant la portée que cette même loi leur avait 
retirée. Je ne reprends pas le détail de ces mesures qui 
viennent de nous être rappelées et que vous trouverez 
abondamment analysées dans mon rapport écrit. 

Je soulignerai cependant que plusieurs mesures visent à 
revenir sur des dispositions de la loi du 7 novembre 1990 
qui atténuaient considérablement la portée de la partici-
pation. Ainsi, le présent projet de loi porte de nouveau à 
20 p. 100 du montant de la masse salariale la limite 
supérieure de la massé globale d'intéressement. 

Une autre disposition constitue une innovation : l'ex-
tension de la provision pour investissement, calculée sur 
la totalité de la réserve spéciale de participation, pour les 
entreprises non assujetties à l'obligation légale. 

La commission des affaires sociales vous propose, mes 
chers collègues, d'approuver l'ensemble de ces disposi-
tions, sous réserve de quelques aménagements techniques, 
de quelques précautions et de quelques améliorations que 
je vous présenterai tout à l'heure. 

Trois amendements créant autant d'articles addition-
nels méritent cependant quelques mots dès maintenant, 
car ils consacrent la maturité du système d'intéressement 
tout en jetant les bases nécessaires à de nouvelles amélio-
rations. 
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Le premier concerne la formation des représentants de 
salariés dans les conseils d'administration et de surveil-
lance. -- 

A l'article 8 bis, l'Assemblée nationale a adopté une 
disposition prévoyant le renouvellement de la formation 
des membres du comité d'entreprise. La commission vous 
propose d'adopter cette disposition, mais elle vous 
demande, en outre, de prévoir que les représentants des 
salariés aux conseils d'administration ou de surveillance 
puissent bénéficier également d'une formation écono-
mique pour être en mesure de remplir pleinement leurs 
attributions. 

Le deuxième amendement - auquel, à titre personnel, 
je tiens particulièrement - concerne la création d'un 
conseil supérieur de la participation, à la fois observatoire 
et organisme de réflexion et de proposition. 

Ainsi, nous devrions disposer prochainement d'une 
information plus complète qu'aujourd'hui sur la partici-
pation ; les entreprises pourront recevoir aides et conseils ; 
et le législateur pourra trouver, dans le rapport annuel 
que le conseil sera chargé de rédiger, des suggestions 
d'amélioration ou de développement des dispositifs parti-
cipatifs. 

La création de ce conseil attestera de l'arrivée à matu-
rité de cette innovation sociale désormais autonome à 
l'égard des procédures habituelles régissant les relations 
du travail. Bien que souvent organisée par la négociation 
collective, la participation pourra exister par elle-même 
comme une voie parallèle aux relations conventionnelles 
au sein de l'entreprise. 

Le troisième et dernier amendement sur cette partie 
concerne le rendez-vous obligatoire annuel pour parler de 
l'application de l'ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 
1986 relative à la participation financière. Il me semble 
qu'il s'agit, là aussi, d'un moyen de faire progresser la 
participation. Ce rendez-vous aura lieu à l'occasion de la 
négociation annuelle dans l'entreprise sur les salaires et le 
temps de travail. 

Si la commission s'est raccrochée à ce rendez-vous 
annuel, bien qu'elle souhaite une participation autonome, 
c'est pour deux raisons : elle tient, d'abord à ne pas multi-
plier les contraintes de rendez-vous 'set, ensuite, à per-
mettre aux partenaires sociaux, à cette occasion, de veiller 
à ce que la participation financière ne se substitue pas aux 
salaires. 

J'en arrive au compte épargne-temps, qui est l'une des 
innovations du projet de loi. En apparence étranger à la 
participation, ce dispositif, dont vous attendez, monsieur 
le ministre, si j'ai bien compris, un effet sur l'emploi, 
devrait néanmoins jouer comme un amortisseur aux 
sureffectifs que seraient susceptibles d'engendrer les gains 
de productivité stimulés par la participation. 

Quoi qu'il en soit, l'idée est intéressante et correspond 
manifestement à un besoin réel, puisque plusieurs 
accords, notamment dans la banque, l'ont mis en oeuvre 
sans bases législatives. Cependant, certains se sont inter-
rogés sur l'intérêt qu'aura un salarié à bénéficier d'un tel 
dispositif, qu'il semble être le seul à devoir financer en 
réduisant ses revenus immédiats. 

En fait, après réflexion, la commission a considéré que 
la difficulté venait de l'imprécision de ses modalités de 
mise en oeuvre et des garanties qui l'entourent, notam-
ment quant à la rémunération du congé et au droit à 
réintégration. Elle vous présentera donc une série d'amen-
dements apportant les précisions nécessaires. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Nous verrons ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Mais, là encore, elle 
vous proposera une innovation qui lui parait essentielle, 
surtout au moment où le Gouvernement veut réaménager 
le temps partiel dans la fonction publique, je veux parler 
de la transposition du compte épargne-temps aux dif-
férentes fonctions publiques - la fonction publique d'Etat 
et les fonctions publiques territoriale et hospitalière. 
Puisque l'on parle toujours de faire entrer la participation 
à l'intérieur de la fonction publique, cela pourrait être 
une étape, une étape simple, mais une étape quand 
même ! 

M. Claude Estier. Depuis le temps que l'on en parle ! 
M. Jean Chérioux, rapporteur. Il s'agit là d'une tâche 

particulièrement complexe, d'autant qu'elle ne peut être 
réglée par des conventions collectives. C'est pourquoi il 
lui a semblé que, dans un premier temps, il fallait 
demander au Gouvernement d'étudier les conditions et 
les modalités de cette transposition, et de remettre au 
Parlement un rapport, et ce au plus tard dans un an. 
Moins ambitieux, cet amendement paraît plus réaliste. 

J'en viens au dernier titre du projet de loi dont l'essen-
tiel, si l'on excepte l'article de codification et les dates 
d'application de diverses mesures, concerne le déblocage 
anticipé de la réserve spéciale de participation. 

L'Assemblée nationale a modifié ce dispositif, pour 
partie déjà mis en oeuvre sur le fondement d'une cir-
culaire, afin de réserver le cas des sociétés coopératives 
ouvrières de production, les SCOP, qui risqueraient 
d'éprouver certaines difficultés financières. En effet, la 
participation, versée dans un compte courant, sert à leurs 
investissements ; le déblocage les prive donc d'une partie 
de leur trésorerie. 

L'Assemblée nationale a élargi les possibilités de déblo-
cage aux réserves constituées au titre de l'année 1990, à 
condition qu'un accord le prévoie, comme pour celles de 
1989. Vous le savez, ce déblocage anticipé a donné de 
bons résultats, notamment pour l'achat d'automobiles, les 
effets sur le bâtiment n'étant, quant à eux, pas encore 
mesurables. 

Si la commission des affaires sociales approuve cette 
aide ponctuelle à la relance économique, elle ajoute aussi-
tôt que cette mesure doit rester exceptionnelle, car bien 
évidemment elle n'est pas totalement conforme à l'esprit 
de la participation. 

Je formulerai une dernière observation avant de 
conclure. 

La commission souhaiterait - mais cela relève du 
décret, c'est pourquoi je me tourne vers vous, monsieur le 
ministre - que, parmi les cas de déblocage autorisés de la 
participation, figure le surendettement. Il n'y a en effet 
pas d'argument qui tienne pour priver une famille de sa 
réserve de participation quand l'huissier frappe à la porte ! 
Je crois savoir que vous partagez cette analyse, mais sans 
doute pourrez-vous nous le confirmer tout à l'heure. 

Telles sont, mes chers collègues, les observations que la 
commission des affaires sociales souhaitait formuler sur ce 
projet de loi qu'elle vous demande d'adopter sous réserve 
des amendements qu'elle vous propose. Il lui semble qu'il 
contient les germes d'un nouvel essor de la participation, 
notamment grâce aux propositions que, pourra formuler le 
futur conseil supérieur de la participation. 

La commission espère en effet - et peut-être moi plus 
que tous - que' le projet de loi que vous nous proposez, 
monsieur le ministre - projet de loi assez modeste, vous 
en conviendrez, car beaucoup a déjà été fait - pourra 
s'enrichir, grâce au droit d'amendement, de ces quelques 
ajouts, dont le conseil supérieur de la participation, qui 
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vont permettre à la participation parvenue à maturité de 
repartir, de progresser selon sa propre dynamique. 

Les deux rendez-vous obligatoires, pour la participation 
à la gestion et pour la participation financière, sont les 
instruments de cette progression qui se fera, guidée par le 
conseil supérieur de la participation, au profit d'abord des 
salariés et de la solidarité au sein de l'entreprise, mais 
aussi au bénéfice de l'économie dans son ensemble. 
C'était d'ailleurs tout l'esprit du discours de S aint-
Etienne, que j'ai évoqué tout à l'heure. 

Je terminerai mon propos en citant cette autre phrase 
du général de Gaulle : « En vérité, la rénovation écono-
mique de la France et, en même temps, la promotion 
ouvrière, c'est dans l'association » - que nous traduirions 
aujourd'hui par « participation » - que nous devons les 
trouver. » (Applaudissements sur les travées du RPR, des 
Républicains et Indépendants, de l'Union centriste, ainsi que 
sur certaines travées du RDE.) 

M. Jean -Luc Mélenchon. Touchante sincérité ! 

M. le président. La parole est à M. Dailly, rapporteur 
pour avis. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage univer-
sel, du règlement et d'administration générale. Monsieur le 
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, mes 
premiers mots à cette tribune seront pour remercier M. le 
président de la commission des affaires sociales et M. le 
rapporteur, ainsi que l'ensemble des membres de cette 
commission, de la confiance qu'ils ont bien voulu accor-
der à la commission des lois en lui déléguant leur compé-
tence pour ce qui est du titre I" de ce projet de loi, délé-
gation qui aurait d'ailleurs fort bien pu être rapportée s'ils 
n'avaient pas eu satisfaction. 

Le titre I" du présent texte a en effet une incidence 
directe sur les modalités de gestion des sociétés. 

Pour autant, la commission des lois ne s'est pas permis 
de se livrer à une appréciation de l'économie générale du 
texte ; l'excellent travail de M. Jean Chérioux l'en aurait, 
de toute manière, totalement dispensée. 

Le projet de loi, en particulier son titre I", ne fait d'ail-
leurs que reprendre une proposition de loi adoptée par la 
Sénat en mai 1993, précisément sur l'initiative de notre 
excellent collègue M. Chérioux, et que j'avais eu l'hon-
neur de rapporter au nom de la commission des lois. 
Cette proposition de loi est, depuis, restée en déshérence 
- c'est, hélas ! une habitude, quelle que soit la majorité 
qui y siège - dans les cartons de l'Assemblée nationale. 

Comme cette proposition de loi, le projet de loi, dans 
sa version initiale, était destiné à ouvrir aux sociétés la 
faculté de réserver à des représentants de leurs salariés 
actionnaires un ou deux sièges au conseil d'administration 
ou au conseil de surveillance, selon le cas. Nous verrons 
que l'Assemblée nationale a singulièrement modifié cer-
taines de ces dispositions, dans le souci d'en faciliter la 
mise en oeuvre. 

Par ailleurs, le projet de loi aménage les règles de fonc-
tionnement, de certains fonds communs de placement 
d'entreprise afin de les rendre plus attractifs. 

En outre, sur l'initiative de M. Jacques Godfrain, rap-
porteur, la commission des affaires culturelles, familiales 
et sociales, qui était saisie au fond à l'Assemblée natio-
nale, a introduit, avec l'article 1" A, un dispositif entière` 
ment nouveau visant, selon la formulation de M. God-
frain, que je crois d'ailleurs impropre, « toute société 
privatisée ». 

La commission des lois ne sait pas bien ce qu'est une 
« société privatisée ». Elle sait, en revanche, ce que sont 
les sociétés du secteur public et les sociétés du secteur 
privé ; elle sait aussi ce qu'est le transfert du secteur 
public au secteur privé... 

M. Claude Estier. C'est la privatisation ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis... oui, bien sûr, 
à partir de quoi une société devient ou redevient une 
société privée. 

De même, le transfert du secteur privé au secteur 
public s'effectue à l'occasion d'une nationalisation, après 
quoi les sociétés considérées deviennent nationales. 

Donc, après un transfert du secteur public au secteur 
privé, les entreprises concernées deviennent des entre-
prises privées. C'est tout ! 

Au-delà de ce problème, qui n'a au demeurant guère 
d'importance puisque, comme vous le verrez, nous allons 
y porter remède, cet article 1" A réserve, dans le conseil 
d'administration ou dans le conseil de surveillance d'une 
société que l'on privatise, au moins un siège à un repré-
sentant des salariés actionnaires et, selon que le conseil 
comprend moins ou plus de quinze membres, deux ou 
trois sièges à des représentants de l'ensemble des salariés. 

Il convient donc évidemment de bien distinguer les 
salariés actionnaires des autres salariés. 

Je me propose de faire très rapidement le point sur le 
cadre juridique actuel de la participation, dans lequel les 
dispositions qui nous sont soumises sont appelées à venir ,• , s insérer. 

J'analyserai ensuite les dispositions du titre I" du projet 
de loi, avant de résumer les propositions de la commis-
sion des lois qu'elle vous présente par délégation de 
compétence, mais qui ont été approuvés par M. le rap-
porteur, au nom de la commission des affaires sociales 
dans son ensemble. 

Dans le régime actuel, la participation des salariés aux 
organes de gestion des entreprises, qui résulte d'un pro-
cessus engagé sur l'initiative du général de Gaulle, peut 
prendre aujourd'hui trois formes principales, qui ne sont 
d'ailleurs pas exclusives les unes des autres : l'intéresse-
ment ou la participation aux résultats ; la participation au 
capital ; la participation à la gestion. 

C'est cette dernière forme de participation qui fait 
l'objet du présent projet de loi. 

Pour les entreprises privées, ce type de participation 
conserve un caractère facultatif. 

Il résulte de l'ordonnance du 21 octobre 1986, c'est-à-
dire une ordonnance prise lors de la première cohabita-
tion. Il semble que, en attendant mieux, on ne fasse un 
pas en avant en matière de participation qu'au bénéfice 
d'une cohabitation ! 

C'est donc. cette ordonnance d'octobre 1986 qui a ins-
titué un régime fàcultatif - je le répète - de représenta-
tion des salariés - et non des salariés actionnaires - au 
conseil d'administration ou au conseil de surveillance, 
selon le cas. 

Ce régime facultatif de participation à la gestion a 
ensuite été aménagé et complété par la loi, dite de « pri-
vatisation », du 19 juillet 1993. 

Selon les informations fournies par vos services, mon-
sieur le ministre, seule une dizaine de sociétés ont utilisé 
la faculté prévue dans l'ordonnance de 1986. Mais il est 
intéressant de noter qu'il s'agit exclusivement de sociétés 
devenues ou redevenues privées - comme vous pouvez le 
constater, j'évite les mauvaises terminologies ! - après pri-
vatisation, sans exception. Elles ne s'en portent pas plus 
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mal, semble-t-il, ce qui vient sans doute conforter le 
Gouvernement dans l'idée de rendre plus incitatif encore 
le texte qui nous est soumis. 

Pour les entreprises publiques, c'est la loi du 26 juil-
let 1983 relative à la démocratisation du secteur public 
qui leur a fait obligation de réserver aux représentants de 
leurs salariés, soit trois sièges, soit le tiers des sièges du 
conseil d'administration ou de surveillance, selon le cas. 

On trouvera dans mon rapport écrit le détail des dis-
positions de l'ordonnance du 21 octobre 1986 et de ces 
lois du 26 juillet 1983 et du 19 juillet 1993. 

Je voudrais maintenant rappeler le contenu de la pro-
position de loi de M. Chérioux, qui est devenue proposi-
tion de loi du Sénat en mai 1993. Je suis convaincu que 
chacun, ici, l'a présent à l'esprit, mais cela me donnera 
l'occasion de souligner le mérite de l'initiative qu'avait 
prise M. Chérioux, et aussi d'adresser un amical reproche 
au Gouvernement. (M le ministre adresse à l'orateur un 
regard empreint de curiosité.) 

Je vois que mes derniers mots suscitent chez M. le 
ministre une attention accrue à mon propos... 

L'amical reproche consiste en ceci, monsieur le 
ministre ce Gouvernement a la fâcheuse manie - c'est 
curieux ! - de « piller » les travaux du Sénat, soit au profit 
de l'Assemblée nationale, soit à son profit personnel. 

M. Philippe Marini. Il ne pille pas : il utilise ! 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je citerai deux 

exemples. 
Dès mars 1993, le président de la commission des lois, 

M. Jacques Larché, dépose une proposition de loi tendant 
à la révision de la loi de 1984 sur le règlement amiable et 
de la loi de 1985 sur le redressement et la liquidation 
judiciaires. 

En juin 1993, un certain nombre de députés nouvelle-
ment élus - il faut les en féliciter - notamment 
MM. Mignon, Houillon, et de Roux, déposent une pro-
position de loi tendant aux mêmes fins, mais qui va 
moins loin. 

On aurait pu penser que le Gouvernement allait 
d'abord inscrire à l'ordre du jour du Sénat la proposition 
de loi du président de sa commission des lois, puisqu'elle 
était la plus ancienne. Il n'en a rien fait : il a inscrit à 
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale la proposition de 
loi des députés, ce qui constitue bien un pillage au profit 
de l'Assemblée nationale. 

Nous avons dû y apporter 125 amendements. Le Gou-
vernement ayant, de surcroît, décidé l'urgence, puis refusé 
une deuxième lecture, fût-ce à l'Assemblée nationale seu-
lement, nous avons abouti à une commission mixte pari-
taire singulièrement laborieuse, puisque ses travaux ont 
duré plus de treize heures ! Tout ce temps pour, finale-
ment, dans la plupart des cas, voir triompher les proposi-
tions du Sénat ! 

Aujourd'hui, c'est autre chose puisque le pillage ne se 
fait pas au profit de l'Assemblée nationale. Je sais bien, 
monsieur le ministre, que vous avez fait tout à l'heure 
allusion à la proposition de la loi de M. Chérioux. Mais 
comment auriez-vous pu la passer sous silence ? Cette 
proposition de la loi Chérioux, que le Sénat avait faite 
sienne, existe. Elle a été transmise à l'Assemblée nationale 
en mai 1993, voilà donc un an. 

Dans ces conditions, n'aurait-il pas été plus convenable 
d'inscrire cette proposition de loi à son ordre du jour, 
quitte à l'amender, à la compléter en tant que de besoin ? 
Non, vous avez fait en sorte que tout se passe comme si 
le Sénat n'avait jamais débattu de ces problèmes alors que 
c'est lui qui, a pris l'initiative. 

Permettez au rapporteur de cette proposition de loi, 
qui avait d'ailleurs à l'époque, eu quelque mal à se mettre 
d'accord avec M. Chérioux, qu'il aurait, que nous aurions 
mérité un peu mieux ! 

Quoi qu'il en soit, votre projet de loi, comme cette 
proposition de loi, a pour objet de faire progresser la par-
ticipation des salariés à l'exercice des responsabilités de 
l'entreprise en ouvrant une nouvelle faculté d'association 
du 'personnel à la gestion dès lors que l'actionnariat sala-
rié atteint des seuils significatifs de 5 p. 100 ou de 
10 p. 100 du capital social. 

Le dispositif proposé par M. Chérioux, et accepté par 
le Sénat, ne remettait en cause aucun des mécanismes 
institués par l'ordonnance du 25 octobre 1986. 

Il s'articulait autour de trois éléments : premièrement, 
l'obligation pour le conseil d'administration ou le direc-
toire, selon le cas, de toute société anonyme de dresser, 
dans le rapport qu'il présente à l'assemblée générale, un 
bilan de la participation des salariés au capital de la 
société dès lors que, à ce titre, une partie du capital de 
cette société a été distribuée ou cédée à titre onéreux aux 
salariés ; deuxièmement, la faculté, pour les sociétés 
concernées, celles dont plus de 5 p. 100 du capital est 
détenu par les salariés, d'inscrire dans leurs statuts une 
clause prévoyant qu'un ou deux administrateurs ou 
membres du conseil de surveillance, selon le cas, seront 
de droit choisis parmi les salariés actionnaires ; troisième-
ment, l'obligation, lorsqu'il apparaît que le taux de déten-
tion du capital par les salariés dépasse 10 p. 100, de 
convoquer, dans un délai de dix-huit mois, une assemblée 
générale extraordinaire pour qu'elle se prononce - elle est 
maîtresse de sa décision, mais il faut la convoquer - sur 
l'opportunité d'introduire une telle clause. 

Au cas où il serait décidé de réserver un siège à un 
représentant des salariés actionnaires, celui-ci s'imputerait 
sur l'effectif du conseil et ne pourrait donc venir en sur-
nombre. 

La proposition de loi précisait, en outre, que le 
nombre des membres du conseil de surveillance représen-
tant les salariés actionnaires ne pouvait excéder le tiers de 
l'effectif du conseil. Une disposition comparable s'appli-
quait aux conseils d'administration. 

Enfin, était supprimée l'interdiction faite aux membres 
d'un conseil de surveillance, prévue par l'article 142 de la 
loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, de 
percevoir une rémunération de la société. Leur était ainsi 
étendu le bénéfice de la dérogation jusqu'alors applicable 
aux seuls administrateurs choisis parmi les salariés. 

Le Sénat n'avait apporté, sur l'initiative de la commis-
sion des lois et de moi-même, en tant que rapporteur, 
que quelques modifications à ce dispositif. 

Voilà ce qui a été voté par le Sénat en mai 1993. 
Venons-en maintenant au titre I" du projet de loi. 
Il reprend, pour l'essentiel, la proposition de loi ini-

tialement présentée par M. Jean Chérioux, qui a été 
adoptée après modifications en mai 1993 par le Sénat, 
mais n'a jamais été examinée par l'Assemblée nationale. 
Le titre I" du projet de loi initial ouvrait aux sociétés 
anonymes la faculté de réserver un ou deux sièges au 
conseil d'administration ou au conseil de surveillance, 
selon le cas, à des représentants des salariés actionnaires. 

Sur l'initiative de M. Jacques Godfrain, il a été 
complété, à l'Assemblée nationale, par un dispositif impo-
sant à « toute société privatisée » l'obligation de réserver 
des sièges au conseil d'administration ou au conseil de 
surveillance à deux ou trois représentants des salariés et à 
un représentant des salariés actionnaires. 
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Enfin, le titre I aménageait les règles de fonctionne-
ment des fonds communs de placement d'entreprise régis 
par l'article 21 de la loi du 23 décembre 1988. L'Assem-
blée nationale l'a complété pour que soient aménagées les 
règles de fonctionnement des fonds régis par l'article 20 
de la même loi. 

Pour ce qui concerne la participation des salariés 
actionnaires aux organes de gestion des entreprises, le dis-
positif proposé par le projet de loi conserve le caractère 
facultatif que la proposition de loi adoptée par le Sénat 
avait prévu de lui donner. Il n'y a donc aucune discor-
dance à cet égard. 

Comme vous avez bien voulu le relever, ce dont je 
vous donne acte, monsieur le ministre, le dispositif 
reprend seulement, en le renforçant, le mécanisme incita-
tif imaginé par M. Chérioux et que le Sénat, disons-le, 
avait écarté en 1993, à la demande de sa commission des 
lois. 

Le dispositif conserve le caractère facultatif puisque sa 
mise en oeuvre est subordonnée à l'existence d'un action-
nariat salarié représentant au moins 5 p. 100 du capital, 
les salariés de cet actionnariat n'étant plus seulement les 
salariés de la seule société en cause, comme dans la pro-
position de loi de M. Chérioux, mais, sur l'initiative de 
l'Assemblée nationale, car cela ne figurait pas non plus 
dans le projet de loi initial, les salariés du groupe, c'est-à-
dire les salariés des sociétés comprises dans le périmètre 
de la consolidation 'fiscale, à savoir la société mère de la 
société en cause, ses filiales directes ou indirectes, les 
sociétés dans lesquelles la société en cause possède une 
participation au moins égale à 10 p. 100 du capital, ainsi 
que les sociétés qui détiennent au moins 10 p. 100 du 
capital de la société en cause. 

Comme vous le voyez, l'actionnariat salarié qui est pris 
en compte ici est de type plus étendu, et j'aurai l'occasion 
tout à l'heure de dire tout le bien que je pense de cette 
extension. 

Le dispositif demeure facultatif parce que sa mise en 
oeuvre est subordonnée à une modification des statuts qui 
réserve un ou deux sièges - surnuméraires, cette fois - à 
des salariés actionnaires. 

Quant aux administrateurs ou membres du conseil de 
surveillance, c'est certes l'assemblée générale ordinaire qui 
les désigne mais sur proposition des salariés actionnaires. 

Le caractère incitatif du dispositif n'en est pas moins 
renforcé car la délibération de l'assemblée générale extra-
ordinaire sur l'opportunité de modifier les statuts - dis-
position que M. Chérioux, dans sa proposition de loi 
d'origine, souhaitait obligatoire, ce que le Sénat n'avait 
pas approuvé à l'époque - devient dans le projet de loi 
une obligation, mais, dans la mesure où l'assemblée géné-
rale extraordinaire ainsi obligée de délibérer n'aurait pas 
accepté de modifier ses statuts, le projet de loi prévoyait 
la mise en oeuvre d'une nouvelle délibération à l'occasion 
de chaque assemblée générale extraordinaire. L'Assemblée 
nationale a tempéré les choses en s'en tenant à l'obliga-
tion d'une nouvelle délibération par une assemblée géné-
rale extraordinaire dans le délai de cinq ans suivant le 
première délibération. 

Vous voyez que le caractère incitatif est sans aucun 
doute renforcé. J'indiquerai d'ailleurs tout à l'heure les 
motifs pour lesquels, après avoir été contre en mai 1993 
et après réflexion, la commission des lois accepte cette 
disposition. 

Cependant, sur l'initiative de M. Godfrain et des 
membres du groupe du RPR, reprise par la commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales, l'Assemblée  

nationale a introduit en tête du titre I" un article 1'  A 
comportant deux alinéas. 

Le premier alinéa fait obligation, « dans le cadre d'une 
opération de privatisation », de réunir une assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires afin de fixer le 
nombre de représentants des salariés et des salariés action-
naires au conseil d'administration ou au conseil de sur-
veillance, selon le cas. Il renvoie aux statuts le soin de 
fixer les modalités de désignation des intéressés. , 

Selon le second alinéa, « dans toute société privatisée, 
le conseil d'administration ou le conseil de surveillance 
qui compte moins de quinze membres comprend au 
moins un salarié représentant les salariés actionnaires et 
deux autres représentant les salariés ». Lorsque le conseil 
d'administration ou le conseil de surveillance, selon le 
cas, compte plus de quinze membres, le nombre des 
représentants des salariés est porté à trois. Les sièges ainsi 
créés s'imputent sur l'effectif légal des conseils. 

Enfin, dès lors que cet article 1" A ne les évoque pas, 
les règles du droit commun ne sont pas écartées et les 
intéressés demeurent donc soumis à l'obligation de déte-
nir la quotité minimum de titres fixée par les statuts, 
leurs sièges s'imputant sur l'effectif maximum légal du 
conseil et sur le nombre maximum de salariés pouvant 
siéger au conseil. 

On peut s'étonner de voir les opérations de privatisa-
tion assorties de conditions singulières en ce sens que l'on 
décide - ou qu'on nous propose de décider - que les 
salariés seront représentés au sein des conseils d'ad-
ministration ou de surveillance de ces sociétés privées par 
des salariés, risquant de créer ainsi - fâcheuse consé-
quence - deux catégories de sociétés privées, ce qui d'ail-
leurs serait parfaitement contraire au principe constitu-
tionnel de l'égalité devant la loi. 

Selon ses auteurs, ce dispositif est destiné à prendre en 
compte la « culture d'entreprise » des entreprises 
publiques, qui, depuis longtemps - en tout cas dpuis la 
loi du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du 
secteur public - associent leurs salariés à leur gestion. 

M. Philippe Marini. D'une façon très fictive ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. De la façon 
qu'elles l'entendent, monsieur Marini ! Raison de plus 
d'ailleurs pour ne pas donner aux salariés l'impression 
que, si l'on privatise une société du secteur public, c'est 
seulement pour les priver de leur siège au conseil d'ad-
ministration. Il ne faut pas donner à de mauvais esprits 
l'occasion de s'imaginer que la privatisation entraînerait 
une sorte de régression sociale. C'est en ce sens que je 
comprends, et que la commission des lois comprend, avec 
moi, la démarche de M. Godfrain, que nous la jugeons 
intéressante et séduisante, à condition toutefois qu'elle 
soit transcrite d'une autre manière que celle qui nous est 
proposée parce qu'elle comporte trop de risques et trop 
d'incertitudes. 

Nous vous proposerons tout à l'heure une rédaction 
qui élimine tout risque d'inconstitutionnalité et clarifie 
singulièrement la procédure. 

Le projet de loi qui nous arrive de l'Assemblée natio-
nale comporte aussi des modifications du régime des 
fonds communs de placement d'entreprise ; nous en 
reparlerons à l'occasion de l'examen des articles. 

Et maintenant que vous propose votre commission des 
lois ? 

Elle vous propose de retenir l'économie ;générale du 
dispositif présenté au titre I er  du projet de loi, sous 
réserve, toutefois, de certaines clarifications et de certaines 
précisions. 
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C'est dans cet esprit qu'elle vous proposera de clarifier 
la rédaction de l'article 1" A et de revenir, à l'occasion de 
l'examen des modifications apportées par le projet de loi 
aux dispositions régissant la présence de salariés au conseil 
d'administration ou de surveillance, selon le cas, sur la 
suppression, par la loi du 11 février 1994, de deux règles 
importantes relatives à cette présence : l'ancienneté de 
deux ans imposée au salarié pour pouvoir accéder au 
conseil d'administration ou pour pouvoir siéger au conseil 
de surveillance, et l'interdiction, également supprimée par 
cette loi malgré les efforts de notre collègue M. Rufin, 
rapporteur pour avis de la commission des lois, de siéger 
au conseil de surveillance sauf dispositions législatives par-
ticulières. 

Parce qu'elle fait siennes les préoccupations qui ont 
conduit l'Assemblée nationale à insérer dans le projet de 
loi cet article Pr  A nouveau, votre commission des lois 
croit nécessaire d'en clarifier la rédaction pour qu'il puisse 
être mis en oeuvre dans des conditions juridiques et pra-
tiques satisfaisantes. 

L'idée d'assurer, au-delà de son transfert du secteur 
public au secteur privé, une certaine continuité quant à la 
présence des salariés au conseil d'administration ou au 
conseil de surveillance, selon le cas, de la société en cause, 
est séduisante et les arguments avancés en ce sens par les 
initiateurs de la disposition ne sont pas, il faut le 
reconnaître, sans fondement. 

De même, doit être retenue l'idée de réserver un siège 
à la représentation des salariés actionnaires, puisque - je 
le rappelle - dans la loi de privatisation, il est prévu que 
10 p. 100 du capital leur sont réservés au moment de la 
privatisation, et que - l'expérience le montre - cette part 
réservataire a toujours jusqu'ici été souscrite. Je ne dis pas 
qu'elle est toujours conservée longtemps - elle est inces-
sible pendant un certain nombre d'années - mais elle est, 
en général, toujours souscrite, et c'est une excellente 
chose. 

Le dispositif proposé présente toutefois de très sérieuses 
imperfections dans sa formulation. Il convient de les cor-
riger. 

Du second alinéa du texte adopté par l'Assemblée 
nationale, on pourrait en effet déduire qu'il existerait une 
catégorie particulière de sociétés privées : celle des sociétés 
qui seraient devenues ou redevenues privées après privati-
sation. 

Or la création d'une telle catégorie ne serait pas respec-
tueuse du principe constitutionnel d'égalité devant la loi, 
auquel il ne peut être dérogé que si l'intérêt général le 
justifie. 

Vous pourriez m'objecter le cas de « l'action spéci-
fique ». Il n'a rien à voir puisque ce n'est qu'une disposi-
tion à caractère temporaire dont l'institution est justifiée 
au regard de la protection des intérêts nationaux. 

Vous pourriez également évoquer le cas des sociétés 
d'armement. C'est vrai qu'elles demeurent, elles, soumises 
à des règles particulières mais c'est parce que l'intérêt 
général, en l'occurrence la protection de l'indépendance 
et de la sécurité nationales, l'exige. Tel n'est pas le cas des 
sociétés en cause. 

Par ailleurs, le texte adopté par l'Assemblée nationale 
ne précise pas ce qu'il faut entendre par l'expression 
« dans le cas d'une opération de privatisation ». Nul ne 
peut en déduire à quel moment les statuts doivent être 
modifiés. Le texte ne fixe pas non plus les modalités de 
désignation des représentants des salariés et du représen-
tant des salariés actionnaires. Il ne fixe pas davantage le 
statut des intéressés. 

Aussi la commission des lois vous propose-t-elle une 
nouvelle rédaction qui a recueilli l'accord de la commis-
sion des affaires sociales et qui permet à cet article 1" A 
d'atteindre tous ses objectifs sans pour autant singulariser, 
au sein des sociétés privées, celles qui le deviennent ou le 
redeviennent à la suite d'une opération de privatisation, 
donc parce qu'elles ont appartenu à un moment donné 
au secteur public. 

Le dispositif proposé par la commission des lois prévoit 
donc qu'avant la publication du décret décidant le trans-
fert d'une société du secteur public au secteur privé, 
décret prévu à l'article 2-II de la loi de privatisation du 
19 juillet 1993, les statuts de la société sont modifiés, par 
une assemblée générale extraordinaire réunie à cet effet, 
pour stipuler que sont réservés, selon l'importance du 
conseil, deux ou trois sièges à la représentation de 
l'ensemble des salariés et un siège à la représentation des 
salariés actionnaires. 

La rédaction proposée précise par ailleurs - par ses 
références à la loi de 1966 - les modalités de désignation 
à ces postes. 

Les représentants des salariés pourront, dès lors, être 
désignés immédiatement, donc soit avant, soit après le 
transfert dans le secteur privé, peu importe, et il y a tout 
lieu de penser que, dans la majorité des cas, ils seront 
désignés avant le transfert au secteur privé. 

En revanche, les représentants des salariés actionnaires 
seront désignés par la première assemblée générale ordi-
naire suivant le transfert au secteur privé. 

Le texte tel qu'il est rédigé peut donner à penser que 
les sociétés concernées demeureraient éternellement sou-
mises à ces règles une fbis devenues ou redevenues socié-
tés du secteur privé, ce qui serait, encore une fois, 
contraire au principe constitutionnel d'égalité devant la 
loi. La rédaction que nous proposons permet d'éviter cet 
écueil. 

Si la société pénètre dans le secteur privé avec des sta-
tuts prévoyant la présence au conseil d'administration ou 
au conseil de surveillance de deux ou trois représentants 
des salariés et d'un représentant des salariés actionnaires, 
rien ne saurait par la suite empêcher une nouvelle assem-
blée générale extraordinaire - comme M. le ministre l'a 
rappelé à juste titre tout à l'heure - de modifier à nou-
veau les statuts et de supprimer les postes ainsi prévus. 
Mais chacun comprend déjà qu'il s'agit là d'une hypo-
thèse d'école. 

En effet, quel est le groupe français - j'ai précisé, voilà 
un instant, que dix groupes ont fait volontairement la 
démarche inverse - suffisamment important pour avoir 
appartenu au secteur public, qui osera prendre vis-à-vis 
de son personnel une décision de cette nature ? 

Il n'en reste pas moins que le droit sera ainsi respecté 
et la Constitution également. 

A cet égard, j'ai cru comprendre que l'amendement 
que nous proposons je vois que M. le ministre opine -
a aussi recueilli l'accord du Gouvernement. J'espère qu'il 
recueillera par la suite l'accord des députés, puisque rien 
ne nous sépare, que nous partageons leur préoccupation 
et qu'en définitive nous n'avons fait, en quelque sorte, 
que clarifier et - pourquoi ne pas le dire améliorer leur 
rédaction en la rendant incontestable et en la mettant de 
surcroît à l'abri de tout recours constitutionnel. 

Nous verrons, à l'occasion de l'examen des articles, un 
certain nombre d'amendements. Ils visent à préciser le 
texte ou à combler quelques lacunes. Il ne me paraît pas 
nécessaire de prolonger sur ce point la discussion géné-
rale. Comme il se doit, les explications seront brèves mais 
précises au niveau des articles. 
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Je voudrais tout de même ajouter que, si nous avons 
jugé nécessaire - ce qui n'avait pas été le cas en 1993 et 
vous pourriez vous étonner - l'institution de l'obligation 
de délibérer, pour l'assemblée générale extraordinaire, 
c'est parce que nous avons compris que la dispersion géo-
graphique des salariés actionnaires, surtout dans les 
grands groupes, rendait difficile le regroupement desdits 
actionnaires. En 1993, notre argument avait été le sui-
vant : « A quoi bon rendre cette délibération obligatoire ? 
Les salariés n'ont qu'à grouper 5 p. 100 du capital. Ils 
déposent alors une délibération. L'assemblée générale 
extraordinaire est forcée de délibérer. » 

Cependant, nous avions oublié - ce que l'on nous a 
fait observer depuis - qu'à partir du moment où les sala-
riés de l'actionnariat sont étendus hors de la société elle-
même aux sociétés du groupe, ces salariés actionnaires 
vont être répartis dans toute la France et ils auront trop 
de mal à se retrouver et à se rassembler. Aussi nous 
paraît-il nécessaire - désormais, nous en sommes 
conscients - de rendre obligatoire la délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire, en tempérant cette 
disposition comme l'a fait fort justement l'Assemblée 
nationale, non pas en la rendant obligatoire à chaque 
assemblée générale extraordinaire si elle n'a pas statué 
favorablement, mais dans ce cas au moins une fois tous 
les cinq ans. C'est une solution qui nous semble tout à 
fait convenable. 

Telles sont, mes chers collègues, les observations et les 
propositions sur ce titre I" de la commission des lois, qui 
sont devenues celles de la commission des affaires 
sociales. 

Avant de terminer mon propos, je tiens à remercier de 
nouveau cette commission de l'honneur qu'elle a fait à la 
commission des lois. J'ajoute que c'est sans doute aussi 
un bon système car nous avons sans doute été, eh oui, 
monsieur le président Fourcade, un peu moins intransi-
geants et un peu moins rigoureux que nous ne le sommes 
souvent, parce que nous nous considérons, à tort ou à 
raison, comme les gardiens du droit. Nous avons en l'oc-
currence tenu compte aussi de l'opportunité, cherchant 
de bonnes raisons non pas de vous suivre, mais, puisque 
nous avions délégation de compétence, de vous précéder 
utilement ! (Applaudissements sur les travées du RDE, de 
l'Union centriste, du RPR, et des Républicains et Inde'pen-
dants.) 

M. le président. La parole est à M. Trégouêt, rappor-
teur pour avis. 

M. René Trégouêt, rapporteur pour avis de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, je voudrais, comme cela 
a été fait voilà quelques instants, remercier la commission 
des affaires sociales de la compréhension dont elle a fait 
preuve et de la parfaite coopération qui a prévalu lors de 
la préparation de ce texte. 

Je crois inutile de faire, à mon tour, une présentation 
générale du présent projet de loi. Elle a effectivement été 
excellemment faite par mes collègues MM. Jean Chérioux 
et Etienne Dailly. Ils vous ont certainement persuadés de 
l'importance de ce texte, qui est le plus ambitieux en la 
matière depuis l'ordonnance du 21 octobre 1986. 

La commission des finances a examiné trois articles 
d'ordre fiscal du titre II et deux mesures d'ordre conjonc-
turel du titre IV, soit cinq articles en tout. 

Les articles fiscaux n'appelleront pas de ma part de 
longs commentaires. Ils opèrent une simplification du 
régime financier des mécanismes de participation et 
viennent en renforcer le caractère attractif, tant pour les  

salariés que pour les entreprises. Cela n'est pas inutile, 
alors que la récession que connaît actuellement la France 
est venue quelque peu gripper ces mécanismes. En 1991, 
25 p. 100 des salariés couverts par un accord d'intéresse-
ment n'ont cependant touché aucune prime à ce titre. 
Quelque 37 p. 100 de salariés couverts par un accord de 
participation se trouvent dans la même situation défavo-
rable. 

L'article 16 du projet de loi opère une harmonisation 
des divers taux de la provision pour investissement à 
laquelle la constitution d'une réserve de participation 
ouvre droit. Par ailleurs, il renforce l'incitation à mettre 
en oeuvre un accord de participation volontaire pour les 
entreprises qui n'y sont pas tenues au regard de leurs 
effectifs. 

L'Assemblée nationale a étendu de façon très oppor-
tune ces dispositions qui, dans le projet de loi initial, ne 
s'appliquaient que pour l'avenir aux accords de participa-
tion dérogatoires déjà en vigueur. Il aurait, en effet, été 
paradoxal de pénaliser, en les excluant de cet avantage 
spécifique, les entreprises qui furent des précurseurs. 

Cet article n'appelle que des modifications visant à le 
clarifier. 

L'article 18 relève de 10 000 à 15 000 francs annuels 
le plafond de l'abondement par l'entreprise des sommes 
que le salarié peut verser librement sur un plan d'épargne 
d'entreprise. La commission des finances y est d'autant 
plus favorable que cet article ne fait que reprendre une 
proposition qu'elle avait déjà avancée à l'occasion de la 
discussion de la dernière loi de finances. 

L'article 19 précise les conditions d'exonération des 
revenus des titres placés sur un plan d'épargne d'entre-
prise. Il appelle simplement une amélioration rédac-
tionnelle. 

Les articles 22 et 23 correspondent aux mesures de 
déblocage anticipé d'une partie des fonds de la participa-
tion qui ont été annoncées par le Gouvernement au 
début de l'année, dans le cadre plus général du plan de 
relance de la consommation. 

L'article 22 ouvre le droit à tout salarié, jusqu'au 
31 décembre 1994, de disposer par anticipation des 
sommes qu'il a acquises au titre de la participation afin 
de financer l'achat d'une automobile ou des travaux 
immobiliers d'un montant supérieur à 20 000 francs. 

L'article 23 autorise les entreprises à débloquer par 
anticipation, après accord préalable en leur sein, les 
tranches 1989 et 1990 de leurs réserves de participation, 
sans condition d'emploi pour les salariés concernés. 

J'ai le regret, monsieur le ministre, de devoir émettre 
une réserve de principe sur ces dispositions conjonc-
turelles. Elles ont, certes, leur logique macro-écono-
mique : elles permettent de dégager des sommes supplé-
mentaires pour le soutien de l'activité sans grever le 
budget de l'Etat. Ces sommes ont été accumulées pen-
dant la dernière période de forte croissance et leur déblo-
cage maintenant, en période de récession, opère une sorte 
de « lissage conjoncturel ». 

Elles n'en restent pas moins contraires - je reprends en 
quelque sorte vos termes, monsieur Chérioux - à l'esprit 
même des mécanismes de participation, qui visent à 
encourager l'épargne longue et à faciliter le financement 
durable des entreprises. Les avantages fiscaux attachés à la 
participation ont normalement pour contrepartie une 
indisponibilité des sommes dégagées. Il importera donc, 
pour l'avenir, que ces mesures de déblocage excep-
tionnelles restent vraiment exceptionnelles et ne créent 
pas un précédent. 
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Je crains - je le dis très sincèrement - que l'on n'ait 
sous-estimé la tendance, souvent répandue dans notre 
pays, selon laquelle le provisoire devient durable. 

M. Pierre Laffitte. Très bien ! 

M. René Trégouét, rapporteur pour avis. Il sera très dif-
ficile pour les chefs d'entreprise, au 1" janvier 1995, d'ex- 
pliquer à leurs salariés qu'ils n'ont plus droit soudaine-
ment à une facilité à laquelle ils se seront déjà habitués 
tout au long de l'année 1994. J'admets cependant l'op-
portunité de ces dispositions, compte tenu de la récession 
sans précédent qui a frappé notre pays et qui justifie des 
mesures exceptionnelles. 

Je tiens toutefois à soulever le problème bien parti-
culier posé par la mesure présentée à l'article 22. Je rap-
pelle que cet article autorise, de façon exceptionnelle et 
transitoire, le déblocage anticipée des sommes acquises au 
titre de la participation pour le salarié qui achète une voi-
ture ou qui réalise des travaux immobiliers. 

Dans les faits, ce dispositif est en place depuis le 
15 février dernier, une circulaire ayant autorisé les entre-
prises à débloquer les fonds concernés avant le vote du 
texte législatif. Mais jusqu'à présent, cette circulaire a été 
interprétée par les entreprises comme ouvrant une simple 
possibilité. Le présent projet de loi crée une obligation 
pour les entreprises dès lors que les conditions sont réu-
nies. 

Or, 56 p. 100 des fonds de participation sont consti-
tués sous forme de comptes courants bloqués ouverts 
auprès des entreprises, les salariés étant alors titulaires 
d'une créance directe sur leurs employeurs. 

Un afflux de demandes pourrait être de nature à assé-
cher la trésorerie de certaines entreprises, jusqu'à les 
mettre parfois en difficulté. 

En effet, comment ne pourrait-il pas y avoir afflux 
quand les salariés auront la certitude de pouvoir financer 
au cours des prochains mois l'achat de leur automobile 
avec les fonds de participation gérés par leur entreprise ? 
Pour cela, il leur suffira de présenter au service comptable 
de leur entreprise la facture d'achat de leur véhicule ; si 
nous votons le texte en l'état, l'entreprise aura alors l'obli-
gation - j'insiste sur ce point - de verser immédiatement 
les fonds réclamés par le salarié, et ce même si elle 
éprouve des difficiiltés de trésorerie. 

M. Emmanuel Hamel. C'est' là le danger ! 

M. René Trégouêt, rapporteur pour avis. Ce risque 
concerne surtout les petites et moyennes entreprises qui, 
actuellement, non seulement ne bénéficient pas encore 
des effets de la reprise, mais voient au contraire s'accroître 
dans l'immédiat leurs besoins en fonds de roulement. 
C'est notamment le cas des SCOP, les sociétés coopéra-
tives ouvrières de production, dont la situation spécifique 
a été prise en compte par un amendement de l'Assemblée 
nationale conditionnant, pour elles seulement, le déblo-
cage anticipé à un accord préalable en leur sein. 

Mais la question reste posée pour les autres petites 
entreprises, dont la situation de trésorerie tendue risque 
de s'accommoder difficilement de la sortie non prévue de 
sommes qui font actuellement partie de leurs fonds de 
roulement. 

M. Pierre Laffitte. Très juste ! 

M. René Trégouêt, rapporteur pour avis. Compte tenu 
des réticences actuelles des banques à consentir des prêts 
aux petites et moyennes entreprises, il sera fort difficile 
pour celles-ci de compenser ce trou dans leur trésorerie 
par des financements extérieurs. 

La commission des finances a pleinement partagé ce 
souci de prémunir. les petites et moyennes entreprises les 
plus fragiles contre un éventuel effet pervers de cette 
mesure conjoncturelle de déblocage des fonds de la parti-
cipation. 

Si nous adoptions en l'état l'article 22, il nous faudrait 
alors imaginer le sentiment d'injustice que pourraient res-
sentir les salariés des entreprises ne bénéficiant pas des 
fonds de participation et qui ne pourraient donc, en 
1994, financer l'acquisition d'une automobile par ces 
fonds spécifiques. 

M. Philippe Marini. Très bien ! 

M. René Trégouêt, rapporteur pour avis. La mesure de 
déblocage prévue par l'article 23 ne pose pas, quant à 
elle, les mêmes problèmes que celle que prévoit 
l'article 22, puisqu'elle est soumise, pour toutes les entre-
prises et non pas seulement pour les SCOP, à un accord 
préalable. Il semble simplement souhaitable d'y introduire 
un peu de souplesse. 

Telles sont, mes chers collègues, les quelques 
remarques que je voulais faire au nom de la commission 
des finances. 

J'ai dû me montrer critique sur certains aspects tech-
niques de ce projet de loi. Mais c'est parce qu'il me 
paraît de la responsabilité du législateur de prévoir toutes 
les conséquences, même les plus indirectes, du texte qu'il 
adopte. Dans le cas présent, il nous faut faire attention 
plus particulièrement aux petites entreprises, car elles 
n'ont que rarement l'occasion de se faire entendre avant 
l'adoption de mesures les concernant pourtant directe-
ment. 

Mais, au-delà de ces considérations d'ordre pratique, 
j'approuve sans réserve la philosophie de ce texte ambi-
tieux, qui permettra à la participation des salariés de 
reprendre son élan vers des prolongements nouveaux. 
(Applaudissements sur les travées du RPR, des Républicains 
et Indépendants et de l'Union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Poncelet. 

M. Christian Poncelet. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, j'ai entendu tout 
récemment - pas ici, il est vrai - un commentateur évo-
quer, à propos du débat qui est le nôtre, la réapparition 
d'une « vieille lune tirée de je ne sais quel tiroir », la par-
ticipation, dont « tout le monde a oublié ce qu'elle 
était ». Si cela est vrai, j'ajouterai : hélas ! 

Peut-être n'avait-il pas tort sur ce dernier point, et 
vous comprendrez que je me sente tenu, au nom des res-
ponsabilités qui furent les miennes, de rappeler à ceux 
qui l'ont oublié ce qu'était la participation pour le géné-
ral de Gaulle, comme en témoignent ses écrits nombreux. 
Il serait au demeurant plus exact de parler de philosophie 
de la participation, car sa pensée s'inscrivait, à l'évidence, 
dans le vigoureux mouvement d'idées né au XIX' siècle et 
issu à la fois du saint-simonisme et du christianisme 
social. 

Puis-je ainsi rappeler que la participation obligatoire 
des salariés aux bénéfices de l'entreprise fit, ici même, 
en 1885, l'objet d'une proposition de loi adoptée par nos 
prédécesseurs, mais rejetée par la Chambre des députés ? 

Aussi, écoutant notre excellent collègue M. Dailly, je 
me réjouissais que, aujourd'hui, les travaux du Sénat 
soient plus suivis par l'Assemblée nationale et qu'ils ins-
pirent ceux qui sont encliris, dans certaines circonstances, 
à les approuver. 

M. Emmanuel Hamel. Très bien ! 
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M. Christian Poncelet. Le courant d'idées que j'évo-
quais à l'instant se voulait fondateur d'une nouvelle 
approche des relations humaines dans l'ensemble de la 
société. 

La péripétie parlementaire que je viens de rappeler 
montre pourtant qu'un seul de ses aspects était valorisé : 
l'intéressement des salariés aux résultats de l'entreprise. Si 
cette approche était certes réductrice, elle semblait toute-
fois assez naturelle à une époque où, pour le monde du 
travail, l'entreprise était l'un des lieux privilégiés de la 
structuration sociale, tout comme elle était un lieu d'élec-
tion des conflits sociaux. 

Les résultats obtenus dans ce seul domaine depuis 1958 
ne doivent pas être sous-estimés. Ce sont, comme nous 
l'a excellemment rappelé M. le rapporteur, l'intéressement 
proprement dit, la participation aux résultats et la partici-
pation au capital. 

Mais n'ayons garde d'oublier que l'idée de participa-
tion ne se limite pas à des dispositifs financiers, si judi-
cieux, si justifiés, si utiles soient-ils. Merci, monsieur le 
ministre, d'avoir bien voulu nous le rappeler. 

En effet, la participation est autre chose : c'est toute 
une vision de l'entreprise, de son fonctionnement, de son 
développement, de son existence même, de cette existence 
qui est le résultat, fruit commun des apporteurs de capi-
taux, des apporteurs de savoir et des apporteurs de savoir-
faire. 

La participation, c'est aussi la citoyenneté dans l'entre-
prise, la participation aux décisions, la gestion participa-
tive, diraient les spécialistes qui en ont analysé et mesuré 
tous les mérites. 

Chacun sait maintenant comment la pratique de la 
participation contribue, dans l'entreprise, à la trans-
formation des comportements, à la modification des 
mentalités, à la création de cette culture nouvelle qu'est la 
culture de l'entreprise. 

Ce qui était vrai jadis l'est plus encore aujourd'hui, à 
l'heure où leur niveau de formation et de culture fait des 
salariés un public d'autant plus exigeant qu'il est mieux 
averti. 

C'est une question non seulement d'efficacité, mais 
aussi d'éthique. L'homme n'est pleinement acteur dans 
les groupes sociaux auxquels il appartient qu'à la condi-
tion de se voir reconnaître sa part de responsabilité. 

Mes chers collègues, la consultation qui s'est déroulée à 
Air France est intéressante par ses résultats et elle doit 
être méditée par nous tous. 

Si, à cet égard, les choses ont avancé et continuent à 
progresser dans le secteur privé, en revanche, rien n'a été 
fait - ou trop peu - dans le secteur public. Dans un 
domaine où, comme nous le savons bien, les choses ne 
peuvent avancer que lentement, où les pesanteurs sont 
considérables, il est urgent, indispensable de préparer le 
terrain aux transformateurs nécessaires des administra-
tions, aux réformes qu'exige l'évolution du monde dans 
lequel nous vivons. 

Croyez bien que je ne veux pas ressasser le passé ; je 
n'en ai pas le goût. Mais c'est parce que l'idée de partici-
pation reste pour moi une idée neuve que je voudrais 
citer quelques termes de l'allocution prononcée le 
31 décembre 1968 par le Président de la République 
d'alors. Revenant sur les événements de l'année qui 
s'achevait, il évoquait « le sentiment irritant et attristant 
qu'éprouvent les hommes d'à présent d'être saisis et 
entraînés dans un engrenage économique et social sur 
lequel ils n'ont pas de prise » ; il concluait : « Ce mal du 
siècle, nous pouvons pour notre part contribuer à y remé- 

dier en organisant la participation de tous à la marche de 
l'activité à laquelle ils contribueront ». 

Comment ne pas regretter que cette idée ait été igno-
rée d'abord, oubliée ensuite, et que le terme qui la 
désigne ait été caricaturé, voire brocardé par quelques 
esprits forts, au nombre desquels figure en bonne place 
- je le regrette - l'auteur du livre Le coup d'Etat per-
manent ? 

Une société est une machine à intégrer les hommes, les 
groupes, les forces qui la composent. La nôtre est deve-
nue, en quelque sorte, une machine à exclure : exclusion 
de l'entreprise, exclusion de la vie urbaine, exclusion de la 
vie rurale, exclusion de la vie sociale ; chacune de ces 
exclusions porte un nom qui résonne sans cesse à nos 
oreilles. 

Alors que nous avons à reconstituer le tissu social de 
notre pays, à inventer de nouvelles formes d'insertion afin 
de « moderniser sans exclure », alors que nous sommes à 
la recherche d'un nouveau pacte social, d'une « autre 
société », pour employer les termes de M. le Premier 
ministre, reportons-nous à cette source toujours vive 
qu'est l'idée de participation, qui est le vrai stimulant de 
la démocratie vécue au quotidien. 

Certes, le terme n'a pas eu le sort qu'il méritait. Ce 
n'est pas aujourd'hui une raison pour méconnaître la réa-
lité qu'il recouvre, la force qui l'inspire et l'urgence qu'il 
y a à y travailler. (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées du RPR, des Républicains et Indépendants et de 
l'Union centriste.) 

M. le président. La parole est à Mme Demessine. 

Mme Michelle Demessine. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, l'application de 
la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la 
formation professionnelle, votée par les majorités parle-
mentaires de droite sur proposition du Gouvernement, 
aboutit à laminer une part importante de la protection 
des salariés dans leur vie professionnelle. 

Des cadeaux somptueux sont faits à ceux qui possèdent 
les entreprises grâce à des exonérations et aides diverses et 
à la réduction des salaires par le biais de la flexibilité. 
Tout cela alimente l'accumulation indécente de profits 
stériles pour la nation. 

En revanche, l'organisation de la vie dans l'entreprise 
ne tient plus aucun compte des hommes et des femmes 
eux-mêmes, mais elle vise simplement la recherche achar-
née d'une productivité, d'une rentabilité toujours plus 
grandes : horaires irréguliers, travail de nuit, du 
dimanche, temps partiel, astreinte à domicile, suspension 
de longue durée de l'activité, etc. Tel est le lot qui a été 
réservé aux salariés. Quant à ceux qu'ils ont choisis pour 
les représenter - délégués syndicaux et délégués du per-
sonnel au comité d'établissement -, tous subissent des 
restrictions importantes dans leurs possibilités d'informa-
tion et d'action. 

Au prétexte de ne plus favoriser le salaire au détriment 
de l'emploi, le Gouvernement refuse de donner ne 
serait-ce qu'un coup de pouce au SMIC le 1" juillet pro-
chain ; mais s'interroge-t-il quand il favorise à ce point les 
profits au détriment de l'emploi et des salaires ? 

Pour ma part, je me pose une autre question : après 
avoir défendu une telle loi, si impopulaire, comment pré-
tendre aujourd'hui présenter un projet de loi destiné à 
améliorer la participation des salariés aux résultats de 
l'enteprise ? 

Il est vrai que les tentatives de la droite, depuis 1945, 
pour intégrer les salariés au processus de recherche de 
rentabilité des capitaux par une succession d'ordonnances, 
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en 1959, en 1967 et en 1986, n'ont pas atténué les 4 
 conséquences pour les salariés de l'exploitation qu'ils 

subissent dans l'entreprise. 
Les inégalités se sont accrues au point de remettre en 

cause la cohésion sociale du pays. 
Les résultats financiers des grands groupes, eux, se 

portent à merveille, mais que pensent de leur participa-
tion les milliers de salariés licenciés par ces mêmes profi-
teurs ? Ceux d'Alcatel, par exemple, champion du profit 
en 1992 avec 7 milliards de francs, mais qui supprime 
350 emplois au début de 1993 ! Ceux de Peugeot-
Citroën, qui réalise 3,2 milliards de francs de bénéfices, 
mais dont l'agence de Rennes embauche des intérimaires 
pour remplacer 400 agents licenciés ? 

Si le Gouvernement veut que les salariés soient écoutés 
dans l'entreprise - sinon, à quoi bon leur participation ? 
- pourquoi refuser d'entendre les propositions de ceux de 
la Cellulose du Pin, qui se battent contre la fermeture de 
leur entreprise, commandée par la stratégie de Saint-
Gobain, qui malgré 1,3 milliard de francs de bénéfice en 
1993, veut encore réduire le coût du travail et investir en 
Asie ? 

Les exemples ne manquent pas ! 
Malgré son objectif affiché concernant l'emploi, la loi 

quinquennale s'attaque résolument à la représentation des 
salariés dans l'entreprise en supprimant 15 000 comités 
d'entreprises en espaçant les réunions obligatoires, en 
limitant l'information sur l'entreprise à un unique rap-
port annuel. 

De participation, le Gouvernement ne veut pas, car 
elle n'est pas docile aux intérêts patronaux. 

Le présent projet de loi s'inscrit dans le droit-fil de la 
loi quinquennale et vise à réduire encore la masse sala-
riale. Il n'en résulte aucune contrainte pour les 
employeurs ; au contraire, de nouveaux cadeaux d'exoné-
rations sociales et fiscales leur sont attribués. 

La représentation des salariés dans les organes de direc-
tion que ce projet prétend instituer reste aléatoire, puis 
qu'elle dépend uniquement de la bonne volonté des 
actionnaires en assemblée générale extraordinaire, lesquels 
n'ont aucune obligation d'y accepter les salariés. 

Au surplus, quelle réalité revêtirait cette participation 
quand, comme l'a publié un quotidien national le 17 avril 
dernier, « les salariés qui participent aux conseils d'ad-
ministration des entreprises privatisées depuis 1986 esti-
ment qu'il s'agit souvent d'une chambre d'enregistrement 
de décisions prises au préalable en petit comité » ? 

Peut-il y avoir vraie participation quand les cadres font 
de moins en moins confiance à leurs instances dirigeantes 
et aux vertus du management participatif, comme en 
témoigne une étude de L'Indicateur du management 
de 1993 ? L'adhésion de l'ensemble des salariés aux objec-
tifs de l'entreprise régresse de 18,9 p. 100 en 1992 ; la 
confiance dans les directions, de 21 p. 100 ; 43 p.100 
d'entre eux sont défiants à l'égard de leurs dirigeants. 

Comment pourrait-il en être autrement quand les iné-
galités du système entraînent des charrettes de licencie-
ments pour les uns, et des salaires mirobolants pour les P-
DG? 

Ce projet tend, comme les textes antérieurs, à enraci-
ner le processus et les motivations capitalistes au coeur 
même du salariat. Complétant la loi quinquennale, qui 
transforme les relations dans l'entreprise, il veut impliquer 
les salariés dans la logique du profit et leur en faire sup-
porter les contradictions, laissant l'autorité absolue dans 
les mains des possédants principaux et réels de l'entre-
prise. 

Le projet de loi élargit le nombre de salariés pouvant 
être concernés par l'intéressement, tout en renforçant le 
caractère aléatoire de celui-ci. 

Des mesures négatives sont introduites. 
Le principe de non-substitution au salaire des sommes 

versées au titre de l'intéressement est bafoué par une 
exception ouvrant la possibilité, au contraire, de remettre 
en cause différentes primes ou éléments de salaire. 

Les dates de versement ne s'imposent plus aux 
employeurs qui pourront, à leur gré, conserver ces 
sommes sous réserve de calculer des intérêts de retard, 
sans fixer de date butoir. 

Au mépris des règles liées aux autres accords, les 
accords d'intéressement ou de participation ne s'impose-
ront pas au nouvel employeur en cas de cession ou de 
fusion, et Dieu sait si ces dernières sont nombreuses 
aujourd'hui ! 

En portant à 20 p. 100 des salaires bruts, au lieu 
de 10 p. 100 actuellement, le montant maximum des 
intéressements non soumis à cotisation, le projet de loi 
expose davantage notre protection sociale. 

Il faut savoir que, en 1990, les sommes échappant aux 
cotisations représentaient déjà 20 milliards de francs, soit 
un manque à gagner de plus de 7 milliards de 'francs 
pour les organismes. 

Outre de nouvelles exonérations sociales, de nouvelles 
exonérations fiscales sont octroyées aux employeurs, 
puisque de nouvelles dotations aux provisions pourront 
être déduites du bénéfice avant calcul de l'impôt. 

On ne peut se tromper sur l'objectif de ce projet de 
loi, qui est en parfaite cohérence avec les autres textes en 
débat ou récemment votés. 

Réduire le coût du travail ne suffit même plus, la 
revendication pressante du patronat de drainer toujours 
plus de fonds se trouve satisfaite par le développement 
des plans d'épargne d'entreprise. Collectant les fonds 
résultant de la participation et de l'épargne salariale, cette 
épargne n'offre aucune garantie réelle sur leur utilisation 
dans l'entreprise et sur leur devenir en cas de défaillance 
de celle-ci. 

Le patronat pourra donc reprendre de la main droite 
ce qu'il a donné de la gauche. 

C'est encore plus vrai avec l'institution du compte 
épargne-temps. 

Ce nouveau congé relève tant de la flexibilité que de la 
réduction du coût du travail. Il accumule des éléments 
hétérogènes comme une partie des congés payés annuels, 
la conversion de primes diverses, de l'intéressement et 
d'augmentations de salaire en jours de congés, pour for-
mer un congé qui doit atteindre un minimum de six 
mois avant de pouvoir prétendre être pris. 

Il s'agit toujours de la même logique : remplacer les 
salariés permanents par des contrats précaires - c'est ce 
que nous vivons en permanence - et donc diminuer arti-
ficiellement le nombre de chômeurs sans créer de postes 
de travail. On tourne en rond ! Salariés permanents et 
salariés précaires se trouvent en concurrence, les premiers 
sans garantie réelle de retrouver leur poste après une si 
longue absence, les seconds restant dans l'inquiétude du 
lendemain. 

De telles absences peuvent être, par ailleurs, dévalori-
santes sur le plan de la compétence professionnelle. 

Loin de répondre à d'éventuels besoins de congé des 
salariés, cette mesure contribue à briser les effectifs per-
manents des entreprises, à remettre en cause les congés 
annuels, Ls primes, les augmentations de salaire. Elle 
représente un outil supplémentaire de gestion des effectifs 
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pour les employeurs, un outil pour supprimer d'autres 
emplois. 

Cette nouvelle évolution du code du travail est en 
totale contradiction avec les besoins essentiels des salariés 
en matière de ressources, sans répondre à leurs aspirations 
à disposer eux-mêmes de leur temps libre. 

Ce besoin de ressources est amplement vérifié par les 
résultats du déblocage anticipé des fonds de participation, 
décidé en janvier par le Gouvernement et confirmé dans 
ce projet : ces résultats révèlent l'ampleur des besoins non 
satisfaits. Ils ne peuvent se limiter au domaine auto-
mobile, ils sont aussi bien plus cruciaux pour des pro-
duits plus courants : logement, santé, nourriture, vête-
ments, loisirs. De tels déblocages resteront inefficaces si 
les salaires n'augmentent pas de manière importante dans 
les entreprises. 

Ce projet n'est, en fait, qu'illusion : illusion sur une 
réelle participation à la direction de l'entreprise, illusion 
sur une amélioration des ressources, illusion sur un vrai 
temps libre, illusion sur la résorption du chômage. 

Les Français ne se laissent plus abuser par des bonnes 
paroles qui choquent quand on sait que le nombre des 
demandeurs d'emploi était supérieur à 3,3 millions fin 
mars 1994 et que le coût en devient insupportable : 
400 milliards de francs, que nous pourrions utiliser à 
améliorer la société et non à gérer la misère et l'exclusion. 

Cette politique privilégie l'argent au détriment de 
l'homme. Faisons le contraire : plaçons les besoins de 
l'homme au centre de nos préoccupations. 

La vraie participation dans l'entreprise permettrait à 
chaque salarié d'y conserver et d'y promouvoir tous ses 
droits de citoyen. 

La démocratie est la condition même de l'expression de 
toutes les compétences, des savoir-faire. Le développe-
ment des sciences et des techniques appelle un éclatement 
du carcan de l'autoritarisme qui pèse actuellement dans 
les entreprises. 

Il faut redonner la primauté aux contrats stables à 
durée indéterminée. 

Les droits des salariés ne peuvent être garantis sans le 
maintien des prérogatives des organisations syndicales et 
de leurs élus. Un essor des libertés syndicales est partout 
nécessaire, notamment en matière de droit effectif aux 
informations économiques, de contrôle de l'usage des 
fonds publics, d'intervention sur l'utilisation des fonds 
privés et sur la gestion, de concertation entre salariés de 
différents établissements d'un même groupe, en France et 
en Europe. 

Une réelle participation des salariés implique une tout 
autre logique que celle que vous mettez en oeuvre, mais 
ce projet de loi tourne le dos à toutes ces exigences. C'est 
pourquoi le groupe communiste et apparenté votera 
contre. (Applaudissements sur les travées communistes et 
socialistes.) 

M. Jean -Luc Mélenchon. Excellente intervention ! 

M. le président. La parole est à M. Chambriard. 

M. Jean -Paul Chambriard. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, la France a été 
l'un des premiers pays à mettre en oeuvre la participation 
et l'intéressement des salariés dans l'entreprise. 

En 1959, a été publiée l'ordonnance sur l'intéresse-
ment des salariés au développement des entreprises. 
En 1967, ce texte a été complété par le général de Gaulle, 
avec l'ordonnance sur la participation des salariés aux 
fruits de l'expansion. Depuis, ces deux ordonnances ont 
été aménagées, notamment en 1986 ; aujourd'hui, 
en 1994, nous débattons toujours de ce sujet. 

C'est dire combien la participation et l'intéressement 
sont des notions vivantes qui continuent de se développer 
et d'évoluer avec les exigences sociales et économiques de 
notre société. 

Il y a trente ans, le général de Gaulle pensait qu'en fai-
sant de « l'homme un responsable au lieu d'un instru-
ment », la participation serait un des moyens pour obte-
nir le succès de nos entreprises et la réconciliation sociale 
du pays. 

A l'heure où le monde traverse une crise sans pré-
cédent, à la fois morale et matérielle, où les points de 
repère classiques semblent basculer, il est nécessaire de 
reconstruire pour l'homme une société plus juste, plus 
humaine, dans laquelle chaque individu, pour se réaliser, 
se sente .responsabilisé et participe à la vie de l'entreprise. 

M. Emmanuel Hemel. Très bien ! 

M. Jean-Paul Chambriard. Le plein emploi paraît 
actuellement difficile à atteindre ; cherchons cependant 
toutes les solutions qui peuvent atténuer le fléau du chô-
mage. 

L'tine d'elles consiste à rendre nos entreprises plus 
compétitives en favorisant la cohésion interne, c'est-à-dire 
en donnant la possibilité à chaque individu de s'exprimer, 
de participer. 

L'entreprise, seule créatrice d'emplois procurant des 
richesses, ne peut fonctionner que s'il y a osmose entre 
les clients, le capital et le travail. La relation capital-travail 
représente la force vive de l'entreprise, l'un ne peut être 
dissocié de l'autre et seule la participation peut améliorer 
ces rapports, donc favoriser la vie de l'entreprise, son 
développement et influer sur le chômage. 

Cette participation, qui n'est pas neuve et, dont l'effi-
cacité est déjà constatée par tous, répond à l'ambition 
d'une économie et d'une société plus solidaires. 

Le Sénat, conscient du rôle important de la participa-
tion, avait adopté, en mai 1993, une proposition de loi 
de M. Jean Chérioux sur la participation des salariés. 
Nous nous réjouissons que le Gouvernement ait repris 
dans son projet de loi les dispositions de cette 
proposition. 

L'intéressement et la participation des salariés à la vie 
de l'entreprise reposent essentiellement sur trois principes. 

Il s'agit, tout d'abord, d'associer le travail au capital 
dans le fonctionnement financier de l'entreprise. Le tra-
vail, en tant que force, reçoit une rémunération, mais son 
aspect humain demande qu'il puisse aussi participer aux 
résultats de l'entreprise, qui sont le fruit de sa propre 
force. 

Cette association du capital et du travail ne doit pas se 
limiter au volet financier ; elle doit aussi s'appliquer au 
pouvoir décisionnel, à savoir la participation des salariés 
dans les organes de gestion de l'entreprise. 

Le troisième principe est celui de la liberté. La partici-
pation et l'intéressement ne doivent pas être une 
contrainte, ils ne peuvent être rendus obligatoires à toutes 
les entreprises. Pour réussir, ils doivent être le résultat 
d'une concertation préalable, et c'est, du reste, pour cette 
raison que les lois les régissant ne peuvent être que des 
lois-cadres. 

Le dispositif législatif actuellement en vigueur répond à 
cet impératif. Le projet de loi qui le modifie et que nous 
examinons aujourd'hui reste dans cette logique. Il pré-
serve la structure juridique de la participation et de l'in-
téressement, tout en la simplifiant et en la clarifiant. 
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Tout d'abord, les conditions d'ancienneté éventuelle-
ment exigibles pour pouvoir bénéficier de l'intéressement 
ou de la participation sont assouplies ; le minimum d'an-
cienneté requis est réduit à six mois. 

Par ailleurs, les primes distribuées aux salariés pourront 
atteindre 20 p. 100 de la masse salariale brute, alors que 
les taux actuellement en vigueur sont de 10 p. 100 
ou 15 p. 100. 

En outre, des avantages fiscaux seront consentis aux 
entreprises afin de les inciter à développer la participation 
des salariés aux résultats. 

Ce projet comporte aussi une meilleure définition du 
statut du salarié en liaison avec l'activité économique de 
l'entreprise, une simplification des règles de calcul et d'at-
tribution des primes, et l'affirmation du principe de non-
substitution à la rémunération des sommes versées au 
titre de l'intéressement. 

S'agissant de la participation des salariés aux organes de 
direction, je me réjouis que cette mesure soit étendue aux 
entreprises privatisées. 

Le compte épargne-temps institué par ce projet de loi 
devrait permettre d'augmenter les embauches. Espérons, 
toutefois, qu'il ne fera pas double emploi avec le congé 
sabbatique. 

Le premier avantage des modifications apportées par ce 
texte est qu'elles permettront à un nombre plus impor-
tant d'entreprises de recourir à la participation et à l'in-
téressement. 

Un recours accru à la participation et à l'intéressement 
aura pour conséquence d'accroître l'intérêt et l'adhésion 
du salarié à la vie de son entreprise. 

En effet, la participation crée un lien de partenariat 
entre le chef de l'entreprise et le salarié sur l'objectif à 
atteindre, permettant ainsi de mieux appréhender les 
choix économiques et sociaux auxquels est confrontée 
l'entreprise. 

La participation, c'est aussi l'accès à l'information sur 
la politique et les résultats de l'entreprise, accès qui exige 
une transparence financière absolue envers les salariés. 
C'est cette transparence qui, à terme, les responsabilisera. 

Ainsi, une politique qui a pour objet d'inciter à la par-
ticipation et à l'intéressement des salariés dans l'entreprise 
ne peut être que favorable à l'emploi et, par là même, à 
une meilleure productivité de l'entreprise. 

Toute initiative visant à développer la participation 
sera toujours soutenue par nous. Ce sera le cas de votre 
projet de loi, monsieur le ministre. 

Toutefois, il faudra un jour débattre, d'une part, sur 
les possibilités d'étendre la participation au secteur public, 
et, d'autre part, sur les modalités d'une modification de 
la participation des salariés à la vie quotidienne de l'entre-
prise. Mais ce second thème, dans lequel notre pays a un 
certain retard, relève plus des mentalités que de disposi>- 
dons législatives, et comme cela concerne un autre débat, 
j'en resterai là pour aujourd'hui ! 

Monsieur le ministre, votre projet de loi comprend un 
ensemble de mesures positives,que nos commissions des 
affaires sociales, des lois et des finances ont amélioré sur 
certains points. Le groupe des républicains et indépen-
dants votera ce texte, amendé par nos commissions. 
(Applaudissements sur les travées des Républicains et Indé-
pendants, du RPR, de l'Union centriste, ainsi que sur cer-
taines travées du RTE.) 

M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pendant quelques instants. 

Là séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures cinq, est 
reprise à dix-sept heures quinze.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 

Mme Dieulangard. 

Mme Marie -Madeleine Dieulangard. Monsieur le pré-
sident, monsieur le ministre, mes chers collègues, le Gou-
vernement nous propose aujourd'hui d'étudier un texte 
portant sur la participation des salariés dans les entre-
prises ou, pour être plus précis, comme cela est indiqué 
dans l'intitulé du titre 1" du projet de loi, « sur la partici-
pation des salariés actionnaires aux organes de gestion des 
entreprises ». Voilà qui a le mérite de la clarté. 

Votre vision de la participation, monsieur le ministre, 
s'inscrit bien dans une conception purement libérale de la 
démocratie dans l'entreprise. Inutile, je pense, de vous 
préciser que cette vision n'est pas la mienne, ni celle, du 
reste, de l'ensemble des membres du groupe socialiste. 

M. Alain Vasselle. Cela m'aurait étonné ! 

Mme Marie -Madeleine Dieulangard. Ce texte, dans 
son ensemble, n'est pas aussi anodin qu'il y paraît et met-
tra une fois encore en évidence des options fondamentale-
ment différentes entre la majorité gouvernementale et les 
socialistes. 

L'approche de la participation, telle que vous nous la 
proposez dans ce projet de loi s'inscrit dans la vision pré-
sentée par la mission Godfrain, pour laquelle la participa-
tion serait d'abord et avant tout « psychologique et 
morale ». 

Si ce texte était adopté en l'état, nous serions loin du 
discours fameux du général de Gaulle à Saint-Etienne 
- M. le rapporteur y a fait allusion - et nous serions loin 
aussi des effets bénéfiques qu'il en escomptait à l'époque. 

Il convient, tout d'abord, d'avoir présent à l'esprit le 
fait que hors du contexte spécifique des Trente glorieuses, 
période de forte croissance économique, la participation 
est un système pervers. Si elle permet aux salariés, en pé-
riode d'expansion, d'avoir leur « part du gâteau » de la 
croissance économique, aujourd'hui elle ne leur permet 
même pas de pouvoir peser en faveur de leur préoccupa-
tion première : l'emploi. 

En fait, ce que vous nous présentez, monsieur le 
ministre, plus qu'un texte, est un prétexte. Ce projet de 
loi vise, en réalité, à rendre juridiquement incontestable la 
circulaire interministérielle du 9 février dernier facilitant 
les conditions de déblocage des fonds acquis par les sala-
riés au titre de la participation. Plutôt qu'un texte en 
faveur de la participation, vous nous présentez un texte 
qui va à l'encontre de la participation. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Heureusement que vous 
êtes là pour la défendre ! 

Mme Marie - Madeleine Dieulangard. Vous nous 
démontrez, par là même, le peu de cas que vous faites de 
ses véritables finalités, votre objectif n'étant que la satis-
faction immédiate des besoins de commandes de l'indus-
trie automobile nationale et du secteur du bâtiment. 
Certes, ce peut être une intention louable, mais il aurait 
mieux valu, me semble-t-il, injecter dans l'économie 
nationale les 80 milliards de francs que vous avez accor-
dés au patronat par la loi quinquennale pour l'emploi au 
titre d'exonération. 

Par ailleurs, l'aspect social de la participation me paraît 
devoir être rangé au rayon des espoirs mort-nés. Avec un 
cynisme confondant, M. Jacques Godfrain, député, 
reconnaît implicitement, dans son rapport, que la logique 
participative, telle qu'elle est organisée aujourd'hui en 
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France, est un outil de division des salariés au sein de 
l'entreprise. 

En effet, ce système peut donner l'illusion au salarié 
qu'il est devenu un mini-capitaliste, et que ses intérêts 
peuvent coïncider avec ceux de ses employeurs. A terme, 
certains milieux patronaux pourraient se mettre à espérer 
que les intérêts de l'actionnaire prennent le pas sur ceux 
du salarié. 

Or, je crois que cela mérite d'être réaffirmé, la somme 
des intérêts individuels dans l'entreprise ne saurait être 
confondue avec l'intérêt collectif de l'ensemble des sala-
riés. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Très bien ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. C'est pourquoi, 
jamais nous ne dénoncerons avec suffisamment de force 
le fait que le salarié - petit actionnaire ou pas de son 
entreprise - ne dispose pas des moyens de peser réelle-
ment sur sa vie professionnelle. En effet, aujourd'hui, et 
le texte qui nous est présenté ne fera qu'aggraver les 
choses, le capital prime sur le travail, la spéculation sur 
l'emploi et nombre d'entreprises aux vertus civiques dou-
teuses préferent recourir à des vagues de licenciements 
- généralement à la charge de la société tout entière -
afin de pouvoir distribuer des dividendes plus élevés à 
leurs gros actionnaires. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Exactement ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Ne nous leurrons 
pas, participation ou non, les choix des dirigeants d'entre-
prise sont d'abord et avant tout motivés par la défense de 
leurs intérêts propres et de ceux qui détiennent le pouvoir 
financier au sein de l'entreprise. Sinon, comment expli-
quer l'engouement d'une partie du patronat pour les 
délocalisations, justement dénoncées par notre collègue 
M. Jean Arthuis ? Sinon, pourquoi définir la participa-
tion - toujours dans le rapport Godfrain - avec une péri-
phrase alambiquée et parler « d'un certain partage de 
pouvoir respectueux de l'unité de décision » ? 

En vérité, les forces conservatrices ne perçoivent pas la 
participation comme une amorce de cogestion à la fran-
çaise du devenir de l'entreprise mais elles la perçoivent 
plutôt, selon les cas, comme un outil de gestion néopater-
naliste de l'entreprise ou comme une forme déguisée 
d'adhésion à une régulation libérale de notre société. 

Cessons ce jeu de dupes et reconnaissons qu'il est tota-
lement faux de prétendre que les salariés, du fait de leur 
travail, vont disposer des mêmes droits et surtout des 
mêmes pouvoirs que les gros actionnaires par le miracle 
de la seule participation. 

J'ai pourtant la faiblesse de croire qu'une autre 
approche des rapports sociaux dans l'entreprise reste pos-
sible, mais encore faudrait-il le vouloir véritablement. 

En tout état de cause, mes chers collègues, nous vous 
demanderons d'adopter notre premier amendement qui 
pose le principe d'une véritable reconnaissance de la 
représentation des salariés - de tous les salariés - dans lès 
organes de direction des entreprises et des groupes indus-
triels. 

Malheureusement, je ne crois guère en une telle 
volonté de votre part ; je crains au contraire que la parti-
cipation, dans l'approche libérale et conservatrice qui est 
la vôtre, ne soit utilisée uniquement pour faire illusion. 
On ne peut imaginer que l'application d'une simple for-
mule mathématique puisse générer un partage réel du 
pouvoir dans l'entreprise. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Evidemment ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Certes, on exige 
que les salariés deviennent des actionnaires de leur entre-
prise, on les surreprésente même au regard de leur part 
de capital, dans les conseils de surveillance ou les conseils 
d'administration, mais, comme ils ne disposent que d'une 
part infime du capital, ils n'ont aucune possibilité de 
contester des décisions bien souvent prises hors de leur 
présence dans les lieux où se retrouvent les nouvelles deux 
cents familles du capitalisme français. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Les deux cents familles 
sont revenues ? 

Mme Marie -Madeleine Dieulangard. Comment faire 
croire aux Français que, brusquement, un des gouverne-
ments les plus conservateurs... 

M. Jean-Luc Mélenchon. Bravo ! 
M. Emmanuel Flamel. Rénovateur ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. ... de cette 
seconde moitié du XX' siècle opterait pour une véritable 
représentation et une authentique écoute des salariés ? 

M. Jean-Luc Mélenchon. Personne n'y croit ! 
M. Emmanuel Hemel. Nous, on y croit ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Quelle incohé-
rence de plaider pour la participation quelques mois après 
nous avoir présenté une loi quinquennale pour l'emploi 
qui diminuait gravement la représentation des salariés 
dans les PME et les PMI. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Excellent ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. En tout état de 
cause, il faut souligner que la participation telle que vous 
nous la proposez constitue bien la reconnaissance de la 
prééminence du capital sur le travail, puisque, pour accé-
der, même de manière uniquement symbolique, aux 
organes de décision des entreprises, il convient d'acquérir 
une partie du capital de celles-ci. 

La seule exception à cette règle - que notre rapporteur 
semble du reste regretter - résulte de la loi de démocrati-
sation du secteur public de 1983, qui ouvrait les conseils 
d'administration et les conseils de surveillance aux repré-
sentants élus de l'ensemble des salariés. 

Il n'est d'ailleurs pas inintéressant d'observer à cet 
égard qu'à l'Assemblée nationale MM. Garrigue et God-
frain ont rendu hommage à ce texte législatif et que 
diverses entreprises, récemment privatisées, ont conservé 
ce système. Dès lors, pourquoi ne pas l'étendre à toutes 
les entreprises privées ? 

En outre, à une époque où la précarité tend à se déve-
lopper dans le domaine de l'emploi, la participation 
constitue de plus en plus un leurre. 

Je tiens en effet, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, à appeler votre attention sur le fait que près de 
1,5 million de personnes se trouvent exclues de facto de la 
participation, mais aussi, pour la plupart, de l'intéresse-
ment, parce qu'elles sont en intérim, en stage ou sous 
contrat à durée déterminée. J'aurais aimé qu'un gouverne-
ment qui revendique l'héritage gaullien se saisisse de ce 
problème et présente au Parlement quelques propositions 
en la matière. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Voilà ! 
Mme Marie-Madeleine Dieulangard. De plus, je ne 

peux, monsieur le ministre, que regretter avec l'ensemble 
de mes collègues du groupe socialiste, que le texte que 
vous nous présentez constitue un recul par rapport à la 
loi de 1990 - je veux parler de l'intéressement. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Cela ne va pas être facile 
parce qu'elle était déjà en recul ! 
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Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Cette loi de 1990 
s'était efforcée de corriger les abus les plus choquants de 
l'ordonnance du 21 octobre 1986. Pourquoi proposer un 
retour de l'intéressement porté à 20 p. 100 de la masse 
salariale ? Comment peut-on affirmer sans cesse le carac-
tère aléatoire de l'intéressement et le porter à un tel 
niveau ? Comment ne pas y voir un nouveau cadeau au 
patronat ? 

Je crains que cette mesure ne soit rien d'autre qu'une 
nouvelle mesure de flexibilité salariale avec un discours 
tendant à dire que, face aux incertitudes liées à la 
conjoncture, on n'augmente pas les salaires et on 
compensera, le cas échéant, par une prime d'intéresse-
ment plus importante. 

Dois-je vous rappeler que plus d'un quart des salariés 
n'ont rien perçu ces dernières années au titre de l'in-
téressement et dois-je vous rappeler encore que les sec-
teurs qui pratiquent le moins l'intéressement sont ceux 
où les salaires sont les plus bas ? Avec une telle mesure, 
monsieur le ministre, vous cherchez à distendre le lien 
qui existe entre accord salarial et accord sur l'intéresse-
ment. 

De plus, le retour au plafonnement de l'intéressement 
à 20 p. 100 non soumis à cotisations sociales compromet 
gravement le rétablissement de l'équilibre des comptes 
sociaux. 

M. Jean-Luc Mélenchon. C'est exprès ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Avez -vous calculé 
le manque à gagner pour les différentes caisses induit par 
ces mesures ? 

M. Jean-Luc Mélenchon. Ils s'en moquent ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Où est la solida-
rité nationale dans cette approche, où est le sens des res-
ponsabilités d'un gouvernement qui laisse se détériorer les 
comptes sociaux,... (Protestations sur les travées du RPR.) 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Tout, mais pas ça ! 

M. Alain Vasselle. C'est vous qui avez détérioré les 
comptes sociaux ! 

Mme Marie -Madeleine Dieulangard. ... notamment en 
incitant les chefs d'entreprise, à travers ce relèvement du 
plafond, à soustraire la part la plus élevée possible de la 
masse salariale aux prélèvements sociaux ? 

M. Jean-Luc Mélenchon. Exactement ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Aujourd'hui, ce 
sont non plus 10 p. 100, mais 20 p. 100 qui pourront 
être soustraits aux prélèvements sociaux. Voilà ce que je 
voulais dire, monsieur Chérioux. 

Je tiens également à appeler votre attention, monsieur 
le ministre, sur les injustices du système de l'intéresse-
ment tel qu'il existe actuellement, qui ne manqueront pas 
de s'aggraver avec vos propositions. 

Ainsi, un salarié qui se trouve en situation de congé-
maladie de longue durée ou qui a subi un accident de 
travail à un endroit éloigné de son lieu de travail sera ter-
riblement pénalisé, car sa prime d'intéressement calculée 
sur la base annuelle du salaire réellement perçu au sein de 
l'entreprise en sera d'autant diminuée. 

Où est la justice sociale ? Où est l'équité ? Envisagez-
vous, monsieur le ministre, de remédier à ce dys-
fonctionnement aux conséquences tellement injustes ? 

Le projet de loi tel qu'il nous est présenté ne contient 
qu'une seule nouveauté, idée qui aurait pu être intéres-
sante : le compte épargne-temps. 

Malheureusement, cette idée, qui est dans l'air depuis 
plusieurs mois, notamment depuis la loi quinquennale, 
fait, une fois de plus, les frais de la politique d'effet d'an-
nonce du Gouvernement. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Evidemment ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Ainsi, aucune 
obligation n'est faite aux chefs d'entreprise de soutenir 
par des « crédits-temps » les salariés qui souhaitent avoir 
recours à ce compte épargne-temps, et aucune obligation 
ou incitation n'est faite pour compenser par des 
embauches le départ de salariés utilisant leur compte 
épargne-temps. 

Cette mesure ne présente donc aucun intérêt, ni pour 
le salarié qui n'a aucun avantage à y recourir, ni en 
matière de lutte contre le chômage. 

Au bout du compte, elle risque de n'être rien d'autre 
qu'un nouveau moyen de diminuer la masse salariale dans 
les entreprises. 

Pour que cette idée ne soit pas dévoyée, nous vous 
proposerons une série d'amendements visant à rendre ce 
système plus attractif pour les salariés. 

Avant de conclure, je souhaiterais exprimer mon regret 
de devoir constater à nouveau que le Gouvernement face, 
cette fois-ci, à la question de la participation a agi avec 
une légèreté coupable. Il n'a pas hésité, en effet, à mettre 
en péril les fonds propres de nombreuses entreprises, au 
premier rang desquelles les sociétés coopératives ouvrières 
de production, les SCOP. 

Il ne faut pas se leurrer : même si l'Assemblée natio-
nale, par voie d'amendements, a mis en place une procé-
dure permettant de protéger ce type d'entreprises contre 
une érosion rapide de leur capital, les dégâts déjà occa-
sionnés ne pourront probablement jamais être réparés. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Hélas ! 
Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Pour conclure, je 

tiens à me féliciter de constater que le Gouvernement 
opère, enfin, un véritable virage dans sa politique écono-
mique. 

En effet, depuis mars 1993, le Premier ministre avait 
pour credo : « nous sommes face à une crise de l'offre et 
toutes les mesures que nous sommes amenés à prendre 
doivent s'inscrire autour de cette problématique. » Voilà 
qu'enfin, au détour d'un texte d'apparence anodine, vous 
et vos collègues du Gouvernement, monsieur le ministre, 
commencez à comprendre que la crise que nous vivons 
est bel et bien une crise de la demande. La preuve en est 
que vous cherchez à débloquer artificiellement des fonds 
jusqu'à présent réservés à l'épargne pour inciter les Fran-
çais à consommer massivement des biens intermédiaires. 
Mieux vaut tard que jamais, sans doute, mais, comme des 
millions de nos compatriotes, nous aurions préféré un 
meilleur pilotage de notre économie, ce qui aurait pro-
bablement évité des milliers de chômeurs supplémen-
taires. 

M. Alain Vasselle. Nous n'avons pas de leçon à rece-
voir de vous ! Quel culot ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Ils sont bien placés pour 
donner des leçons ! 

Mme Marie -Madeleine Dieulangard. En conséquence, 
face à un tel texte, qui, selon nous, ne s'imposait pas, 
dont l'incohérence et l'aspect disparate révèlent un degré 
inquiétant d'approximation dans votre politique, le 
groupe socialiste, si ses principaux amendements ne 
devaient pas être retenus par la Haute Assemblée, se ver-
rait contraint de rejeter ce projet de loi, dont les effets, 
sous prétexte de déblocage des fonds de participation, ne 
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feraient que fragiliser l'unité des salariés, minorer la repré-
sentativité des partenaires syndicaux et mettre en place les 
conditions d'un nouveau processus de déflation salariale. 
(Applaudissements sur les travées socialistes.) 

3 

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé 
des rapatriés, une lettre en date de ce jour, par laquelle le 
Gouvernement demande l'inscription à l'ordre du jour 
prioritaire de la séance de demain, jeudi 26 mai, après la 
suite éventuelle de la discussion du projet de loi relatif à 
l'amélioration de la participation des salariés, des conclu-
sions de la commission mixte paritaire sur la proposition 
de loi relative à la prévention et au traitement des diffi-
cultés des entreprises. 

Acte est donné de cette communication. 
L'ordre du jour de la séance de demain est modifié en 

conséquence. 

4 

PARTICIPATION DES SALARIÉS 
DANS L'ENTREPRISE 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi 

M. le président. Nous reprenons la discussion du pro-
jet de loi (n° 389, 1993-1994), adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif à l'amélioration de la participation des 
salariés dans l'entreprise. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Mélenchon. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, à l'intervention 
détaillée de ma collègue et camarade qui m'a précédé à 
cette tribune, le groupe socialiste a estimé qu'il fallait 
ajouter une explication relative au fond des prémices de 
la pensée politique qui anime ce projet de loi, du moins 
si l'on en croit l'excellent rapport - et je vous expliquerai 
plus tard en quoi je le trouve excellent - de notre col-
lègue M. Chérioux, qui a su nous interpeller en démon-
trant qu'un instrument législatif - une fois n'est pas cou-
tume dans nos débats - était au service d'une vision de la 
société et de l'organisation des relations sociales. 

Le fait que nous soyons absolument opposés à ce texte 
ne change rien à l'appréciation de qualité que nous vou-
lons porter sur ce travail. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Vous me faites rougir ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. La première raison de fond 
de notre opposition concerne l'idéologie dont se récla-
ment les auteurs de ce texte et qu'ils se proposent de 
mettre en oeuvre. 

La deuxième a trait au contexte dans lequel ces 
mesures interviennent, et qui, à notre sens, change 
complètement la nature de ce projet de loi par rapport au 
projet politique que vous annoncez. 

La troisième raison de fond tient à ces quelques mots 
que je veux énoncer tout de suite pour en être soulagé : 
c'est le devoir d'un élu socialiste en tous lieux et en  

toutes circonstances de s'opposer par tous les moyens que 
lui donne la démocratie à un ministre qui a pu dire à 
propos des mouvements de la jeunesse contre le CIP : 
« C'est Verdun, ils ne passeront pas. » 

M. Philippe Marini. C'est une caricature ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Que cela ait été Azincourt ne 
nous soulagera pas de cette blessure que nous avons res-
sentie au moment où l'on parlait en de tels termes à la 
jeunesse de notre pays. (M. Marini proteste.) 

J'en viens maintenant à l'idéologie et aux prémices de 
la pensée politique des partisans de la participation. 

Je ne ferai certainement pas, je l'ai dit, le procès à qui 
que ce soit de se référer à une vision construite de la vie 
en société. 

Trop souvent, on connaît ceux qui viennent devant 
nous se présenter avec un prétendu pragmatisme dénué 
d'idéologie. En général, il s'agit des thuriféraires d'une 
plate soumission très idéologique aux dynamiques 
aveugles de l'ordre établi. 

Je le répète, nous avons particulièrement apprécié le 
rapport de notre collègue M. Chérioux, qui expose sans 
faux-fuyants la doctrine sociale inspirant son engagement 
en faveur d'un texte dont on peut dire, par ailleurs, qu'il 
en est l'un des principaux promoteurs. En effet, le début 
de ce projet de loi est une reprise - je ne sais pas si l'on 
peut dire qu'elle est améliorée, je vous en laisse juge, mon 
cher collègue - de dispositions que vous-même aviez déjà 
fait adopter par cette assemblée sans qu'aucune suite y ait 
été donnée par l'Assemblée nationale. 

La clarté des raisonnements que vous nous avez expo-
sés mérite une réponse avec le même état d'esprit. 

Vous n'avez pas ménagé les socialistes ; je ne vous 
ménagerai pas non plus, mais cela ne devrait pas vrai-
ment vous étonner. 

Les socialistes s'opposent à la doctrine de la participa-
tion. Ils ne croient pas au système de l'association « capi-
tal-travail » tel que vous le décrivez. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Ils ont tort ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Bien plus, et je pèse mes 
mots, j'estime que, si elle était étendue et généralisée, elle 
serait dangereuse pour la démocratie elle-même. Non pas 
que je vous soupçonne, mon cher collègue, de vouloir 
jamais attenter aux libertés publiques mais nous parlons 
de système d'organisation de la société et je voudrais vous 
démontrer que ce danger est contenu dans le concept de 
participation. 

Fort heureusement, vous en êtes resté, après tant et 
tant d'années, à quelques initiatives limitées, sans réelle 
portée. Je sais bien que plus d'un parmi vous en a res-
senti une très grande frustration. Je ne protesterai donc 
pas contre la timidité des moyens qui sont mis en oeuvre, 
une fois de plus, pour concrétiser un idéal auquel nombre 
de gaullistes de l'ancienne manière, que j'ai le privilège de 
connaître, se disent extrêmement attachés. 

J'ai même des raisons de me sentir rassuré lorsque j'ob-
serve que votre mouvement s'est bien gardé d'envoyer 
dans l'une ou l'autre des assemblées l'un quelconque des 
responsables du 11 rue de Solférino, où siège l'une des 
composantes de votre mouvement qui a fondé l'essentiel 
de son activité politique autour de cette idée de participa-
tion. 

Pourquoi y sommes-nous si opposés ? Vous défendez 
l'idée de l'association du capital et du travail. Il faut 
pourtant constater que cette association est de fait. Capi-
tal et travail sont représentés dans l'entreprise et 
concourent, quoi qu'on en pense, à la vie de celle-ci. La 
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question n'est donc pas d'annoncer cette association 
comme un programme mais de la constater, puis de 
remarquer qu'il s'agit d'une réalité contradictoire et anta-
gonique. Elle est antagonique parce qu'à l'heure où il 
s'agit de répartir la richesse produite par le capital et le 
travail apparaissent une concurrence et une opposition 
d'intérêts dans cette répartition. Il n'existe pas de limite 
naturelle à la pulsion naturelle du capital à s'accumuler. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Si je comprends bien, 
on en revient à la vieille lutte des classes ? 

M. Jean -Luc Mélenchon. Mais j'y viens ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Ah ! Au moins, soyons 
clairs ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Mais la vieille lutte des 
classes, mon cher collègue, ne se décrète pas non plus, 
elle se constate. 

Je reprends mon raisonnement : il n'existe pas de 
limite à la pulsion du capital à s'accumuler. De même n'y 
a-t-il pas de limite à la volonté des travailleurs d'améliorer 
leur condition. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Monsieur 
Mélenchon, me permettez-vous de vous interrompre ? 

M. Jean -Luc Mélenchon. La gestion des sociétés 
modernes... 

M. le président. Monsieur Mélenchon, M. Dailly 
souhaite vous interrompre. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Avec votre permission, mon-
sieur le président, je voudrais achever ma phrase. 

La gestion des sociétés modernes doit tourner le dos 
aux conceptions que je qualifie pour ma part d'ar-
chaïques. Ce sont des conceptions de sociétés holistes 
dans lesquelles les contradictions doivent être enfermées 
dans un aspect fusionnel. C'est cela l'archaïsme. 

Je le dis en pensant à notre longue histoire. Si le capi-
talisme a jamais fait quelque chose d'utile dans l'histoire, 
c'est bien d'individualiser les rapports entre les personnes. 

La gestion d'une société moderne revient à prendre en 
compte ce conflit, à lui donner un cadre qui lui permette 
de passer de la phase de la confrontation à celle du 
compromis. 

C'est la raison pour laquelle le socialisme, en tant que 
doctrine sociale, se réclame de ce mouvement perpétuel 
de la confrontation et du compromis qui, sans cesse, 
repoussant les bornes d'un côté et de l'autre, apporte un 
progrès global pour la société, 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Mais dans l'application, 
quelle faillite ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. C'est donc non pas dans l'ex-
tinction de la contradiction que se trouve la modernité 
mais, au contraire, dans l'art de la gérer, et de la gérer 
dans la paix civile et dans la démocratie. 

C'est pourquoi la participation se réclame d'un prin-
cipe qui est, en définitive, inapplicable, car, dans la réa-
lité, la contradiction entre capital et travail existe. Elle ne 
peut se juguler, sinon au prix d'une unique opération 
selon laquelle l'une des deux parties renonce à exprimer 
son point de vue pour adopter celui de l'autre partie. 

C'est très exactement ce qui se passe lorsque l'on 
désigne des salariés dans un conseil d'administration, sans 
que ce soit en tant que représentants du collectif de tra-
vail, avec leur point de vue, leur intérêt. Le conflit, vous 
le savez aussi bien que moi, mon cher collègue, n'est pas 
qu'un conflit d'intérêts. Il est certain que les travailleurs 
ont une très large capacité d'initiative, de compréhension  

de la manière de valoriser l'outil de travail. Jamais, lors-
qu'ils ont été consultés sur ce point, ils n'ont refusé leur 
concours. 

On voit que l'on ne peut obtenir l'extinction de ce 
conflit qu'en faisant renoncer l'une des parties à son 
point de vue. Je vous le dis, mon cher collègue, lorsque 
des salariés. siègent non pas en tant que représentants du 
collectif du travail mais en tant qu'actionnaires, ils ne 
peuvent développer qu'un seul point de vue, le point de 
vue de l'actionnaire, c'est-à-dire de l'une des deux parties 
qui se retrouvent, en quelque sorte, réunies dans une 
seule personne. Mais comme on ne peut pas faire des 
compromis avec soi-même pour se prendre d'une main ce 
que l'on compte se donner de l'autre, vous voyez qu'il 
s'agit véritablement d'une entreprise à laquelle nous nous 
opposons pour des raisons à propos desquelles vous dites : 
« C'est la vieille lutte des classes. » 

M. Philippe Marini. La lutte des classes ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. La vieille lutte des classes 
continuera tant qu'il y aura des classes. Le problème est 
de savoir comment intégrer sa dynamique à la vie d'une 
démocratie et au mouvement général du progrès. 

Lorsqu'on veut nier une contradiction et que l'on n'y 
parvient pas par la bataille idéologique, on y arrive néces-
sairement par la force, vous le savez. C'est pourquoi je 
reprends ce que je disais tout à l'heure et qui, bien sûr, 
est décalé par rapport à la lettre du texte qui nous est 
proposé. Je ne dis pas que tout cela soit contenu dans le 
texte, puisque vous-même, monsieur le rapporteur, dites 
que tout ce qui est proposé est facultatif. Je sais bien 
pourquoi c'est facultatif. C'est parce que vous n'avez 
aucun moyen de l'imposer et que vous n'êtes parvenu à 
rien tant qu'il n'y a pas un appât, pour le capital, qui lui 
permet d'utiliser la participation comme un moyen de se 
donner des marges de manoeuvre dans une négociation 
qu'on ne veut pas faire porter sur les salaires. 

C'est très exactement ce qu'a dit M. le ministre devant 
l'Assemblée nationale : les contraintes qui pèsent sur le 
marché, donc sur la vie des entreprises, montrent que les 
hausses de salaires collectives ne peuvent plus être que 
modérées, limitant l'évolution du pouvoir d'achat des 
salariés. 

Oui, les salaires forment un tout ! C'est ce qui est versé 
pour la peine et c'est également ce qui est donné pour la 
société, avec les cotisations que cela comporte, et que 
nous avons toujours considéré non pas comme des 
charges, mais comme des acquis de civilisation. J'ai déjà 
eu l'occasion de développer ce point devant vous voilà 
peu de temps. 

Monsieur le ministre, vous avez achevé en disant que 
« les mécanismes de participation financière ouvrent un 
espace de négociation ». On ne saurait mieux dire à quoi 
sert ce dispositif ! 

M. le président. Avez-vous terminé votre phrase, mon-
sieur Mélenchon ? (Sourires.) 

M. Jean -Luc Mélenchon. Oui, monsieur le président. 
Elle était un peu longue, j'en conviens, mais je l'enten-
dais au sens oratoire ! 

M. le président. La parole est donc à M. Dailly, rap-
porteur pour avis, avec l'autorisation de l'orateur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Au moment où 
j'ai demandé à interrompre M. Mélenchon, il ne pouvait 
être question pour lui de m'y autoriser sur-le-champ et 
j'en conviens volontiers. Le Sénat eût d'ailleurs été privé 
d'un développement intéressant, qui nous a emmenés très 
loin d'ici, peut-être un peu trop loin, n'est-il pas vrai, en 
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tout cas, dans un passé archaïque, il faut bien le 
reconnaître ! 

Par conséquent, pour rien au monde, monsieur Mélen-
chon, je n'aurais voulu vous priver de l'occasion d'une 
telle envolée doctrinale, dans un style dans lequel d'ail-
leurs vous excellez ! 

Selon vous, l'association du capital et du travail serait 
incompatible dans son principe même ! , 

Alors, voudriez-vous m'expliquer comment il se fait 
que toutes les actions réservées au personnel sont, chaque 
fois qu'il y a privatisation, toujours achetées par le per-
sonnel. Il y a là, me semble-t-il, un démenti cinglant aux 
thèses que vous venez de développer ! 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Mélen-
chon. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je vais répondre à M. Dailly, 
qui a toujours l'esprit vif et la répartie très acérée ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je fais comme 
je peux ! (Sourires.) 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je ne crois pas que mes pro-
pos vous emmènent très loin d'ici, à moins qu'on ne 
retourne le compliment à mon éminent collègue M. Ché-
rioux, qui, lui, s'est référé à 1945, 1948 et qui a multiplié 
les citations du général de Gaulle ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Le gaullisme est toujours 
actuel ! à la différence du socialisme ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Le socialisme est certaine-
ment tout aussi actuel, mais j'en reviendrai à l'archaïsme, 
qui, après tout, mérite débat. 

Monsieur Dailly, l'organisation d'une société, les struc-
tures qui sont mises en oeuvre, les relations qui s'orga-
nisent en son sein ne sont pas réductibles aux comporte-
ments individuels. Qu'un salarié achète une action de son 
entreprise est une chose qui se conçoit surtout si, par 
hasard, c'est une bonne affaire, il n'y a pas tant de 
bonnes affaires qui se présentent dans la vie ! 

En revanche, dans la relation au sein du collectif de 
travail, l'abolition de la notion de contrat fonde notre 
opposition au concept de la participation, car cette 
notion est fondamentalement laïque et républicaine, puis-
qu'elle suppose deux parties prenantes distinctes, liées 
entre elles non par un lien d'asservissement, mais par un 
lien contractuel négocié ! C'est l'abolition de cette notion 
de contrat qui fonde notre opposition au concept de la 
participation. 

Voilà comment nous concevons les choses. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Me permettez-vous de 
vous interrompre, monsieur Mélenchon ? 

M. Jean -Luc Mélenchon. Monsieur le rapporteur, je 
préfère terminer de répondre à M. Dailly et en finir avec 
cet argument. 

Il n'y a donc pas de contradiction dans mon propos. 
J'ajoute que vous m'avez sans doute mal écouté. J'ai 

dit que les notions de capital et de travail étaient antago-
niques, je n'ai pas dit qu'elles s'excluaient ! Dans le réel, 
quels que soient les événements, depuis de la matière jus-
qu'à l'organisation de la société, la contradiction est à 
l'oeuvre, mais elle se résout ! Oserai-je vous dire que cela 
s'appelle la dialectique ? 

M. Philippe Marini. Elle peut aussi se résoudre par la 
faillite de l'entreprise ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Puis-je vous 
interrompre une seconde fois, monsieur Mélenchon ? 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je vous en prie, monsieur 
Dailly. 

M. le président. La parole est à M. Dailly, rapporteur 
pour avis, avec l'autorisation de l'orateur. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je vous remer-
cie, monsieur Mélenchon, de m'autoriser à vous inter-
rompre une seconde fois, car il n'y aura pas de troisième 
fois ; c'est la dernière ! 

La contradiction se résout, dites-vous, par cet antago-
nisme. Je pense, moi, qu'elle se résout par une constata-
tion toute simple : celle que vous n'êtes plus suivi par 
personne ! Si vous l'étiez, le personnel n'achèterait pas les 
actions de la société qui les emploie lorsqu'il peut le faire 
dans le cadre d'une opération de privatisation puisque 
vous les incitez à ne pas les acheter. C'est bien la preuve 
que votre conception des rapports du capital et du travail 
est périmée et archaïque, comme je le disais voilà quel-
ques instants. C'est bien la conclusion qui s'impose ! 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Mélen-
chon. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je reviendrai sur l'archaïsme. 
Au préalable, je vous remercie de votre répartie, mon-

sieur le rapporteur pour avis, car elle me fournit l'occa-
sion d'aborder deux points supplémentaires. 

Tout d'abord, les idées ont une vie avec des hauts et 
des bas. Quand on ne cesse de répéter à longueur de 
journée que rien n'est plus beau que de dépouiller le bien 
de la nation et de le vendre par petites actions, que rien 
n'est plus enrichissant que de participer à la collecte des 
petits porteurs à 30 francs, il n'est pas étonnant que bon 
nombre de nos concitoyens finissent par penser que c'est 
une conduite morale ! Je profite de l'occasion pour vous 
dire que je la considère comme immorale ! Tel est le pre-
mier élément. 

J'en viens au second élément. 
Qu'un homme ou une femme - je ne dis pas un 

citoyen, car la citoyenneté est, pour ainsi dire, une caté-
gorie située un cran au-dessus - soit partagé entre des 
tendances contradictoires et représente plusieurs per- 
sonnes en même temps, c'est ce que nous constatons tous 
les jours ! C'est bien cela qui fait la richesse d'une société 
libre ! N'importe quel travailleur est tout à la fois un pro-
ducteur et un consommateur. Or, souvent, l'intérêt du 
producteur et celui du consommateur, qui sont la même 
personne, ne coïncident pas ! Pourtant, le consommateur 
n'efface pas le producteur. Ils vivent ensemble. 

C'est le rôle de la politique que de gérer ces contradic-
tions et de leur fournir un cadre contractuel. C'est pour-
quoi il ne faut pas toucher à la logique du contrat, qui 
suppose naturellement la différence des parties prenantes. 

C'est si vrai que, dans la logique de l'organisation des 
sociétés commerciales, du type de celles que nous trai-
tons, il est aberrant d'accepter que des actionnaires soient 
administrateurs non pas au nom du collectif des action-
naires, mais au nom d'une seule catégorie d'actionnaires ! 

M. Etienne Dailly. rapporteur pour avis. C'est faux ! Ils 
sont désignés par l'assemblée générale ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. C'est une contradiction qu'a 
parfaitement soulignée le président de la commission des 
lois de l'Assemblée nationale, qui appartient à la majorité 
de droite de celle-ci, lorsqu'il a dit que « l'idée d'une 
représentation spécifique d'une catégorie d'actionnaires 
paraît plutôt contraire au principe selon lequel les admi-
nistrateurs sont mandatés par l'ensemble des actionnaires 
et ne peuvent agir au profit d'une partie d'entre eux au 
détriment des autres, sauf à commettre un abus de 
droit ». 

Il l'a dit, et je crois que le raisonnement est fondé. 
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Quelle était la solution face à cette confusion des 
rôles ? La société contractuelle, le compromis et le contrat 
social, dont je ne cesse de vous rappeler les grandes 
lignes ? Cela consistait, d'une part, à augmenter les droits 
des minorités d'actionnaires et, d'autre part, à augmenter 
la participation des salariés en tant que salariés, élus sur la 
base du salariat pour siéger au conseil d'administration et 
participer à la gestion de l'entreprise en tant que partie 
prenante et non sous la casquette de l'actionnaire. 

Monsieur le président, M. le rapporteur a demandé 
tout à l'heure à m'interrompre. Il peut le faire mainte-
nant. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec 
l'autorisation de l'orateur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Monsieur Mélenchon, 
vous affirmez beaucoup, mais vous affirmez des inexacti-
tudes ! 

A vous écouter, la participation serait une déviation 
qui entraînerait la suppression de tout ce qui a un carac-
tère contractuel à l'intérieur de l'entreprise. C'est absolu-
ment faux ! Dans notre esprit - c'est aussi celui de l'or-
donnance sur la participation - il y a bien deux étages. 

Le premier étage est celui où joue la solidarité à l'inté-
rieur de l'entreprise, solidarité entre salariés et employeur, 
faute de quoi le devenir de l'entreprise risque d'être remis 
en cause ; la période actuelle le montre assez ! Il est donc 
normal que les salariés aient un rôle à jouer et qu'ils 
bénéficient, eux aussi, des résultats de l'entreprise, afin 
que le profit ne soit pas approprié pax la seule entreprise. 

Le second étage est celui de la politique contractuelle à 
l'intérieur de l'entreprise, politique qui demeure et que 
nous encourageons. C'est à ce niveau que le syndicat doit 
jouer son rôle et qu'il est important. C'est justement 
pour cela que nous ne souhaitions pas que, en vertu de 
votre loi de démocratisation, les salariés siègent au conseil 
d'administration au nom des syndicats, car ils seraient en 
contradiction avec eux-mêmes. 

Les syndicats ont à défendre les intérêts des salariés 
dans les négociations avec l'entreprise. La représentation 
des salariés à l'intérieur du conseil d'administration, c'est 
tout à fait autre chose ! Je crois que vous n'avez pas 
compris grand-chose à la participation ou, plus exacte-
ment, vous avez très bien compris, car vous êtes intel-
ligent, mais vous êtes en train d'en faire une caricature ! 
(M. Vasselle applaudit.) 

M. Emmanuel Hamel. Quelle belle démonstration ! 
M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Mélen-

chon. 

M. Jean -Luc Mélenchon Monsieur Chérioux, il est 
possible que vous ressentiez mon propos comme une cari-
cature. En vérité, vous êtes trop connaisseur de la philo-
sophie politique pour en être vraiment surpris ! 

Je suis en effet dans la continuité du discours socialiste 
en la matière. N'y voyez donc aucune intention de carica-
ture de votre pensée. Je fais la démonstration, du point 
de vue qui est le nôtre, du caractère archaïque, dépassé, 
de votre position, caractère qui, à la limite, en tendance, 
serait dangereux s'il se traduisait par autre chose que les 
petites mesures que vous prenez régulièrement sous la 
casquette de la participation. 

Je suis absolument convaincu de la sincérité de votre 
propos, mais admettez en retour qu'il y ait matière à dis-
cussion ! Selon nous, la participation engendre un sys-
tème d'organisation sociale que nous avons connu ailleurs 
- je vous prie de n'y voir aucune insulte de ma part -
dans des systèmes de type corporatiste au sein desquels  

on retrouve exactement cette logique de l'organisation 
verticale du travail avec une osmose, à un moment 
donné, du capital et du travail ! 

Encore une fois, cela n'enlève rien - ce n'est certaine-
ment pas un socialiste qui vous dirait le contraire - au 
fait que les salariés sont capables d'apporter toute leur 
intelligence à la meilleure utilisation possible de l'outil de 
travail et à son perfectionnement. 

J'ose ajouter, monsieur Chérioux, que les salariés sont 
aussi capables d'apporter toute leur intelligence à la soli-
darité. En effet, quand on ferme des usines, quand par-
fois on les brade, ceux qui sont dans la rue, ce sont les 
nôtres ! 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Il parle de Tapie ? 

M. Jean -Luc Mélenchon Ceux qui sont dans la rue, ce 
sont les salariés ! Je n'ai pas encore vu beaucoup de 
patrons défendre les droits de leurs salariés, le droit au 
travail, quand, par exemple, ils organisent les délocalisa-
tions ! Alors, qu'on ne parle plus de cette prétendue 
culture d'entreprise, de cette prétendue communauté 
d'intérêts... 

M. Philippe Marini. Certains syndicats ont détruit des 
entreprises... 

M. Jean -Luc Mélenchon ... entre ceux qui ont tous les 
moyens et ceux qui n'ont que leur travail pour vivre, car 
c'est bien ainsi que les choses se passent aujourd'hui ! 

Encore une fois, cela n'enlève rien au fait que, la vie, 
étant ce qu'elle est, avance toujours à petit pas, hélas ! 
comme le disent les socialistes, mais elle ne peut avancer 
qu'à la condition que soit respectée cette stricte sépara-
tion dans les vues, dans les motivations et dans les délé-
gàtions de pouvoir, sinon c'est la confusion. 

C'est le même archaïsme qui prévaut dans une société 
qui prétend éteindre les classes sociales et faire jouir tout 
le monde du bonheur grâce à l'extinction de toutes les 
contradictions et dans celle qui prétend qu'en réunissant 
le capital et le travail on aboutit au paradis sur terre pour 
les hommes solidaires qui s'aiment les uns les autres. 

Cela n'est pas vrai ! Les sociétés modernes sont 
complexes et, de ce fait, contradictoires. Or, l'art de la 
politique est de gérer ces contradictions, de faire que le 
conflit vienne alimenter la machine plutôt que de l'arrê-
ter. Telle est la vision que nous en avons. 

M. Philippe Marini. Vous exacerbez les tensions ! 

M. Jean -Luc Mélenchon Vous osez me dire que je suis 
archaïque ? Mais, enfin, n'étais-je pas dans cette salle tout 
à l'heure lorsqu'on a rappelé que la participation était le 
grand projet de troisième voie entre le capitalisme et le 
communisme ? Troisième voie entre quoi et quoi ? Mais 
de quoi parlez-vous ? Où est le communisme ? 

Je comprends très bien que ceux qui avaient la charge 
du pays à cette époque aient senti qu'il y avait un risque 
réel ou imaginaire pour la nation, car les relations entre le 
capital et le travail avaient une signification - je puis le 
dire par raccourci - géopolitique. 

Or, aujourd'hui, peut-on affirmer que notre devoir est 
de trouver une voie entre le communisme et le capita-
lisme ? Les mutations du capitalisme ne mettent-elles pas 
plus en danger la vie des entreprises, danger auquel vous 
contribuez avec la loi quinquennale relative au travail, à 
l'emploi et à la formation professionnelle, à coups de flui-
dité, de transparence, de flexibilité, soumettant l'emploi, 
et même l'implantation du capital, à une variable évanes-
cente, rythmée par le bal de la sphère financière et trans-
nationale qui fait qu'il peut être plus intéressant de faire 
des placements spéculatifs plutôt que de mettre de 
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l'argent dans l'investissement productif ? Cela représente 
des moyens considérables qui excèdent les moyens des 
Etats, on le sait bien ! 

Le danger pour la nation et pour l'entreprise n'est-il 
pas plutôt là, monsieur Chérioux ? Ne devrons-nous pas 
plutôt nous poser la question de savoir comment on peut 
limiter l'expansion sans fin de ce capitalisme financier 
transnational, sa fluidité, sa totale prise en main par quel-
ques personnes qui agissent et qui décident sans contrôle, 
sans contrepoids ni des nations, ni des syndicats, ni 
même des patronats nationaux ? La voie à rechercher 
n'est-elle pas précisément de limiter cette emprise crois-
sante ? 

Moi, je réponds au moins aux défis de mon époque ! 
Je vous laisse chercher la troisième voie entre feu le 
communisme et feu le capitalisme, car lui aussi a beau-
coup changé ces dernières années... 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Et feu le socialisme ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Feu le socialisme ? Pas du 
tout ! Je suis là ! Je ne suis pas mort ! (Sourires.) 

M. Charles -Henri de Cossé -Brissac. Vous êtes tout 
seul ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je ne suis pas si seul que 
cela ! Messieurs, si j'étais si seul, vous n'auriez pas pris la 
raclée que vous avez prise avec le CIP, en attendant celles 
qu'on vous prépare pour la suite ! 

M. Alain Vasselle. Et la raclée que vous avez prise aux 
législatives de 1993 ? 

M. Jean -Luc Mélenchon. Mais il faut que j'achève mon 
propos. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. C'est dommage ! 

M. Jean -Luc Mélenchon. Rassurez-vous, j'aurai ulté-
rieurement l'occasion de dire ce que je pense du contenu 
précis du texte au regard des thèses que je viens de deve-
lopper. 

Vous entrez complètement dans cette logique de flexi-
bilité, monsieur Chérioux. Je me demandais si vous étiez 
adhérent du MSP. En effet, j'ai toujours été impressionné 
par l'extrême cohérence des propos de ses membres. 

Permettez-moi de vous avertir : si c'est le cas, vous êtes 
en train de vous faire avoir ! 

En effet, vous nous parlez de participation, et l'on voit 
le petit chapeau pointu des discours du général de Gaulle 
venir ici et là épicer le plat. Mais, en vérité, que vous 
reste-t-il ? 

Il vous reste de nouveaux moyens de prélever en fait 
sur le salaire des sommes qui seront capitalisées au profit 
de l'entreprise. Il vous reste de nouvelles mesures de flexi-
bilité et, vous le savez, la vie étant ce qu'elle est et les 
rapports de force étant ce qu'ils sont, ce sont les salariés 
qui en feront les frais. 

Ainsi, s'agissant du compte épargne-temps, vous 
commettez deux erreurs d'un seul mouvement. D'abord, 
vous incitez à « économiser » les congés. Or quiconque a 
mis les pieds dans une entreprise sait que ceux-ci ne sont 
pas volés. Aussi bien celui qui se priverait ainsi de congés 
serait-il un nigaud, car il est indispensable de se reposer 
pour reconstituer ses forces. Il ne faut pas penser seule-
ment à travailler : il faut aussi songer à vivre ! De sur-
croît, cela se traduira par une capitalisation qui sera natu-
rellement dirigée vers les produits financiers les plus 
fluides, qui peuvent être mobilisés à tout moment. 

Bref, ce texte ne deviendra certainement pas une loi 
gaulliste au sens ancien de ce terme, à savoir participa-
tionniste. Mais je précise que pour quand bien même il  

s'agirait d'une loi gaulliste, nous nous y opposerions, 
pour toutes les raison que je viens d'exposer. (Applaudisse-
ments sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Marini. 

M. Philippe Marini. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, on a parfois tendance à dire 
que la vie politique est trop consensuelle. Succédant à 
l'orateur du groupe socialiste, je vais pouvoir, au 
contraire, faire ressortir des contradictiôns essentielles. En 
vérité, je m'en réjouis : mes amis savent bien que je ne 
suis pas un adepte du consensus pour le consensus. 

Nous avons déjà constaté, au cours de ce débat, 
notamment en entendant M. Jean Chérioux et notre col-
lègue socialiste, que différentes conceptions de l'organisa-
tion de l'entreprise et de l'économie, suivant des logiques 
fortement contrastées, continuaient à coexister : d'un 
côté, une logique d'affrontement, de lutte des classes, 
d'exacerbation des contradictions et, d'un autre côté, la 
logique de la participation, dont la filiation historique a 
été rappelée par plusieurs orateurs, qui vise à transformer 
profondément les rapports sociaux. 

La logique de la participation, au contraire de l'autre 
logique, met en valeur toutes les convergences d'intérêt 
entre celles et ceux qui constituent 1 entreprise :. les 
actionnaires, les dirigeants, les salariés, une entreprise ras-
semblant effectivement ces trois catégories d'acteurs. 

Ainsi, quand les uns mettent l'accent sur les luttes et 
sur les contradictions, les autres insistent sur l'idée de 
communauté, considérant l'entreprise comme un orga-
nisme vivant. En ce qui me concerne, cela ne sera pas 
une surprise, j'affirme hautement mon appartenance à la 
seconde famille de pensée. 

Le texte qui est aujourd'hui soumis à notre examen 
incite à quelques réflexions d'ordre général, portant non 
seulement sur l'idée même de participation mais aussi, 
plus précisément, sur la notion d'épargne salariale. 
L'épargne salariale est un élément essentiel de notre 
économie, tant au regard de chaque entreprise considérée 
individuellement que par rapport à l'ensemble du circuit 
économique. 

Par ailleurs, les différentes dispositions de ce texte 
appellent des commentaires, certaines d'entre elles soule-
vant aussi, monsieur le ministre, quelques interrogations 
chez plusieurs membres de votre fidèle et amicale majo-
rité. 

La participation est un dispositif institutionnel dont la 
finalité est une transformation profonde des rapports 
sociaux dans l'entreprise. Elle consiste à associer 
l'ensemble des acteurs à la fois aux décisions et aux résul-
tats. Elle manifeste une volonté de mettre en commun le 
maximum d'intérêts entre les actionnaires, la direction et 
les salariés. 

Cela étant, nous ne sommes pas des naïfs : nous savons 
bien que la vie économique est complexe et contradic-
toire, qu'une entreprise ne dégage pas toujours des résul-
tats positifs, qu'il existe des phases de crise. Il n'en reste 
pas moins que nous, qui défendons cette idée de partici-
pation et voulons la voir progresser, percevons l'entreprise 
comme une communauté qui a ses intérêts propres. Nous 
regardons l'entreprise avant de regarder ses composantes 
et nous .affirmons que le vrai créateur de richesses, c'est 
l'entreprise considérée comme un tout, comme une 
communauté, comme un organisme vivant. 

Si cet organisme se porte bien, chacun des organes qui 
le composent se porte bien aussi, qu'il s'agisse des action-
naires, susceptibles d'escompter une rentabilité de leurs 
capitaux, de la direction, susceptible d'escompter, par dif- 
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férents mécanismes, un intéressement à la fois aux résul-
tats et au patrimoine, ou des salariés puisqu'une entre-
prise qui marche est en mesure de créer de 1 emploi et de 
dégager du pouvoir d'achat. 

Telle est notre conception de base, et ce n'est pas l'ex-
posé doctrinal de mon prédécesseur à cette tribune qui 
nous en fera changer, d'autant que le texte qui nous est 
soumis, à bon escient, favorise le développement de 
l'épargne salariale. 

L'épargne salariale, c'est d'abord un réducteur des ten-
sions sociales dans l'entreprise. En effet, l'objet des plans 
d'épargne d'entreprise, notamment, est bien de conduire 
les salariés et l'employeur à se doter des instruments col-
lectifs du financement offrant la sérénité que permet la 
durée tout en garantissant les intérêts des souscripteurs. 
Les fonds communs de placement d'entreprise constituent 
une association à la gestion de l'entreprise. 

En outre, l'épargne salariale est un moyen de renforcer 
les fonds propres de l'entreprise. 

• 	En effet, une partie des actifs ainsi gérés, ainsi regrou- 
pés, a vocation à venir s'investir soit en titres de capital, 
soit en titres d'emprunt, soit en titres de caractère inter-
médiaire de l'entreprise concernée, lui permettant de 
bénéficier d'une épargne longue. 

Certes, l'entreprise va devoir rémunérer cette épargne, 
mais elle est assurée ainsi de pouvoir continuer à définir 
sa stratégie et à prendre ses décisions en toute indépen-
dance. 

Il est heureux que l'épargne salariale se développe dans 
notre pays, mais il faut encore, me semble-t-il, aller plus 
loin à cet égard. Nous devons être ambitueux pour 
l'épargne salariale, notamment en trouvant les formules 
propres à promouvoir, à partir des salariés et partir de 
l'entreprise elle-même, des mécanismes susceptibles de 
prendre en charge, à titre en quelque sorte « sur-
complémentaire », des risques sociaux essentiels. 

Bien entendu, mes chers collègues, je pense ici, en par-
ticulier, au « risque vieillesse » et à la nécessité de dépasser 
l'opposition, bien souvent exagérée dans le débat social, 
entre répartition et capitalisation. C'est bien dans l'entre-
prise, au sein des milieux professionnels, que peuvent voir 
le jour ces fonds d'épargne-retraite pour lesquels nous 
sommes nombreux à solliciter une législation, c'est-à-dire 
des garanties, des règles de gestion, bref tout ce qui est 
susceptible de satisfaire l'aspiration à la sécurité et à une 
meilleure couverture du risque vieillesse par l'épargne 
individuelle. 

Pour beaucoup d'entre nous, ce débat constitue la suite 
naturelle de l'existence des formes actuelles d'épargne 
salariale. 

Monsieur le ministre, le projet de loi permet assuré-
ment à l'idée de participation de faire de réels progrès 
notamment grâce à celles de ses dispositions qui sont 
issues de la proposition de loi de notre collègue M. Jean 
Chérioux, votée par notre assemblée voilà un an. 

M. Dailly a rappelé que ces dispositions ont été englo-
bées dans un texte qui, si une autre procédure avait été 
retenue, aurait pu être d'origine parlementaire. En effet, 
le Sénat a déjà travaillé sur ces questions ; un consensus a 
été trouvé dans notre assemblée à partir de la proposition 
de M. Jean Chérioux, que nous retrouvons aujourd'hui 
comme un élément d'un tout. Sans doute faut-il, à la 
vérité, que nous nous félicitions de cette convergence. 

J'aurai, lors de la discussion des articles, l'occasion de 
revenir sur les dispositions fiscales que contient également 
ce texte et qui constituent un réel facteur de progrès. 

Ainsi que je vous l'ai laissé entendre, monsieur le 
ministre, ce texte soulève par ailleurs quelques inter-
rogations chez certains d'entre nous. 

En particulier, nous nous demandons si l'une des dis-
positions de votre texte ne reflète pas une tentation quel-
que peu dangereuse. Je l'ai rappelé, la participation est un 
dispositif institutionnel. Il s'agit de constituer des fonds 
d'épargne pour le moyen terme ou pour le long terme. 
Dès lors, est-on fondé à utiliser un tel dispositif structurel 
à des fins conjoncturelles ? Cela pose à la fois un pro-
blème de forme et un problème de fond. 

Au demeurant, je me fais ici l'écho de préoccupations 
qui ont été beaucoup mieux exprimés par plusieurs dépu-
tés et par plusieurs sénateurs. 

Ainsi, dans le rapport de M. Jacques Godfrain, rappor-
teur au nom de la commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales de l'Assemblée nationale, je lis, par 
exemple : « Il importe en effet de rappeler avec force que 
la participation ne peut être conçue comme un fonds de 
soutien conjoncturel ni comme une "manne" susceptible 
d'être affectée à la consommation dès lors que celle-ci 
apparaît atone. » 

Dans l'avis présenté par M. Jean-Pierre Delalande au 
nom de la commission des finances à l'Assemblée natio-
nale, je lis ceci : « Par ailleurs, on peut s'étonner du pro-
cédé utilisé pour instaurer ces cas de déblocage : il est 
demandé au Parlement de ratifier, en avril, une circulaire 
du 9 février applicable au 15 février... En outre, à en 
croire l'article 13 de l'ordonnance de 1986, la détermina-
tion des cas particuliers de déblocage anticipé de la parti-
cipation relève du décret en Conseil d'Etat, et non de la 
circulaire, ni de la loi. » 

Et chacun a en mémoire ce qu'a dit à ce sujet le rap-
porteur de la commission des affaires sociales, M. Jean 
Chérioux, qui indiquait déjà dans son rapport écrit que 
cette mesure de déblocage « est contraire à l'esprit même 
de la participation, qui n'est pas seulement participation 
aux résultats, mais qui est aussi participation au capital de 
l'entreprise comme fondement de la participation à la 
gestion ». 

Bien entendu,otte collègue M. Trégouët, rapporteur 
pour avis de la commission des finances, a exprimé la 
même préoccupation. 

Monsieur le ministre, sans doute y a-t-il une façon de 
concilier toutes ces approches. Membres de la majorité, 
nous comprenons fort bien que la politique économique 
a ses exigences et que, face à une situation particulière-
ment difficile, il faut utiliser les moyens dont on dispose. 
L'essentiel est de réussir dans cette politique ; ce n'est pas 
de s'en tenir au formalisme des choses. 

Néanmoins, il est un élément qui peut choquer cer-
tains d'entre nous. La participation, c'est un contrat. La 
participation, c'est un accord intervenu au sein de l'entre-
prise, de la branche, entre les trois catégories de parte-
naires que je citais au début de mon propos. 

L'amendement proposé par la commission des finances 
reste dans la ligne de la circulaire interministérielle, qui 
ne faisait état du déblocage qu'en tant que possibilité, 
puisqu'il subordonne celui-ci à un accord dans l'entre-
prise. Il nous semble donc répondre au souci conjoncturel 
du Gouvernement tout en demeurant conforme à la 
nature même de la participation et aux principes qu'ont 
développés avec brio des collègues plus anciens et plus 
brillants que moi. 

Monsieur le ministre, votre tâche est difficile assuré-
ment. Ce projet de loi représente un progrès, il constitue 
un jalon car il n'est pas possible de tout faire en un jour. 
Si l'on avait voulu être plus , ambitieux, il aurait fallu évi- 
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demment consentir des dépenses plus élevées, ce que ne 
permet pas l'équilibre de nos finances publiques. Quoi 
qu'il en soit mieux vaut poser de bons jalons que de res-
ter dans l'immobilisme. 

Il est clair que ce texte va dans le bon sens et que nous 
devons l'approuver, mais il est tout aussi clair que nous 
devons rester fidèles aux idées qui nous animent et à la 
notion de participation, considérée peut-être comme troi-
sième voie, en tout cas comme mise en valeur de l'idée 
d'entreprise. En agissant ainsi, nombre d'entre nous, au 
sein de la majorité sénatoriale, auront le sentiment de 
poursuivre un bon combat. (Applaudissements sur les tra-
vées du RPR, des Républicains et Indépendants, de l'Union 
centriste, ainsi que sur certaines travées du RDE.) 

M. le président. La parole est à M. Vasselle. 

M. Alain Vasselle. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le discours de notre col-
lègue M. Mélenchon m'incite à faire une remarque préli-
minaire. 

J'ai beaucoup apprécié l'intervention de notre éminent 
rapporteur, M. Jean Chérioux, qui a relevé avec beaucoup 
de pertinence et juste raison l'archaïsme des propos de 
M. Mélenchon, qui s'est enfermé dans des théories doc-
trinales, celles-là même - M. Mélenchon a sans doute la 
mémoire courte ou plutôt feint-il de ne pas se souvenir -
qui ont amené les Françaises et les Français à renvoyer les 
socialistes à leurs chères études en mars 1993. Je crois 
qu'il était bon de procéder à ce rappel. 

Par ailleurs, je tiens à évoquer la proposition de loi 
qu'avait déposée M. Chérioux et que le Sénat a adoptée, 
et à l'élaboration de laquelle avait contribué d'une 
manière tout à fait constructive et intéressante la commis-
sion des lois, comme M. Dailly l'a d'ailleurs rappelé très 
justement. 

Je tiens également à me féliciter du travail intéressant 
qui a été effectué depuis, ainsi que des initiatives gouver-
nementales. Ces dernières sont, à mon sens, très large-
ment imprégnées de réalisme et du souci de faire évoluer 
notre société, la gestion de l'économie et de nos entre-
prises en y associant les salariés ; c'est cela aussi le progrès 
social. 

Le texte qui nous est soumis aujourd'hui est pour 
nous, membres du groupe du RPR, lié à un important 
contexte historique. 

C'est en pensant à tous les travailleurs que, dès 1942, 
en pleine guerre, le général de Gaulle ambitionnait de 
reconstruire une communauté nationale fondée sur 
l'adhésion et la participation de tous. 

Ultérieurement, le général de Gaulle fut amené à 
considérer la situation des salariés comme devant évoluer 
« non plus seulement au gré des contrats relatifs à leurs 
salaires, mais d'une manière organique et en vertu de la 
loi », en fonction des « progrès de l'expansion, dès lors 
que ceux-ci » devraient se traduire « en bénéfices ou en 
enrichissements ». Ainsi s'est exprimé le général de Gaulle 
dans un courrier adressé à son Premier ministre Georges 
Pompidou, le 13 mai 1967. 

Depuis les ordonnances sur la participation des salariés 
aux fruits de l'expansion des années 1967 et 1986, il est 
clair que la participation, notamment financière, fait par-
tie intégrante de notre société. 

Je tiens donc à saluer l'initiative de notre éminent col-
lègue M. Jean Chérioux, qui, en déposant plusieurs pro-
positions de loi, a permis de relancer le débat sur la parti-
cipation des salariés à la gestion de leur entreprise, ce qui 
nous amène, aujourd'hui, à discuter d'un texte dont je  

félicite le Gouvernement, qui a ainsi démontré qu'il avait 
entendu les appels du Sénat. 

La participation et l'intéressement des salariés revêtent 
un double aspect, technique et juridique d'une part pre-
mier lieu, mais également, et de plus en plus, philo-
sophique d'autre part. 

Dans son contexte philosophique, le principe de parti-
cipation des salariés à la vie de leur entreprise a pour 
ambition de réaliser une amélioration sociale par l'associa-
tion du capital et du travail dans une perspective d'un 
partenariat des temps modernes particulièrement oppor-
tun à l'heure actuelle. 

Il s'agit non seulement de permettre à tout salarié 
d'obtenir des fruits supplémentaires de son travail et de 
ses efforts à travers les progrès que réalise son entreprise, 
mais également de lui ouvrir l'accès à la prise de décision 
dans le cadre d'une association non conflictuelle du capi-
tal et du travail. 

Si la participation est intégrée à notre société, il n'en 
reste pas moins de nombreux progrès à accomplir. 

Au regard de la concurrence internationale, qui nous 
commande initiative et audace afin de rétablir une ère de 
croissance économique, je me félicite que le Gouverne-
ment ait inscrit, parmi ses principaux objectifs, l'amélio-
ration du statut des salariés, et ce notamment par le déve-
loppement de leur participation à la gestion. 

La participation de tous les partenaires sociaux me 
semble nécessaire à toute expansion. En effet, à côté des 
exigences de notre économie, il existe un besoin social et 
moral encore plus légitime. 

Il doit être clair, dans l'esprit de chacun, que l'enri-
chissement d'une entreprise est le résultat d'un effort 
commun des apporteurs de capitaux et des apporteurs de 
travail. 

Mais, plus qu'à l'échelon de la simple entreprise, la 
participation est une nécessité pour notre société tout 
entière. 

En effet, outre une plus grande efficacité, la participa-
tion doit permettre un épanouissement de la responsabi-
lité individuelle et un enrichissement de la solidarité 
nationale. 

Après ces remarques d'ordre général sur la participa-
tion, je m'attacherai à analyser les points qui me 
paraissent essentiels dans le texte qui est soumis à notre 
assemblée. 

En vue d'approfondir et d'élargir la participation, le 
dispositif gouvernemental comporte de nombreuses amé-
liorations, dont la plus évidente est la création d'un lien 
entre participation au capital et participation aux organes 
de gestion. Le texte ouvre ainsi la faculté de désigner, au 
sein du conseil d'administration ou du conseil de surveil-
lance de la société concernée, un ou deux actionnaires 
salariés. 

Un autre mérite de ce texte réside dans la simplifica-
tion et la clarification qu'il apporte aux règles relatives à 
l'intéressement des salariés aux performances de l'entre-
prise. 

Enfin, le troisième volet constitue, par la création d'un 
compte épargne-temps, le dispositif le plus novateur de ce 
projet de loi. Je tiens à saluer cette initiative, monsieur 
le ministre, et je souhaite qu'elle permette l'atttribution 
de temps libre indemnisé, et ce d'autant plus que la 
démarche reste facultative. 

J'aurai, toutefois, deux remarques à formuler très briè-
vement, mes chers collègues. 

La première porte sur le caractère général du projet de 
loi. 
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Nul doute que l'objectif du Gouvernement est de ren-
forcer et de faciliter la mise en oeuvre de la participation. 

Néanmoins, le texte initial comportait, dans la pra-
tique, un risque de « frottement » de par son caractère 
quasi-obligatoire et, surtout, répétitif - M. Dailly l'a très 
justement rappelé - pouvant constituer un frein à la par-
ticipation. 

Toutefois, sur proposition de son rapporteur, 
M. Jaques Godfrain, l'Assemblé nationale a cherché à 
rendre le dispositif plus souple et plus optionnel. Ainsi, le 
texte dont le Sénat est saisi peut s'adapter à chaque entre-
prise sans entraîner de conséquences contraires à son bon 
fonctionnement. 

Il me semble souhaitable de soutenir cette démarche et 
de faire ainsi de la participation, de manière effective, un 
instrument du progrès économique et social. 

Ma seconde remarque concerne l'article 1" A introduit 
par l'Assemblée nationale, et qui a fait l'objet de très 
longs développements de la part tant du rapporteur que 
du rapporteur pour avis. 

Cet article me semble empreint d'un certaine inco-
hérence dans sa rédaction. Il expose, en effet, les modali-
tés selon lesquelles, dans le cadre d'une opération de pri-
vatisation, une assemblée générale des actionnaires fixera 
le nombre des représentants des salariés au conseil de sur-
veillance. 

Pour ma part, cet article ne me semble guère opportun 
dans la mesure où il risquerait de faire perdurer une spé-
cificité alors que la privatisation tend à rapprocher les 
conditions dans lesquelles les différentes entreprises pro-
duisent et vendent. A cet égard, M. Dailly a justement 
rappelé, tout à l'heure, le caractère inconstitutionnel qui 
pourrait résulter de cette disposition puisque seraient ainsi 
créées deux catégories de sociétés privées. 

Si l'on peut souhaiter réserver un traitement favorable 
aux salariés lors de la privatisation, ce qui est déjà le cas 
heureusement pour les conditions de cession, doit-on 
aller jusqu'à figer la situation ? 

S'il peut sembler nécessaire d'organiser un régime spé-
cifique en matière de représentation des salariés action-
naires ou non actionnaires dans le cadre d'une opération 
de privatisation, il ne me semblerait guère judicieux de ne 
pas en limiter les effets dans le temps. La discussion que 
nous aurons à l'occasion de l'examen d'un amendement 
portant sur ce point nous permettra de trouver la juste 
mesure. 

Sous cette réserve; monsieur le ministre, j'approuve le 
texte qui nous est proposé par le Gouvernement et je le 
voterai. Je suis, par ailleurs, favorable aux améliorations 
qui pourront lui être apportées dans le sens de la sou- 
plesse afin d'éviter les effets pervers qui pourraient nuire 
au bon développement de la participation. (Applaudisse-
ments sur les travées du RPR, des Républicains et Indépen-
dants, de l'Union centriste, ainsi que sur certaines travées du 
RDE.) 

M. le président. La parole est à M. Laffitte. 

M. Pierre Laffitte. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, associer les travailleurs à 
l'entreprise est une idée déjà ancienne. Elle a été mise en 
pratique depuis fort longtemps. Les associations de 
mineurs au Moyen Age en ont bénéficié. En 1831, Fou-
rier a tracé l'essentiel des actions coopératives. Blanqui 
- natif de Puget-Théniers -soutenait le « projet de parti-
cipation de l'ouvrier » cité par Proudhon dans le Traité 
des systèmes des contradictions économiques, en 1846. En 
1848, est venu l'âge de développement des coopératives  

ouvrières, dont la première, l'Association chrétienne des 
bijoutiers en doré de Paris avait été créée en 1833. 

Il convient de rappeler qu'en 1885 fut déposée 'une 
proposition de loi du Sénat relative à la participation 
obligatoire des salariés au bénéfice des entreprises, à 
laquelle l'Assemblée nationale de l'époque s'était opposée. 

Je relève que le Sénat était alors à la pointe du progrès 
social, ce qu'il est toujours, monsieur Fourcade. (M. Four-
cade sourit en approuvant.) 

Plus près de nous, l'Association du capital et du travail 
fut la passion de René Capitant, cet éminent juriste phi-
losophe qui, dès les années trente, abordait ce sujet avec 
tous ses interlocuteurs et qui, à Londres, puis à Alger, a 
fait partager son enthousiasme aux membres du gouver-
nement provisoire, y compris à son chef prestigieux. 

Après 1945, ordonnances et textes de loi mirent en 
oeuvre cette grande idée du général de Gaulle, pour que 
« tout le monde s'y mette et que chacun y ait intérêt ». 

La volonté inscrite dans le préambule de la Constitu-
tion de 1946 d'associer les salariés à la vie et au fonc-
tionnement des entreprises prend vie. 

Cette voie ouverte, c'était celle de la participation ras-
semblant les Français pour une oeuvre économique 
commune, dans une société où ils trouveraient un intérêt 
direct. 

C'était aussi celle qui allie ,  initiative et solidarité, res-
ponsabilité et coopération. C'est une réponse à un senti-
ment d'isolement et au risque d'exploitation des salariés. 

Il importe aujourd'hui plus que jamais de promouvoir 
ce « nouvel exemple français de société » qui s'insère dans 
l'action de redressement de notre pays, car aucune entre-
prise moderne ne vit, ne se développe sans une implica-
tion forte de son personnel, ce qui est particulièrement le 
cas des petites entreprises, qui sont les moteurs de 
l'économie, les créateurs d'emplois et de richesses. 

Monsieur le ministre, votre projet de loi va dans le 
bon sens. Il devra tenir compte de l'ensemble des pro-
blèmes sociaux qui se posent aujourd'hui, car la participa-
tion présente des aspects de cohésion sociâle, des aspects 
financiers et économiques, des aspects légaux. 

En ce qui concerne la volonté de participation, per-
sonne ici n'en est plus à la lutte des classes,... 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Si! 

M. Pierre Laffitte. ... du moins je l'espère ! Le parti 
communiste l'a abandonnée ! 

Plusieurs sénateurs du RPR. Pas M. Mélenchon ! 

M. Pierre Laffitte. Il n'y a donc pas lieu de revenir sur 
ce qui constitue un acquis de notre société. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Ah ! 

M. Pierre Laffitte. Des ordonnances de 1959, 1967 et 
1986 ont instauré un système d'intéressement facultatif 
pour les salariés, la participation des salariés aux fruits de 
l'expansion et aux plans d'épargne d'entreprise. 

Le Parlement, longtemps laissé à l'écart, fut saisi, au 
printemps 1990, d'un projet de loi qui avait pour objet 
d'aménager la législation relative à l'intéressement et à la 
participation des salariés aux résultats de l'entreprise, telle 
qu'elle résultait de l'ordonnance du 21 octobre 1986 por-
tant diverses mesures d'ordre économique et social. 

Le texte, modifié et adopté par les deux assemblées, 
réaffirme son caractère collectif et le principe de non-
substitution au salaire ; il réintroduit l'ensemble du dispo-
sitif dans le code du travail pour renforcer sa vocation 
sociale. 
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Le présent projet de loi s'inscrit donc dans ce contexte. 
L'origine parlementaire des réflexions du Gouvernement 
doit être rappelée : le rapport déposé par M. Jacques 
Godfrain, député, comme la proposition de loi de M. Jean 
Chérioux relative à la participation des salariés à la ges-
tion des entreprises votée par le Sénat ont constitué des 
apports indéniables à l'élaboration du texte que nous exa-
minons aujoud'hui. 

Le projet de loi simplifie les mécanismes de l'intéresse-
ment et de la participation. Il en offre l'accès à chaque 
salarié et à chaque entreprise. 

Il favorise tant les salariés, qui constituent une épargne 
sûre et durable, que les entreprises, qui bénéficient de 
cette épargne de proximité. 

A cet égard, je m'associe pleinement aux craintes for-
mulées tant par M. Chérioux, au nom de la commission 
des affaires sociales, que par M. Trégouêt, au nom de la 
commission des finances, et relatives au déblocage anti-
cipé des réserves de participation constituées au titre des 
années 1989 et 1990. 

Ces craintes viennent d'être rappelées avec brio par 
M. Marini. Je les partage tant à titre personnel qu'au 
nom du groupe du RDE. 

Nos entreprises, tout particulièrement les plus petites, 
manquent en effet énormément de fonds propres et sont, 
de ce fait, fragilisées. L'une des conséquences, et non la 
moindre, des 16 900 accords de participation en vigueur 
en 1991 et des 10 000 accords d'intéressement couvrant 
2 millions de salariés est que 25 p. 100 de ces entreprises 
ont mis en place un plan d'épargne d'entreprise. A la fin 
de 1993, l'épargne salariale correspondante s'élevait à 
180 milliards de francs, ce qui n'est pas négligeable, dont 
118 milliards de francs gérés par 4 700 fonds communs 
de placement d'entreprise. 

Le relèvement du plafond de l'abondement par l'entre-
prise des sommes que le salarié peut verser librement sur 
un plan d'épargne d'entreprise prévu à l'article 18 du 
projet de loi me paraît très judicieux. Vous le portez, 
monsieur le ministre, de 10 000 francs à 15 000 francs. 
Je regrette que la faculté offerte à l'entreprise ne soit pas 
encore plus audacieuse. 

Le coût, en termes de rentrées fiscales, devrait être lar-
gement contrebalancé par les gains espérés en matière de 
création d'emplois que les plans d'épargne d'entreprise et 
leurs fonds communs de placement conduisent à réaliser. 

De toute façon, il faut vous féliciter d'avoir pu faire 
augmenter ce plafond car cela fera croître la masse des 
fonds communs de placement et permettra donc d'ac-
croître les possibilités de financement par l'épargne de 
proximité. 

Sous réserve de l'adoption des amendements proposés 
par les commissions, je vous confirme, monsieur le 
ministre, que le groupe du RDE, dans son immense 
majorité, votera votre projet de loi avec enthousiasme. 
(Applaudissements sur les travées de l'Union centriste et du 
RPR.) 

M. le président. La parole est à M. Madelain. 

M. Jean Madelain. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la question de la participa-
tion des salariés dans l'entreprise a suscité, ces dernières 
années, les réflexions approfondies d'un certain nombre 
de députés et de sénateurs, notamment, dans cette 
enceinte, de notre collègue M. Jean Chérioux, qui avait, 
en son temps, déposé et fait adopter par le Sénat une 
proposition de loi dont les modalités ont été rappelées 
par M. Dailly. C'est pourquoi je me réjouis, à mon tour,  

de voir le Gouvernement prendre en compte ces proposi-
tions dignes d'intérêt. 

Legroupe de l'Union centriste approuve l'orientation 
générale du présent projet de loi, notamment ses disposi-
tions relatives au renforcement de la participation des 
salariés actionnaires aux organes de gestion des entre-
prises, à l'assouplissement, à la simplification et à la clari-
fication des règles de la participation financière. De 
même, il approuve le principe de cette innovation que 
constitue le compte épargne temps. 

Ainsi, désormais, les salariés pourront désigner un ou 
deux représentants au conseil d'administration ou au 
conseil de surveillance dès lors qu'ils détiennent 5 p. 100 
du capital de l'entreprise. 

Par ailleurs, l'Assemblée nationale a ajouté à ces dispo-
sitions un certain nombre de compléments visant à faire 
en sorte que dans les entreprises publiques privatisées les 
salariés, actionnaires ou non, soient représentés au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance. 

L'association capital-travail constitue, en réalité, une 
sorte de troisième voie entre le libéralisme intégral, qui ne 
comporte pas que des avantages - nous le savons - et la 
cogestion à l'allemande, qui a sans doute donné d'excel-
lents résultats chez nos voisins, mais qui est difficilement 
transposable en France compte tenu des pesanteurs socio-
logiques qui existent aussi bien du côté des organisations 
patronales que syndicales. 

Il nous paraît tout à fait judicieux que l'amélioration 
de la participation des salariés dans l'entreprise se traduise 
non seulement par une participation accrue aux résultats, 
mais aussi par la présence des salariés dans les organes de 
direction, ce qui accroît leur responsabilisation et permet 
aux dirigeants de ces entreprises d'être davantage à 
l'écoute des préoccupations de leurs salariés. 

Ce projet de loi favorise également l'intéressement en 
le simplifiant et en en clarifiant les règles : ainsi sont 
désormais réduites au minimum les incidences de l'évolu-
tion de l'entreprise sur le montant des primes d'intéresse-
ment ; le texte revient également au plafonnement 
unique, global et sans condition, des sommes versées et 
institue un système particulièrement incitatif en faveur 
des entreprises de moins de 50 salariés qui signeraient 
volontairement un accord de participation. 

Mais ce projet de loi favorise aussi la participation de 
façon indirecte. Il s'agit, en particulier, du compte 
épargne temps, qui permettra de distribuer les gains de 
productivité sous forme de temps libre indemnisé et, 
éventuellement, de développer l'emploi. 

Les dispositions relatives au plan d'épargne d'entreprise 
vont également dans le bon sens, car elles renforcent l'in-
citation au placement de l'épargne salariale dans ce plan, 
en relevant notamment le montant des versements que 
peut effectuer l'entreprise au regard de l'effort d'épargne 
des salariés. Bien entendu, il n'est pas indifférent que le 
produit des sommes ainsi versées soit exonéré d'impôt sur 
le revenu, sous les conditions que nous connaissons. 

Toutefois, à l'article 17, une difficulté d'interprétation 
peut se présenter en ce qui concerne la définition des 
titres liquides qui doivent représenter au moins un tiers 
de l'actif du fonds si les sommes recueillies au titre du 
plan d'épargne d'entreprise sont affectées à un seul fonds 
commun de placement d'entreprise. 

Monsieur le ministre, il serait intéressant que vous pré-
cisiez, soit au cours de ce débat, soit par le biais d'une 
instruction ultérieure, si les titres inscrits à la cote offi-
cielle d'un marché réglementé, premier ou second mar-
ché, répondent bien à la notion de titres liquides, ou si 
cette notion doit être réservée aux seuls titres du marché 
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monétaire, tels que les bons du Trésor ou les parts 
d'OPCVM. Je vous remercie par avance de nous éclairer 
sur ce point, qui figurera à l'article 24 bis de l'ordon-
nance du 21 octobre 1986. 

Le projet de loi comporte, en outre, un certain nombre 
de mesures conjoncturelles visant à relancer la consom-
mation, à savoir le déblocage des fonds pour l'achat d'un 
véhicule ou pour la réalisation de travaux immobiliers. Ce 
sont là autant d'éléments susceptibles d'apporter une aide 
exceptionnelle à des secteurs économiques qui ont tra-
versé une crise particulièrement grave en 1993. 

Il faut noter que les craintes manifestées par les sociétés 
coopératives ouvrières de production quant aux consé-
quences néfastes, pour elles, d'un déblocage anticipé de la 
réserve de participation ont trouvé un écho favorable à 
l'Assemblée nationale. Tenant compte du caractère spéci-
fique de ces sociétés, celle-ci a en effet décidé que, pour 
l'avenir, le déblocage des fonds serait subordonné à un 
accord d'entreprise. Cela nous satisfait. 

Ainsi donc, ce texte apparaît prometteur et digne d'in-
térêt. La participation, bien comprise et bien appliquée, 
constitue un instrument indéniable du progrès écono-
mique et social, un facteur de promotion et de responsa-
bilisation dans le cadre d'un partenariat actif et librement 
consenti, indispensable pour que nos entreprises 
affrontent dans de meilleurs conditions la concurrence 
internationale et pour qu'elles se développent dans une 
conjoncture difficile. 

Telle est la raison pour laquelle, monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, le groupe de 
l'Union centriste votera le présent projet de loi, encore 
amélioré - nous l'espérons - par les amendements que 
présenteront les commissions. (Applaudissements sur les 
travées de l'Union centriste et du RPR.) 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Je voudrais tout d'abord expri-
mer à MM. les rapporteurs la reconnaissance du Gouver-
nement pour le travail tout à fait utile et enrichissant 
qu'ils ont accompli et qui permettra d'améliorer le projet 
de loi. 

Je m'adresserai d'abord à M. Chérioux, rapporteur de 
la commission des affaires sociales. Il a bien voulu - mais 
il était tout à fait dans son rôle - rappeler l'historique de 
la participation, souligner le caractère très actuel de l'idée 
de participation dans la conjoncture économique et 
sociale que nous connaissons et mettre en évidence le 
caractère visionnaire des initiatives du général de Gaulle. 

M. le rapporteur a exprimé son attachement à l'appro-
fondissement d'une démarche à laquelle, vous en 
conviendrez, mesdames, messieurs les sénateurs, il a atta-
ché son engagement, sa foi et sa passion. C'est une 
démarche qui mérite d'être approfondie grâce à une 
active solidarité entre employeur et employés, notamment 
dans le cadre de la participation des salariés à la gestion. 
A cet égard, je suis heureux d'avoir à défendre un projet 
de loi dont les modalités sont, à l'évidence, très proches 
des dispositions qui ont été précédemment présentées par 
M. Chérioux et adoptées par la Haute Assemblée. 

Vous avez évoqué, monsieur le rapporteur, trois amen-
dements auxquels vous êtes attaché. Le premier concerne 
la formation des salariés dans les conseils d'administration 
et dans les conseils de surveillance. Le deuxième vise à 
créer un conseil supérieur de la participation. A cet égard, 
il serait opportun, avez-vous dit, que sa mission soit à la  

fois une mission d'observatoire et une mission de relais 
de réflexion. Le troisième amendement est relatif au ren-
dez-vous obligatoire annuel. 

Je tiens à vous faire part dès à présent de l'accord du 
Gouvernement sur ces trois amendements, étant entendu 
cependant que, s'agissant du troisième d'entre eux, il faut 
veiller à éviter toute confusion entre le salaire et la parti-
cipation ou l'intéressement. 

Monsieur le rapporteur, vous avez à juste titre souligné 
l'innovation que représente le compte épargne-temps. 

Par ailleurs, vous avez plaidé en faveur d'un déblocage 
de la participation en cas de surendettement des ménages. 
Je partage tout à fait votre préoccupation. Je confirme 
d'ailleurs devant la Haute Assemblée l'engagement pris 
devant l'Assemblée nationale d'inclure cette disposition, 
qui n'est pas de nature législative, dans les décrets d'ap-
plication. Je peux vous assurer que ce sera fait, et je vous 
demande de considérer ce propos comme valant engage-
ment formel. 

Monsieur Dailly, vous avez souligné avec raison que ce 
projet de loi reprend une proposition de loi déposée par 
M. Chérioux, soutenue par le Gouvernement et adoptée 
par la Haute Assemblée. Cette proposition de loi visait, 
comme vous l'avez rappelé, à prévoir l'obligation pour le 
conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, de 
toute société anonyme de dresser un bilan de la participa-
tion des salariés au capital de la société, la faculté, pour 
les sociétés concernées dont plus de 5 p. 100 du capital 
est détenu par les salariés, d'inscrire dans leurs statuts une 
clause prévoyant qu'un ou deux administrateurs ou 
membres du conseil de surveillance, selon le cas, seront 
de droit choisis parmi les salariés actionnaires et l'obliga-
tion, quand l'actionnariat salarié dépasse 10 p. 100, de 
convoquer une assemblée générale extraordinaire. 

Vous avez bien voulu souligner le fait que le caractère 
facultatif de la proposition de loi de M. Chérioux, deve-
nue proposition du Sénat, s'est trouvé confirmé en même 
temps que se trouvait renforcé le dispositif incitatif. 

Vous avez très amicalement reproché au Gouverne-
ment de s'inspirer des propositions du Sénat soit à son 
profit, soit au profit de l'Assemblée nationale. 

J'aurais aimé que la proposition de loi présentée par 
M. Chérioux puisse suivre son cours et que ce texte soit 
définitivement adopté. Cela étant dit, il me paraît difficile 
de reprocher au Gouvernement, même amicalement, de 
puiser ses inspirations aux meilleures sources ! En effet, y 
en a-t-il de meilleures que celles de la Haute Assemblée, à 
laquelle, pour des raisons évidentes, je suis très attaché ? 

Monsieur Dailly, vous avez ensuite abordé de façon 
très complète le problème de l'article Pr  A, c'est-à-dire le 
dispositif qui concerne les sociétés passant du domaine 
public au domaine privé par privatisation. 

A cet égard, le Gouvernement est tout à fait favorable 
à la nouvelle rédaction proposée par la commission des 
lois, sur votre initiative. En effet, le dispositif se trouve 
amélioré très sensiblement, tandis que son esprit en est 
respecté. Le minimum est donc que je m'engage devant 
vous à défendre, dans la suite de la procédure, la rédac-
tion de la commission des lois qui, je le pense, sera adop-
tée par le Sénat. 

M. René Trégouët, après avoir apporté son appui à 
l'ensemble du projet de loi, a évoqué l'article 16, en pré-
cisant que la commission des finances s'était attachée à en 
clarifier la rédaction. 

Il est tout à fait évident que cette nouvelle rédaction, 
qui concerne la provision pour investissement dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés mettant en 
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place la participation, est meilleure que celle du projet de 
loi. C'est vous dire que le Gouvernement l'approuve. 

Puis, M. René Trégouét, suivi en cela par MM. Marini 
et Laffitte, a abordé le dispositif de déblocage anticipé de 
la réserve spéciale de participation, en vue notamment de 
l'acquisition d'une automobile. S'agissant, semble-t-il, 
d'un point quelque peu délicat, je répondrai sur le fond, 
à la fin de mon intervention, à la préoccupation expri-
mée. 

Avant de remercier les sénateurs qui ont bien voulu 
manifester très clairement leur appui à ce projet de loi, je 
dirai quelques mots à l'adresse de Mmes Demessine et 
Dieulangard ainsi que de M. Mélenchon, qui, pour leur 
part, l'ont combattu. 

En écoutant Mme Demessine, je me réjouissais pour 
elle de l'existence de la loi quinquennale relative au tra-
vail, à l'emploi et à la formation professionnelle, cette loi 
dont elle ne cesse de rappeler le contenu chaque fois 
qu'elle prend la parole ! Non, madame, il est absolument 
faux de dire que la loi quinquennale - je ne prends que 
cet exemple - supprime quinze mille comités d'entreprise. 
Non seulement elle n'en supprime aucun, mais encore 
l'objet même des dispositions visant les petites et 
moyennes entreprises est - je pèse mes mots - de renfor-
cer la représentation syndicale dans ces entreprises. 

Aujourd'hui, il n'y a de délégation syndicale que dans 
30 p. 100 des petites et moyennes entreprises, ce qui est 
totalement insuffisant ; cela rend impossible tout dialogue 
social normal dans les PME et PMI. C'est la raison pour 
laquelle le Gouvernement a proposé, le Parlement a 
adopté et le Conseil constitutionnel a validé des disposi-
tions qui permettent ce développement de la représenta-
tion syndicale et, par voie de conséquence, l'enri-
chissement du dialogue social. 

A un moment où tout porte à croire que la reprise ne 
pourra s'accélérer que grâce aux petites et moyennes 
entreprises, c'est une démarche qui, venant d'un gouver-
nement attaché au dialogue social, doit être considérée 
non pas comme négative, mais comme éminemment 
positive. 

Mme Demessine a par ailleurs avancé qu'il y aurait en 
quelque sorte substitution de l'intéressement au salaire. 
Cette appréciation est tout à fait erronée. En effet, le pro-
jet de loi est au contraire extrêmement précis sur le carac-
tère aléatoire du dispositif proposé, lequel est donc tout à 
fait distinct de la politique salariale proprement dite. 

Le compte épargne-temps répond à une aspiration des 
citoyens et des salariés. J'en veux pour preuve les accords 
de branche ou d'entreprise qui se sont d'ores et déjà 
noués et qui devraient se développer à partir du moment 
où les dispositions seront clairement inscrites dans la loi. 

Madame Dieulangard, « plus qu'un texte, c'est un pré-
texte », avez-vous dit. Autorisez-moi à vous répondre que 
votre charge contre le projet de loi m'a surpris, et ce 
d'autant plus que, si je ne m'abuse, les lois Auroux 
avaient pour objectif de faire du salarié un citoyen dans 
l'entreprise. 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard et M. Jean-Luc 
Mélenchon. Eh oui ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Or, l'objet même de ce projet 
de loi est de chercher à faire encore plus du salarié un 
citoyen dans l'entreprise. 

M. Jean-Luc Mélenchon. Pas du tout ! 
M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 

la formation professionnelle. Peut-être avons -nous deux 
lectures différentes ! 

Mme Marie-Madeleine Dieulangard. Tout à fait ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. En tout cas, je tiens à vous 
dire, avec toute la sincérité que je vous dois, que, à mes 
yeux, ce projet de loi permet de développer une sorte de 
civisme d'entreprise. 

Contrairement à ce que vous avez indiqué, les intéri-
maires, les salariés à contrat à durée déterminée bénéfi-
cient de l'intéressement et de la participation, sous la 
seule réserve que les conditions d'ancienneté éventuelle-
ment prévues par l'accord soient respectées. 

Monsieur Mélenchon, votre propos m'a rappelé un 
souvenir de jeunesse. En effet, Molière fait dire à Phi-
linte, dans Le Misanthrope: 

La parfaite raison fuit toute extrémité, 
Et veut que l'on soit sage avec sobriété. 

Vous m'avez fait grief d'un mot de campagne qui, j'en 
conviens, était inopportun et malheureux. (Sourires.) 

M. Jean-Luc Mélenchon. C'est dit ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. En revanche, vous me permet-
trez de vous avouer que, en dépit de la très grande 
sobriété de vos appréciations et de vos propos, je me suis 
quelque peu senti perdu dans le mouvement perpétuel de 
confrontations et de compromis que vous avez décrit. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Cela ne m'étonne pas ! Vous 
n'y comprenez rien, et c'est bien tout le problème ! 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Je voudrais maintenant 
répondre aux intervenants de la majorité sénatoriale, que 
je remercie très chaleureusement de l'appui qu'ils ont 
exprimé, même si celui-ci fut parfois agrémenté de ques-
tions, de demandes de précisions ou d'observations. 

M. Poncelet, tout d'abord, a souligné à juste titre la 
dimension culturelle de la participation, qui touche, il est 
vrai, à la nature même des relations humaines dans 
l'entreprise. 

Il a fait valoir le fait que la participation est un élé-
ment de la nécessaire solidarité de notre société car, là où 
il y a relations humaines enrichies, il y a solidarité sociale 
renforcée. 

Il a évoqué le secteur public, comme l'a d'ailleurs fait 
également M. Chambriard. Le problème pourra, à mon 
avis, être abordé lors de l'examen du projet de loi relatif à 
l'organisation du temps de travail, aux recrutements et 
aux mutations dans la fonction publique, qui sera pré-
senté par mon collègue M. Rossinot et dont le Sénat aura 
à débattre dans les tout prochains jours. 

J'ajoute, anticipant peut-être sur nos débats de ce soir, 
que, si le Sénat adoptait, avec la caution du Gouverne-
ment, l'amendement de M. le rapporteur concernant la 
création d'un conseil supérieur de la participation, on 
pourrait alors imaginer que celui-ci ait notamment pour 
mission d'étudier telle ou telle déclinaison de la participa-
tion. 

M. Chambriard a souligné à juste titre que la partici-
pation doit résulter d'une démarche contractuelle ; or, le 
fait qu'il y ait à la fois volontariat et incitation permet de 
nouer une telle démarche. 

Quant au compte épargne-temps, je voudrais lever une 
crainte qui a été exprimée : il n'est en rien en concur-
rence avec le congé sabbatique. J'avance d'ailleurs l'idée 
qu'il pourra permettre de rémunérer un tel congé, ce qui, 
en l'état actuel des choses, n'est pas le cas. 



1838 	 SÉNAT — SÉANCE DU 25 MAI 1994 

Selon M. Marini, mieux vaut de bons jalons que l'im-
mobilisme. Certes, et je vous sais gré, monsieur le séna-
teur, de cette approbation. 

Vous avez été parfaitement fondé à souligner l'impor-
tance de l'épargne salariale. S'agissant de son utilisation 
pour les fonds de pensions, je rappellerai que M. le Pre-
mier ministre a confié une mission d'étude au ministre de 
l'économie, M. Edmond Alphandéry ; cette mission est 
actuellement en cours. 

Monsieur Vasselle, s'agissant de la participation à la 
gestion, les dispositions du projet de loi, enrichies lors des 
débats à l'Assemblée nationale permettent, me semble-t-il, 
de trouver un bon équilibre entre le caractère facultatif et 
le caractère incitatif du dispositif. 

Quant à l'article 1" A, relatif à la représentation des 
salariés au conseil d'administration ou au conseil de sur-
veillance des sociétés privatisées, l'amendement n° 24 de 
la commission des lois, inspiré, rédigé et défendu par 
M. le rapporteur, me semble parfaitement répondre aux 
préoccupations qui ont été exprimées. 

M. Laffitte s'est fait l'écho des inquiétudes suscitées par 
les mesures conjoncturelles de déblocage. J'y reviendrai 
dans un instant, après avoir répondu à M. Madelain, que 
je remercie aussi de son soutien sans faille, au sujet de 
l'article 17 et de la liquidité des titres. 

Nous prévoyons une obligation de diversification du 
plan d'épargne d'entreprise, avec toutefois une exception 
relative à l'affectation des sommes recueillies dans un seul 
fonds communs de placement d'entreprise : dans ce cas, 
l'actif de ce fonds doit comporter au moins un tiers de 
titres liquides. 

Il n'est pas souhaitable de définir dans la loi ce que 
recouvre la notion de liquidité d'un titre. En effet, il 
s'agit d'une appréciation de fait et de circonstance, sus-
ceptible de varier au gré des évolutions du marché. En 
revanche, le décret ou l'instruction d'application peuvent 
prévoir que sont considérés comme liquides, au sens de la 
présente loi, les titres composant l'actif du fonds 
commun de placement qui figurent sur un marché régle-
menté de fonctionnement régulier, définition recouvrant 
les titres inscrits à la cote et au second marché mais non 
ceux du hors-cote, qui n'est pas considéré comme un 
marché réglementé. 

J'en viens, mesdames, messieurs les sénateurs, à une 
préoccupation qui a été d'abord exprimée par M. Tré-
gouët, avant d'être reprise par MM. Marini et Laffitte ; je 
veux parler du déblocage. 

Qu'il me soit d'abord permis de vous dire que vous 
avez raison : les pricipes fondamentaux de la participa-
tion, que j'ai rappelés dans mon propos liminaire, doivent 
être respectés. Le Gouvernement y est attaché, et il est 
tout autant soucieux de favoriser l'épargne longue des 
ménages que le renforcement de la structure financière 
des entreprises, notamment des PMI et des PME. C'est 
une position fondamentale. 

Si cette position est fondamentale, pourquoi, me direz-' 
vous, rfaire entorse ? Je voudrais, pour plaider en faveur 
de l'article 22, formuler cinq arguments, qui peuvent 
aussi être considérés comme cinq objections aux proposi-
tions substitutives que vous avez défendues, les uns et les 
autres. 

Premièrement, la participation a toujours connu des 
cas de déblocage : les derniers sont listés dans l'article 22 
du décret du 17 juillet 1987. 

Deuxièmement, les mesures de déblocage anticipées 
prévues - et incriminées - ont été prises dans le seul but 
de favoriser la relance de l'activité économique dans deux  

secteurs sensibles, dans deux secteurs d'entraînement de 
l'économie tout entière, mais ces mesures sont excep-
tionnelles, strictement encadrées et limitées dans le 
temps ; s'agissant de l'automobile, notamment, secteur 
qui a été particulièrement visé, je rappelle que la loi que 
nous sommes en train d'élaborer ne s'appliquera plus au 
maximum que pendant quatre ou cinq mois utiles au 
cours de cette année 1994, puisqu'en tout état de cause la 
date du 31 décembre 1994 est impérative et n'a pas voca-
tion à être dépassée. 

Troisièmement, je précise que, si le Gouvernement a 
été saisi, au moment de l'élaboration de ce projet de loi, 
d'un certain nombre de préoccupations et d'inquiétudes 
émanant des sociétés coopératives ouvrières de produc-
tion, il n'en a pas été de même - permettez à quelqu'un 
qui, avant d'avoir une vie publique, a passé de longues 
années comme animateur responsable d'une petite entre-
prise de vous le dire - de la part des petites et moyennes 
entreprises. 

Quatrièmement - ce point est fondamental - il n'est 
pas question pour moi de faire la sourde oreille face aux 
revendications que vous exprimez et je comprends votre 
souci de préserver la trésorerie des petites et moyennes 
entreprises, car il est parfaitement fondé et légitime dans 
la mesure où nous devons miser sur la capacité de rebond 
et de dynamisme des PME pour accélérer le courant de 
reprise que nous constatons aujourd'hui. 

Toutefois, nous devons aussi nous poser la question de 
savoir si la disposition restrictive que vous défendez ne 
produirait pas elle-même des effets pervers. 

Il s'agit, je le rappelle, de relancer deux branches qui 
ont été terriblement frappées, mais qui peuvent jouer un 
rôle d'entraînement majeur dans l'économie nationale, à 
savoir le bâtiment et l'automobile. S'il est inutile de répé-
ter ici des slogans éculés, on doit cependant se demander 
si « mettre un bémol », pour quatre ou cinq mois, à une 
disposition qui, il est vrai, ne se trouve que conjonc-
turellement dans ce projet de loi - mais ce n'est pas un 
prétexte, madame Dieulangard - ne risquerait pas 
d'entraîner un effet dissuasif, donc pervers, sur des petites 
et moyennes entreprises du bâtiment ou sur des petits et 
moyens sous-traitants de l'automobile. La défense d'un 
principe, auquel j'adhère, ne doit pas conduire à une dis-
position restrictive qui entraînerait des effets négatifs, 
alors que l'objectif recherché est au contraire de dévelop-
per une dynamique de reprise. 

Cinquièmement, enfin, il est tout à fait évident que le 
Gouvernement ne saurait être insensible aux difficultés de 
trésorerie que rencontrent encore aujourd'hui un certain 
nombre de petites et de moyennes entreprises. Je voudrais 
très clairement dire à ce sujet que la politique constante 
du Gouvernement a toujours été d'inciter les organismes 
de crédit à tenir compte de la spécificité des PME et des 
PMI. Non seulement cette position est encore d'actualité, 
mais elle pourra être assortie d'un certain nombre de 
recommandations précises et ciblées afin que, sans perdre 
l'impact psychologique fort ou l'effet d'entraînement que 
nous attendons dans le bâtiment et l'automobile, d'autres 
petites ou moyennes entreprises, auxquelles je me sens 
tout autant attaché que vous, ne connaissent pas des dif-
ficultés insurmontables. 

Voilà, monsieur le président, messieurs les rapporteurs, 
mesdames, messieurs les sénateurs, ce que je croyais 
devoir dire en écho à vos propos respectifs. Je voudrais, 
en conclusion, vous renouveler mes remerciements les 
plus vifs et ceux du Gouvernement pour la contribution 
que vous avez d'ores et déjà apportée à ce débat et qui se 
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poursuivra, j'en suis sûr, tout au long de l'examen des 
articles. 

Comme le disait tout à l'heure M. Marini, nous 
aurons posé, au terme de ce débat, un jalon de plus, un 
jalon utile, un jalon à la fois protecteur et dynamique 
- mais non pas un jalon déformant - au bénéfice de la 
participation, de la démocratie sociale et de l'économie 
française. (Applaudissements sur les travées du RPR, des 
Républicains et Indépendants, de l'Union centriste, ainsi que 
sur certaines travées du RDE.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Chérioux, rapporteur. Monsieur le président, 
conformément à l'accord qui est intervenu entre la 
commission des lois et la commission des affaires sociales, 
accord que M. Jean-Pierre Fourcade a évoqué devant la 
conférence des présidents, la commission des affaires 
sociales a chosi de déléguer ses compétences à la commis-
sion des lois sur les articles 1" A à 8. 

M. le rapporteur pour avis de la commission des lois 
est venu présenter ses observations sur les amendements 
déposés sur ces articles devant la commission des affaires 
sociales et il est mandaté par cette dernière pour s'expri-
mer en son nom jusqu'à la fin de l'examen de l'article 8. 

M. le président. Je vous donne acte de votre déclara-
tion, monsieur le rapporteur. 

TITRE Ier  
PARTICIPATION DES SALARIÉS ACTIONNAIRES 

AUX ORGANES DE GESTION DES ENTRE-
PRISES 

Article additionnel avant l'article 1" A 

M. le président. Par amendement n° 33, Mme Dieulan- 
gard, MM. Estier et Metzinger, les membres du groupe 
socialiste et apparenté proposent d'insérer, avant 
l'article 1" A, un article additionnel ainsi rédigé : 

« Les sociétés commerciales définies par la loi 
n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales prévoient dans leurs statuts que des 
représentants des salariés élus siégeront au sein du 
conseil d'administration ou du conseil de surveil-
lance. 

« Le nombre des administrateurs élus par les sala-
riés doit être égal au moins au tiers du nombre des 
membres du conseil d'administration ou du conseil 
de surveillance. 

« Les représentants des salariés ont les mêmes 
droits que les autres membres du conseil d'ad-
ministration ou de surveillance. 

« Le chef d'entreprise est tenu de laisser aux repré-
sentants des salariés le temps nécessaire à l'exercice 
de leur mandat. Les représentants des salariés bénéfi-
cient d'un programme de formation à la gestion des 
entreprises. 

« Tout licenciement d'un représentant des salariés 
envisagé par l'employeur est obligatoirement soumis 
pour avis au conseil d'administration ou de surveil-
lance et ne peut intervenir que sur autorisation de 
l'inspecteur du travail dont dépend l'établissement 
où est employé le salarié. » 

La parole est à Mme Dieulangard. 

Mme Marie -Madeleine Dieulangard. La représentation 
des salariés aux organes d'administration des sociétés n'a 
de sens que si ces représentants représentent la force de 
travail de l'ensemble des salariés de l'entreprise. 

Leur élection par les salariés confère sa légitimité à leur 
mandat au sein des conseils d'administration ou des 
conseils de surveillance. 

Ils doivent bénéficier des moyens et conditions néces-
saires à l'exercice de leur mandat : moyens d'information 
et de formation, moyens en temps libre. 

Ils doivent bénéficier de la protection au regard du 
licenciement, comme tout représentant du personnel. 

L'application de la loi de démocratisation du secteur 
public du 26 juillet 1983 a permis de démontrer l'intérêt 
et l'apport positif de la représentation des salariés au sein 
des conseils d'administration ou de surveillance, et un 
certain nombre d'entreprises du secteur public qui ont été 
privatisées, notamment dans les banques, ont maintenu 
l'existence de représentants des salariés élus au sein des 
organes de direction de ces sociétés. 

A ce sujet, les dispositions de cette loi relatives aux 
garanties des salariés membres des conseils d'administra-
tion ont été supprimées par l'ordonnance de 1986. Il en 
résulte que ces salariés ont vu disparaître les moyens 
matériels d'exercer leur mandat : crédit d'heures, frais de 
transport, formation économique. 

L'adoption de notre amendement permettrait de reve-
nir à une véritable application de la loi, non seulement 
dans sa lettre, mais surtout dans son esprit. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. La commission 
fait d'abord observer à Mme Dieulangard que, dans son 
exposé des motifs, elle enfonce - qu'elle me pardonne 
l'expression - des portes ouvertes. 

Elle nous dit que « la représentation des salariés aux 
organes d'administration des sociétés n'a de sens que si 
ces représentants représentent la force de travail de 
l'ensemble des salariés de l'entreprise. Leur élection par 
les salariés confère sa légitimité à leur mandat au sein des 
conseils d'administration ou des conseils de surveillance. » 

Qu'elle me permette de lui rappeler que l'ordonnance 
de 1986 ne prévoit rien d'autre ! Par conséquent, dès lors 
que le système - facultatif, il est vrai - mis en place par 
l'ordonnance de 1986 est mis en oeuvre, c'est très extacte-
ment ce qui se passe. 

Mme Dieulangard nous dit ensuite que ces représen-
tants « doivent bénéficier de la protection au regard du 
licenciement, comme tout représentant du personnel ». 
C'est également prévu par l'ordonnance de 1986 ! 

Elle ajoute que « l'application de la loi de démocratisa-
tion du secteur public du 26 juillet 1983 a permis de 
démontrer l'intérêt et l'apport positif de la représentation 
des salariés au sein des conseils d'administration ou de 
surveillance, et un certain nombre d'entreprises du secteur 
public qui ont été privatisées, notamment dans les 
banques, ont maintenu l'existence de représentants des 
salariés élus au sein des organes de direction de ces socié-
tés ». Mais oui ! Elles l'ont maintenue mais en vertu, pré-
cisément, de l'ordonnance de 1986. 

J'ai d'ailleurs rappelé moi-même à la tribune - je 
demande au Sénat de m'en donner acte - qu'à ma 
connaissance - M. le ministre a bien voulu, tout à 
l'heure, confirmer ce propos d'un mouvement de la tête -
dix sociétés avaient effectivement décidé d'appliquer à cet 
égard l'ordonnance et s'en étaient bien trouvées. J'ai 
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même précisé que ces dix sociétés étaient devenues ou 
redevenues privées après privatisation. 

En fait, ce que vous souhaitez, et qu'il ne faut pas que 
le Sénat vous accorde en votant cet amendement - c'est 
la raison pour laquelle la commission y est défavorable -
c'est que l'on étende à toutes les sociétés anonymes du 
secteur privé sans exception les dispositions de l'ordon-
nance de 1986. 

Ce que vous voulez aussi, c'est faire disparaître le 
caractère facultatif, alors que c'est la pierre angulaire du 
présent projet de loi, comme ce fut le cas pour tous les 
textes précédents sur la privatisation, que ce soit la propo-
sition initiale de loi de M. Chérioux, adoptée par le Sénat 
en mai 1993 et en déshérence depuis devant l'Assemblée 
nationale, ou que ce soit l'ordonnance d'octobre 1986. 
Ainsi disparaîtrait le « caractère facultatif », et si nous 
adoptions votre amendement, nous aboutirions, en 1994, 
à faire subir à la totalité des sociétés du secteur privé 
toutes les dispositions de la loi de démocratisation du sec-
teur public à cet égard. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Quelle horreur ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. La ficelle est un 
peu grosse, et c'est pourquoi il convient de repousser 
l'amendement. Tel est, en tout cas, l'avis de la commis-
sion saisie au fond. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. Je ne peux qu'apprécier le rap-
pel que vient de faire M. Dailly de l'ordonnance du 
21 octobre 1986. 

Pour le reste, disons tout simplement qu'il y a 
confrontation de deux philosophies. Ce projet de loi vise 
non pas à instituer une représentation de tous les salariés, 
mais à prévoir la désignation de représentants des salariés 
actionnaires. C'est, en fait, la façon de tirer les consé-
quences du développement de l'actionnariat salarial dans 
les entreprises. 

Le Gouvernement est donc défavorable à l'amende-
ment. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 33. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Mélenchon. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Il n'aura pas fallu aller plus 
loin que la discussion sur cet amendement, qui tend à 
insérer un article additionnel avant l'article 1" A, pour 
que soit exposé, avec la plus grande clarté, ce qu'il en est 
de la réalité des discours, dont nous avons été rassasiés, 
sur la nécessité de prendre en compte la capacité des sala 
riés à participer à l'administration des entreprises, etc. 

Puisqu'il semblait qu'il y avait unanimité pour 
reconnaître la qualité de la participation des salariés à 
l'administration des entreprises, nous avons décidé de 
proposer que soit généralisé à l'ensemble des sociétés pri-
vées ce qui avait d'abord été organisé pour les entreprises 
publiques, y compris lorsqu'elles étaient privatisées. 

Evidemment, on nous répond tout de suite que ce qui 
est plus important que tout, c'est le caractère facultatif ! 
Et M. Dailly de nous expliquer, avec sa clarté habituelle, 
que, si l'on supprimait ce caractère facultatif, on ne serait 
plus dans l'esprit de la loi. Horresco referens : étendre le 
dispositif à l'ensemble des sociétés privées qui jusque-là, 
avaient été épargnées par l'abomination que représente la 
participation de leurs salariés au conseil d'administration ! 

Voilà ce que nous proposent les socialistes, a dit M. le 
rapporteur. Eh bien oui ! C'est en effet ce que nous pro-
posons. 

Les principes qui fondent notre amendement sont par-
faitement clairs : nous voulons que le collectif du travail 
vote et mandate ses représentants au conseil d'ad-
ministration ou au conseil de surveillance des sociétés. 

Mes chers collègues, si vous êtes cohérents avec les pro-
positions que vous avez formulées depuis le début de ce 
débat et avec la philosophie politique dont vous nous 
avez régalés depuis 'des heures, c'est le moment de mettre 
vos actes en accord avec vos paroles, en adoptant cet 
amendement, qui, lui, a au moins le mérite de la clarté. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. Dailly, rapporteur 
pour avis. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je voudrais que 
vous soyez cohérent avec votre passé, monsieur Mélen-
chon. 

Lorsque vous, socialistes, avez nationalisé en 1981, 
vous n'avez nationalisé qu'un nombre déterminé d'entre-
prises, et c'est tout. 

En 1983, vous avez fait voter la loi de démocratisation 
du secteur public, une loi qui ne s'appliquait qu'à ces 
entreprises-là. Et voilà qu'aujourd'hui, alors que le pays a 
sévérement sanctionné votre gestion lors des élections 
législatives de mars 1993 et que vous êtes devenus extra-
ordinairement minoritaires, vous voudriez aller plus loin 
qu'en 1981 et en 1983, ... 

M. Jean -Luc Mélenchon. C'est cela le progrès, mon-
sieur Dailly. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. ... puisque vous 
appliqueriez à toutes les sociétés anonymes du secteur 
privé ce que vous aviez décidé d'appliquer simplement à 
quelques unes d'entre elles à l'époque ! Vous me permet-
trez de vous dire que nous ne pouvons pas vous suivre 
sur ce terrain. 

Le débat est clair, et vous en avez fort bien posé les 
termes : vous voudriez faire aujourd'hui, alors que vous 
êtes minoritaires, plus que vous n'aviez osé faire lorsque 
vous disposiez de la majorité. (Sourires.) 

M. Alain Vasselle. Très juste ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. C'est le monde 
à l'envers ! 

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 33, repoussé par la 
commission et par le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Article 1er A 

M. le président. « Art. 1" A. - Dans le cadre d'une 
opération de privatisation, une assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de la société concernée est réu-
nie afin de fixer le nombre des représentants des salariés 
au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, 
selon le cas, ainsi que les modalités de leur désignation. 

« Dans toute société privatisée, le conseil d'administra-
tion ou le conseil de surveillance qui compte moins de 
quinze membres comprend au moins un salarié représen-
tant les salariés actionnaires et deux autres représentants 
des salariés. Le conseil d'administration ou le conseil de 
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surveillance comptant au moins quinze membres 
comprend au moins un salarié représentant les salariés 
actionnaires et trois autres représentants des salariés.» 

Je suis saisi de trois amendements qui peuvent faire 
l'objet d'une discussion commune. 

Par amendement n" 59, M. Vasselle propose de suppri-
mer cet article. 

Par amendement n' 24, M. Dailly, au nom de la 
commission des lois, propose de rédiger comme suit 
l'article l er  A : 

« Lorsque le transfert d'une entreprise du secteur 
public au secteur privé est décidé dans les conditions 
prévues à l'article 2 II de la loi de privatisation 
n. 93-923 du 19 juillet 1993, les statuts sont, avant 
la réalisation de ce transfert, modifiés par l'assemblée 
générale extraordinaire pour stipuler que le conseil 
d'administration ou le conseil de surveillance, selon 
le cas, comprend, dans les sociétés où le conseil 
d'administration ou le conseil de surveillance compte 
moins de quinze membres, deux salariés représentant 
les salariés et un salarié représentant les salariés 
actionnaires et, dans les sociétés où le conseil d'ad-
ministration ou le conseil de surveillance, selon le 
cas, compte quinze membres ou plus, trois salariés 
représentant les salariés et un salarié représentant les 
salariés actionnaires. 

« Les salariés représentant les salariés au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance, selon 
le cas, sont désignés dans les conditions prévues par 
les articles 97-1 à 97-8 ou les articles 137-1 et 
137-2, selon le cas, de la loi ri. 66-537 du 24 juillet 
1966 sur les sociétés commerciales. 

« Le salarié représentant les salariés actionnaires au 
conseil d'administration ou au conseil de surveil-
lance, selon le cas, est désigné, dès la première 
assemblée générale ordinaire suivant le transfert, 
dans les conditions prévues par l'article 93-1 et le 
troisième alinéa de l'article 95 ou par l'article 129-2 
et le troisième alinéa de l'article 130, selon le cas, 
ainsi que par le quatrième alinéa de l'article 161 de 
la loi no 66-537 du 24 juillet 1966 précitée.» 

Par amendement n° 60, M. Vasselle propose de 
compléter in fine l'article 1" A par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l'alinéa précédent s'ap-
pliquent aux sociétés privatisées à compter de la 
publication de la présente loi, pendant une période 
de cinq ans suivant l'opération de privatisation. A 
l'expiration de ce délai, la représentation des salariés 
actionnaires et des salariés est organisée conformé-
ment aux dispositions de la loi ri. 66-537 du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales. » 

La parole est M. Vasselle, pour défendre l'amendement 
ri' 59. 

M. Alain Vasselle. Cet amendement, s'il était adopté, 
déboucherait sur une solution radicale... 

M. Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle. C'est sûr ! (Sourires.) 

M. Alain Vasselle ... par rapport, non pas à la proposi-
tion de la commission, mais à la rédaction de l'article 1" A 
tel qu'il a été introduit par l'Assemblée nationale. 

Cet amendement n'a d'autre objet que de rechercher 
une attitude cohérente au regard des différents textes 
législatifs adoptés antérieurement par les deux assemblées, 
la référence en la matière étant la loi du 24 juillet 1966. 

Comme l'a souligné avec beaucoup de pertinence et un 
talent que chacun apprécie M. Dailly, la rédaction de 
l'Assemblée nationale présente deux inconvénients  

majeurs : premièrement, elle donne à la disposition un 
caractère obligatoire, alors que nous avons admis comme 
principe général son caractère facultatif ; deuxièmement, 
elle revêt un caractère inconstitutionnel. 

Tout à l'heure, M. Dailly va défendre un amendement 
proposant une autre rédaction de l'article, et dont se rap-
prochera davantage mon amendement de repli. Mais 
étant donné que le présent amendement est antérieur au 
sien, je le défends en l'état. 

Je répète que le souci qui m'anime est la recherche de 
la cohérence, étant entendu que la loi de 1966 me paraît 
suffisante pour permettre aux salariés des sociétés « priva-
tisées », comme dirait M. Dailly, de siéger au conseil 
d'administration de leur entreprise. 

Pourquoi essayer de trouver, entre les entreprises 
publiques et les entreprises privées, une sorte de voie 
intermédiaire en réservant un sort particulier aux sociétés 
privatisées ? A partir du moment où elles ont été privati-
sées, elles doivent adopter le statut des sociétés privées. 

Telle est la logique de l'amendement n° 59. 

• M. le président. La parole est à M. Dailly, rapporteur 
pour avis, pour défendre l'amendement n° 24. 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment, que je présente au nom de la commission des lois, 
saisie pour avis, a recueilli l'avis favorable - je parle sous 
le contrôle de son rapporteur - de la commission des 
affaires sociales, saisie au fond. 

Je l'ai, certes, pratiquement exposé dans la discussion 
générale, mais je souhaite aller un peu plus loin dans les 
détails, quand ce ne serait que pour tenter de démontrer 
à notre excellent collègue M. Vasselle que nous chemi-
nons avec lui-même côte à côte, dans cette affaire, et 
qu'en définitive l'amendement n° 24, accepté, je le répète, 
par la commission saisie au fond, devrait lui donner satis-
faction et lui permettre de retirer son amendement n° 59. 

L'article 1" A ne s'inscrit dans aucun texte préexistant ; 
il a été introduit par l'Assemblée nationale à l'unanimité 
des présents sur proposition de MM. Garrigue, Godfrain 
et des membres du groupe du RPR, après avoir été 
accepté par la commission des affaires culturelles et par le 
Gouvernement. Aussi, supprimer cet article, comme le 
propose M. Vasselle, paraît pour le moins difficile à la 
commission des lois du Sénat. 

Cet article 1" A comporte deux alinéas. 
Dans le second, il est posé en principe que toute 

société privatisée - c'est le mot, hélas ! employé - doit 
réserver au conseil d'administration ou au conseil de sur-
veillance, selon le cas, qui compte moins de quinze 
membres au moins un siège à un salarié actionnaire 
représentant les salariés actionnaires et deux autres sièges 
à des salariés représentant les salariés. Lorsque le conseil 
d'administration ou de surveillance, selon le cas, compte 
plus de quinze membres, le nombre des représentants des 
salariés est porté à trois. 

Dans le premier alinéa de l'article 1" A, il est précisé 
que les statuts de la société sont modifiés en ce sens par 
une assemblée générale extraordinaire « réunie à cet effet 
dans le cadre » - personne ne sait quand ! - « de l'opéra-
tion de privatisation », assemblée générale qui a pour 
objet de fixer le nombre des représentants des salariés et 
les modalités de leur désignation. 

Ces modalités de désignation des représentants des 
salariés sont donc fixées par les statuts de la société, qui 
doivent être complétés à cet égard par l'assemblée géne 
rale extraordinaire en question. Autrement dit, la loi 
n'imposerait aucune solution. Les intéressés peuvent don, 
être désignés par l'assemblée générale ordinaire, ce qui es( 
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tout à fait logique et normal lorsqu'il s'agit du salarié 
représentant les salariés actionnaires, mais ce qui ne l'est 
pas du tout lorsqu'il s'agit des salariés représentant les 
salariés sans considération d'actionnariat. 

Donc, la loi n'imposerait rien ; les intéressés, dans 
l'état actuel du texte, pourraient être désignés soit par 
l'assemblée générale ordinaire dans les conditions de droit 
commun, soit par les salariés, soit, éventuellement, en 
combinant les deux solutions, par exemple, par l'assem-
blée énérale, mais sur proposition des salariés. En vérité, 
on n en sait rien ! 

En l'absence de précisions contraires dans le texte, les 
sièges ainsi réservés à la représentation des salariés et des 
salariés actionnaires s'imputeront sur l'effectif légal. 
Autrement dit, ils ne pourront s'ajouter à l'effectif statu-
taire que si celui-ci est inférieur au maximum légal -
porté, il est vrai, à vingt-quatre membres - momentané-
ment, je l'espère - mais c'est une autre histoire que nous 
devrons examiner avec le prochain projet portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier, le DDOEF, 
cela pour ne pas vous ennuyer davantage, monsieur le 
ministre, puisque je sais que cela vous aurait gêné si 
j'avais introduit cette rectification de plus de la loi du 
11 février 1994 dans le présent projet de loi. 

Le dispositif voté par l'Assemblée nationale est pour le 
moins succinct, vous en conviendrez avec moi. Il est 
destiné, selon ses auteurs, à prendre en compte la 
« culture d'entreprise » - je voudrais bien savoir ce qu'est 
la « culture d'entreprise » ! - 

M. Jean-Luc Mélenchon. Ah ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. ... des entre-
prises publiques qui, depuis longtemps - au moins depuis 
la loi du 26 juillet 1988 relative à le démocratisation du 
secteur public - associent leurs salariés à leur gestion. 

Quant au fait de doter les salariés actionnaires d'une 
représentation spécifique, il prend en compte, a précisé 
l'un des auteurs de l'amendement, M. Daniel Garrigue, le 
fait qu'à l'occasion des privatisations les salariés de ces 
entreprises, comme je l'ai moi-même rappelé, se portent 
massivement acquéreurs des titres qui leur sont réservés. 

S'agissant de la représentation de l'ensemble des salariés 
au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, 
selon le cas, il faut rappeler que la loi de 1983 réserve 
aux représentants des salariés, dans le secteur démocra-
tique, ... 

M. Jean-Luc Mélenchon. Le secteur ... ? 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. ... - je veux 
dire dans le secteur public - soit trois sièges, soit un tiers 
de sièges. 

Ces salariés sont élus par l'ensemble des salariés - ce 
qui nous paraît normal - dans les conditions rappelées 
dans l'exposé général. 

Le texte adopté par l'Assemblée nationale apparaît 
donc - mais ce n'est qu'une apparence - dans la conti-
nuité de la loi de 1983, même s'il est moins contraignant 
pour les actionnaires puisque le nombre de sièges obliga-
toirement réservés aux salariés y est moins important -
deux ou trois, donc en tout cas inférieur au tiers. 

Il va, en revanche, beaucoup plus loin que l'ordon-
nance de 1986, qui fait de la représentation des salariés 
dans les organes sociaux une simple faculté à la discrétion 
de l'assemblée générale des actionnaires, et il a sans doute 
raison - nous allons voir pourquoi. 

Quant à la représentation des salariés actionnaires en 
tant que tels, elle n'était pas possible jusqu'à présent. 
C'est la proposition de loi présentée par notre collègue 

M. Jean Chérioux - rendons à César ce qui est à César ! - 
adoptée en mai 1993 par le Sénat mais, hélas ! actuelle-
ment toujours en déshérence à l'Assemblée nationale qui, 
pour la première fois, l'aurait établie. Il est donc grand 
temps de combler cette lacune. 

Le dispositif qui nous est présenté, il faut bien le 
reconnaître, relève d'une idée séduisante, que la commis-
sion des lois partage. Mais sa rédaction est par trop incer-
taine et juridiquement contestable d'abord parce qu'elle 
porte une double atteinte au principe d'égalité devant la 
loi. 

Il y a en effet, deux atteintes au principe constitution-
nel de l'égalité devant la loi des sociétés de droit privé. 
Or, dans son principe même, le seul fait d'imposer des 
règles spécifiques de fonctionnement aux seules sociétés 
devenues ou redevenues privées à la suite d'une privatisa-
tion conduit à considérer que ces sociétés, qui sont pour-
tant exclusivement régies par le droit des sociétés privées 
à la minute même de la réalisation de leur transfert du 
secteur public au secteur privé, ne seraient pas comme les 
autres sociétés privées parce qu'elles auraient appartenu 
antérieurement au secteur public. 

Ce n'est pas possible. L'introduction de discrimination 
entre les sociétés privées ne peut pas, sauf à méconnaître 
le principe constitutionnel d'égalité devant la loi, être jus-
tifiée. Elle ne peut l'être qu'eu égard à la spécificité des 
sociétés envers lesquelles cette discrimination s'exerce. 

Or la seule spécificité de ces sociétés consiste à avoir 
fait partie, à un moment donné de leur histoire, du sec-
teur public. Cette particularité peut-elle pour autant justi-
fier en droit le maintien - de surcroît indéfini - d'une 
obligation d'avoir des représentants des salariés et des 
salariés actionnaires au conseil d'administration ou leur 
conseil de surveillance selon le cas ? Poser la question, 
c'est y répondre. 

Quant au caractère indéfini de la mesure qui résulte de 
son second alinéa, il méconnaît aussi en l'état le principe 
de l'égalité devant la loi. 

Jusqu'à présent, les règles particulières imposées aux 
sociétés devenues ou redevenues privées à la suite d'une 
privatisation n'ont toujours eu qu'un effet temporaire et 
justifié eu égard aux objectifs de la privatisation. Seules, 
parmi ces sociétés, les sociétés d'armement restent sou-
mises à des règles particulières définitives. Mais cette 
situation est justifiée en raison des rapports qu'entraîne 
l'objet de leur activité avec l'indépendance nationale et la 
sécurité nationale. 

J'ai parlé d'une double atteinte au principe d'égalité 
parce que, le ministre a précisé en séance publique à 
l'Assemblée nationale - ce qui ne résultait pas tout à fait 
de la rédaction retenue d'ailleurs, et il n'était donc pas 
inutile qu'il apporte cette précision - que l'article 1" A ne 
s'appliquerait qu'aux sociétés transférées au secteur privé à 
l'occasion des privatisations à venir. On peut se deman-
der si le texte n'introduirait donc pas une seconde inéga-
lité entre les sociétés déjà devenues ou redevenues privées 
à la suite d'une privatisation et celles qui vont l'être 
puisque seules les futures privatisations seraient en effet 
soumises aux dispositions de l'article 1" A. 

J'ai également dit que ce dispositif était de mise en 
oeuvre incertaine. En effet, l'assemblée générale extraordi-
naire compétente est, selon le texte, celle qui est réunie 
dans le cadre de la privatisation. Qu'est ce que cela 
veut-il dire ? Quand doit-elle être effectivement réunie ? 
Doit-elle intervenir avant que la décision de privatisation 
ne soit prise ? 

M. Jean-Luc Mélenchon. Evidemment ! 
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M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Evidemment 
non, monsieur Mélenchon ! Doit-elle intervenir dès que 
la décision de privatisation est prise, à savoir dès la publi-
cation du décret prévu par l'article 2-II de la loi de priva-
tisation du 19 juillet 1993, mais avant, bien entendu, la 
réalisation du transfert du secteur public au secteur 
privé ? 

M. Jean-Luc Mélenchon. Ah ! 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. C'est évidem-

ment à ce moment-là qu'elle doit intervenir, de façon 
que, entrant dans le secteur privé, la société le fasse avec 
les statuts que le législateur juge bons, donc avec ses sta-
tuts préalablement modifiés, mais qu'à partir de là, 
comme l'a dit M. le ministre, elle ne soit soumise qu'au 
droit commun des sociétés privées. Cela veut dire que, le 
jour où on le voudra, on pourra modifier à nouveau ses 
statuts, conformément aux conditions de droit commun 
des sociétés commerciales. Pour votre commission des lois 
saisie pour avis, comme pour la commission des affaires 
sociales saisie au fond, la loi doit prévoir que, dès la 
publication du décret de privatisation, l'assemblée géné-
rale doit être réunie avec les actionnaires du moment, que 
les pouvoirs publics contrôleront d'ailleurs beaucoup 
mieux puisque la société appartiendra alors encore au sec-
teur public. 

Dans la mesure où aucune dérogation n'est apportée 
par le dispositif à certaines règles posées par la loi sur les 
sociétés commerciales de 1966, par exemple sur la révoca-
tion ad nutum des membres du conseil d'administration, 
sur la limitation du nombre de salariés siégeant au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance, ou sur la 
quotité minimale d'actions exigées pour siéger dans ces 
conseils, ces règles s'appliqueront de plein droit, ce qui ne 
correspond certainement pas à l'esprit du dispositif. 

Alors, que faut-il faire ? Supprimer le dispositif comme 
vous le propose M. Vasselle dans son amendement n° 59 ? 
Pour la commission des lois, il ne peut être question 
parce que cela constituerait une faute politique, de sur-
croît tout à fait inopportune. Il ne s'agit certes pas de 
demeurer dans la droite ligne de la culture d'entreprise - 
car cette notion est pour nous trop difficile à cerner -
mais, disons-le, il ne s'agit pas non plus de donner l'im-
pression que la privatisation d'une société constitue une 
régression sociale ou peut être motivée par le fait que l'on 
veut ainsi, lors du transfert du secteur public au secteur 
privé, priver le salariat des sièges qu'il occupe au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance. C'est le 
motif pour lequel il faut prendre les dispositions voulues 
pour qu'avant la réalisation du transfert dans le secteur 
privé les représentants des salariés aient déjà pu être dési-
gnés. 

Cela suppose donc que l'assemblée générale extraordi-
naire ait modifié les statuts à cet effet dès que le décret 
officialisant la décision de privatiser est pris, mais avant la 
réalisation du transfert de la société du secteur public au 
secteur privé. 

Bien entendu, il est indispensable que toutes ces dispo-
sitions n'aient pas un caractère indéfini. Ce sera réalisé 
par le seul fait que, la société étant transférée du secteur 
public au secteur privé, celle-ci obéira au droit des socié-
tés privées et que rien n'empêchera en droit de convoquer 
une assemblée générale extraordinaire pour modifier les 
statuts comme on l'entendra. 

Mais, ainsi que je l'ai dit tout à l'heure à la tribune, si 
la preuve est faite qu'il n'y a plus un seul salarié action-
naire, ce qui ne manquera pas de se produire, si tous les 
salariés actionnaires observaient les consignes de 
M. Mélenchon et avaient tous rapidement vendu les  

actions qu'ils avaient acquises lors de la privatisation, réa-
lisant ainsi un profit important de capitaliste, ... (Sou-
rires.) 

M. Jean -Luc Mélenchon. Je n'ai jamais dit une chose 
pareille ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur poûr avis. Mais si, mon-
sieur Mélenchon, alors on pourrait admettre qu'une 
assemblée générale extraordinaire, devant un tel constat, 
modifie les statuts de la société pour supprimer le poste 
de représentant des salariés actionnaires. 

Peut-on imaginer une seule seconde qu' au sein de 
groupes d'une certaine importance - car seuls les grands 
groupes sont encore dans le secteur public et sont donc 
passibles de privatisation - une assemblée générale extra-
ordinaire soit convoquée pour supprimer dans les statuts 
les sièges d'administrateurs réservés aux représentants des 
salariés ? 

Nous proposons donc de rédiger comme je viens de le 
dire l'article 1" A en trois alinéas. 

Le premier alinéa définit les conditions dans lesquelles 
les statuts sont modifiés dès la décision de privatiser offi-
cialisée par le décret que l'on sait. 

Le deuxième alinéa rappelle que les salariés représen-
tant les salariés peuvent, de ce fait, puisqu'ils sont élus 
par les salariés, être désignés dès que les statuts le per-
mettent, donc aussi bien avant la réalisation du transfert 
qu'après le transfert au secteur public. Ce sera bien 
entendu avant. 

Enfin le troisième alinéa dispose que le salarié repré-
sentant les salariés actionnaires doit, conformément au 
droit des sociétés privées, être désigné par l'assemblée 
générale ordinaire, mais précise que la décision sera prise 
par la première assemblée générale ordinaire suivant le 
transfert au secteur privé. 

Je crois que nous sommes réellement parvenus à un 
texte clair, qui ne court plus de risque d'inconstitutionna-
lité, mais qui n'en traduira pas moins la juste et oppor-
tune pensée qui animait nos collègues députés et qui 
d'ailleurs, reconnaissons-le, est frappée au coin du meil-
leur bon sens. 

Cette rédaction qui, j'en suis sûr, leur sera transmise 
nous l'avons voulu parfaitement précise. Elle vaut autant 
par son texte que par les non-dits qu'elle sous-tend et les 
conséquences juridiques qu'elle comporte. Je pense que là 
se situent souvent les qualités d'un texte. 

Je remercie donc la commission des affaires sociales de 
s'y être ralliée. J'espère pouvoir remercier dans quelques 
instants le Sénat de l'avoir voté. 

Cela me conduit à m'adresser à notre collègue M. Nias-
selle, à qui j'ai annoncé tout à l'heure que nous chemi-
nions ensemble. L'important pour lui est qu'il n'y ait pas 
deux catégories de sociétés privées. Il a raison ! 

En conséquence, je pense que M. Vasselle pourrait sans 
inconvénient retirer son amendement n° 59. C'est en tout 
cas la requête que je lui présente au nom de la commis-
sion saisie au fond pour éviter à celle-ci d'avoir, comme 
elle en a décidé ce matin à s'y opposer. 

J'ajoute, monsieur le président, que, si M. Vasselle ne 
le retirait pas, comme c'est son droit le plus strict, je 
demanderais alors la priorité pour l'amendement n° 24 de 
la commission. 

M. le président. La parole est à M. Vasselle, pour 'pré-
senter l'amendement n° 60 et nous dire s'il maintient 
l'amendement n° 59. 
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M. Main Vasselle. Monsieur le président, c'est avec 
beaucoup d'humilité que j'interviens après l'exposé parti-
culièrement brillant de M. Dailly, rapporteur au fond en 
la circonstance, du projet de loi. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Ne vous laissez pas impres-
sionner ! 

M. Alain Vasselle. Mes interventions suivent si rare-
ment celles de M. Dailly que ce sont les circonstances qui 
veulent que nous ayons un cheminement commun sur 
l'article Pr  A. 

J'ai écouté avec une extrême attention tout le déve-
loppement de l'argumentaire de M. Dailly sur l'amende-
ment qu'il a défendu au nom de la commission des lois 
et sur les remarques justes qu'il a faites sur les consé-
quences qui pourraient résulter de l'adoption de mon 
amendement n° 59, c'est-à-dire la suppression de la 
rédaction retenue par l'Assemblée nationale. 

Je ferai plusieurs remarques. 
D'abord, nous sommes face à deux cas de figure : tout 

d'abord, les entreprises du secteur public, où la représen-
tation des salariés dans les conseils d'administration est 
une obligation légale. 

M. Jean-Luc Mélenchon. C'est le « secteur démocra-
tique », comme dit M. Dailly ! 

M. Alain Vasselle. Le second cas de figure concerne les 
sociétés privées qui se trouvent régies, en ce qui concerne 
la représentation dans les conseils d'administration, par la 
loi du 24 juillet 1966, qui a été complétée par l'ordon-
nance du 21 octobre 1986. 

Par rapport aux textes antérieurs, le projet de loi qui 
nous est soumis aujourd'hui comporte, c'est exact, une 
nuance qui n'est pas négligeable. Dans les anciennes 
dispositions, on ne parle que de la représentation des 
salariés selon des procédures tout à fait démocratiques, 
qu'il vous a plu de rappeler à M. Mélenchon, monsieur 
le rapporteur pour avis, mais la représentation des salariés 
actionnaires n'est pas prévue. 

Or la proposition de loi de M. Chérioux l'envisageait. 
Elle a donc été adoptée dans ce sens par le Sénat lors de 
son examen. Aujourd'hui, le projet de loi reprend cette 
disposition. 

Si mon amendement n° 59 était adopté, il présenterait 
l'inconvénient majeur de ne pas permettre aux salariés 
actionnaires de pouvoir être représentés au sein du conseil 
d'administration des entreprises privatisées. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Il fallait y penser avant ! 
M. Alain Vasselle. Je prends acte de cette remarque, 

lui me paraît tout à fait pertinente. Cependant, si 
1 amendement que vous venez de défendre est adopté, 
monsieur le rapporteur pour avis, nous nous retrouverons 
devant trois situations différentes. 

Il y aura d'abord les entreprises du secteur public, dont 
vous avez expliqué tout à l'heure les modes de représenta-
tion et de participation des salariés, ensuite les entreprises 
du secteur privé, qui sont régies par la loi de 1966, enfin 
une nouvelle catégorie d'entreprises, qui existera au moins 
pendant un certain temps. 

En effet, vous nous dites - mais je me trompe sans 
doute dans mon interprétation, monsieur Dailly, car je ne 
suis pas juriste alors que vous l'êtes, et vous pourrez 
m'apporter des précisions sur ce point - que ce n'est 
qu'au moment du transfert, lors de la délibération par 
1 assemblée générale extraordinaire, avant que l'entreprise 
n'entre définitivement dans le secteur privé, que des dis-
positions seront adoptées afin de permettre la représenta- 

tion des salariés dans les conseils d'administration ou les 
conseils de surveillance. 

Dès lors, au moment de l'assemblée générale ordinaire 
suivante, ces entreprises, compte tenu des textes qui 
régissent leur fonctionnement et leur représentation, 
pourront revenir sur la disposition adoptée par l'assem-
blée générale extraordinaire. Mais, à mon sens, on 
contraint l'entreprise qui passe du secteur public au sec-
teur privé par le biais de la privatisation à modifier ses 
statuts au moment de ce passage, de manière à permettre 
la représentation des salariés, à la fois des salariés et des 
salariés actionnaires, par décision de l'assemblée générale 
extraordinaire, qui devra délibérer dans ce sens avant le 
transfert. 

M. Jean -Luc Mélenchon. Oui ! 

M. Alain Vasselle. Elle n'aura la faculté de revenir sur 
cette décisioin qu'après le transfert. C'est la raison pour 
laquelle il me paraît qu'au moins dans un laps de temps 
très court on sera en présence de trois cas de figure. Cela 
ne me satisfait pas, même si cette situation est très limitée 
dans le temps. 

Vous avez souligné, monsieur le rapporteur pour avis, 
que vous compreniez très bien la démarche de l'Assem-
blée nationale. 

Il serait tout à fait inopportun, sur le plan politique, 
de ne pas suivre les propositions qui ont été formulées à 
l'Assemblée nationale même si, sur le plan juridique, on 
peut se poser un certain nombre de questions. Mais vous 
avez très adroitement et très astucieusement trouvé un 
dispositif qui permet de concilier le respect du droit et le 
souci politique de l'Assemblée nationale, auquel j'adhère 
également. 

Excusez-moi d'avoir été un peu long, monsieur le pré-
sident. Mon amendement n° 60, tout en confirmant la 
préoccupation de l'auteur de la proposition de loi, de 
l'auteur de l'amendement à l'Assemblée nationale et de 
vous-même, monsieur le rapporteur pour avis, prévoit en 
outre que le dispositif tel qu'il est prévu aurait une durée 
limitée de manière que les entreprises privatisées entrent 
dans le droit commun des sociétés privées. 

C'est la raison pour laquelle, monsieur le président, je 
retire l'amendement n° 59. Je maintiens, pour le 
moment, l'amendement n° 60, car je ne connais pas 
encore la position de la commission ni celle du Gouver-
nement sur ce texte. 

M. le président. L'amendement n° 59 est retiré. 
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement 

n° 60? 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. Je voudrais 
remercier M. Vasselle d'avoir déjà indiqué qu'il retirerait 
éventuellement cet amendement. 

Je voudrais tenter de lui apporter tous les apaisements 
nécessaires pour qu'il le retire effectivement. Il n'est pas 
exact, monsieur Vasselle, d'affirmer que si cet amende-
ment est adopté, il y aura trois catégories de sociétés pri-
vées au moment où le transfert du secteur public au sec-
teur privé sera réalisé. 

Dans le secteur privé existe une quantité de sociétés. 
Elles ont toutes des statuts différents... 

M. Jean-Luc Mélenchon. Eh oui ! 

M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis. ... et ces statuts, 
elles peuvent les modifier quand bon leur semble à la 
majorité qualifiée des membres de leur assemblée générale 
extraordinaire. 


